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Message 
u Directoire 

1990 a été pour la Compa-
gnie Bancaire une année 
difficile, mais la solidité du 
Groupe et ses capacités de 
développement ne sont pas 
altérées. 
Une année difficile, car 
l'activité a globalement 
stagné et les résultats 
baissé. Les raisons en sont 
claires : certains de nos 
grands concurrents collec-
teurs de dépôts ont prati-
qué, en 1990 comme 
pendant les trois années 
précédentes, des taux de 
crédit extrêmement bas, 
alors que les sociétés du 
Groupe, qui se refinancent 
sur les marchés, ont dû 
faire face à un environ-
nement de taux élevés, 
d'où un écrasement des 
marges. 
En outre, les risques de 
crédit se sont sensiblement 
détériorés, sous l'effet 
conjugué d'une législation 
nouvelle en France et du 
ralentissement économique 
en Europe. 

Le fléchissement des résul-
tats des activités de crédit à 
moyen et long terme a 
donc été trop fort pour 
pouvoir être complètement 
compensé par la progres-
sion des résultats des acti-
vités de crédit à court 
terme, d'épargne, de pro-
motion et d'investissement 
immobiliers. 
Sans doute l'environne-
ment restera-t-il hostile en 
1991 car, même si le 
comportement tarifaire des 
banques françaises devient 
un peu plus raisonnable, 
de lourdes hypothèques 
pèsent sur la croissance de 
l'économie en Europe et 
sur les marchés de l'argent 
dans le monde. 

Mais nous sommes 
convaincus que le Groupe 
a les moyens financiers, 
techniques et humains de 
traverser cette période dif-
ficile et d'en sortir renforcé. 
Cette conviction, nous la 
fondons d'abord sur l'his-
toire du Groupe, qui a 
montré depuis 40 ans sa 
capacité d'adaptation et sur 
les premiers succès de son 
expansion en Europe, dans 
des marchés où la concur-
rence est aussi vive mais 
plus équilibrée qu'en 
France. Nous la fondons 
aussi sur les chiffres de 
notre bilan, qui comportent 
en particulier un niveau de 
fonds propres très élevé, et 
sur la motivation et le pro-

fessionnalisme des équi-
pes, favorisés par l'organi-
sation décentralisée du 
Groupe et affûtés par des 
années de concurrence 
acharnée. Nous la fondons 
enfin sur le nombre et la 
qualité des relations qui se 
sont établies entre les 
sociétés du Groupe et des 
partenaires commerciaux 
de toutes tailles et de 
divers secteurs d'activité, 
en France et dans les 
autres pays européens. 
C'est autour de ces rela-
tions de partenariat, une 
des composantes essen-
tielles et originales de la 
stratégie des sociétés du El 
Groupe, qu'est organisé ce ^ 
rapport 1990. Il donne la 
parole à certains de nos 
partenaires, connus ou 
moins connus. 
Chacun pourra y trouver, 
nous le pensons, les rai-
sons de partager notre 
confiance dans l'avenir du 
Groupe. 

Le Directoire 
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Financement 
de l'équipement 
des entreprises 
Effectif : 1 458 

Président : Jean-Marie Bossuat 
Opérations nouvelles : 
18,5 milliards de francs de fi-
nancements à moyen terme 
8 milliards de francs de fac-
tures acquises 
UFB LOCABAIL propose un 
ensemble de solutions finan-
cières et de services nationaux 
ou transnationaux pour l'équi-
pement et la gestion des entre-
prises, dans tous les secteurs de 
l'économie. Elle est le parte-
naire de plus de 15 000 ven-
deurs de matériel et dispose de 
six implantations en Europe, 
dont la plus importante, UFB 
Humberclyde, se situe en 
Grande-Bretagne. 

Financement 
de l'équipement 
des particuliers 
Effectif : 2 555 

Président : Bernard Millier * 
Crédits distribués : 
21,1 milliards de francs 
Cetelem est le premier spécia-
liste européen du crédit aux 
particuliers. Pour financer les 
achats des ménages, il propose 
des financements à tempéra-
ment, des prêts personnels et la 
carte Aurore, carte de crédit 
aux particuliers personnalisée 
aux couleurs de l'émetteur et 
acceptée dans 95 000 points de 
vente, par l'intermédiaire d'un 
réseau de plus de 25 000 com-
merçants ou directement dans 
ses agences. Menant une poli-
tique active d'association, Cete-

lem a créé des sociétés finan-
cières communes avec de 
grands groupes de la distribu-
tion, des établissements de cré-
dit et des compagnies d'assu-
rance, en France et à l'étranger. 

Président : Bernard Naux * 
Crédits distribués : 
10,8 milliards de francs 
Cofica est en France la pre-
mière société de crédit auto-
mobile indépendante des 
constructeurs. Elle finance sur 
le lieu de vente, grâce à des for-
mules de crédit et de location 
avec option d'achat, au Compte 
Budget Automobile et à la carte 
Aurore, les ventes de plus de 
8 000 concessionnaires et 
agents de toutes marques. Elle 
propose également le finance-
ment de bateaux et de cara-
vanes. Elle est la principale 
filiale de Cetelem. 

Financements 
immobiliers 
Effectif : 2 885 
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Président : Didier Browne * 
Crédits distribués : 
33,1 milliards de francs 
UCB est spécialisée dans le fi-
nancement des opérations im-
mobilières. Sa vocation princi-
pale est de proposer aux 
particuliers des financements 
pour l'acquisition, la construc-
tion et la rénovation de 
logements, mais elle offre éga-
lement ces services aux 
entreprises pour les locaux pro-
fessionnels et procure des fi-
nancements aux promoteurs et 
aux marchands de biens. Elle 
est le partenaire de plus de 
30 000 professionnels de l'im-
mobilier. 
UCB est implantée dans plu-
sieurs pays d'Europe. Sa filiale 
la plus importante, UCB 
Group, se situe en Grande-Bre-
tagne. 

Investissements 
immobiliers 
Effectif : 1 458 

Promotion 
immobilière 
Effectif : 324 

Président : Bernard Gaudriot 
Valeur du patrimoine : 
6,1 milliards de francs 
Née d'une redistribution des 
activités de Locabail Immobi-
lier, Klépierre est une société 

Président : Philippe Rousselle 
Chiffre d'affaires : 
1, 4 milliard de francs 
La Sinvim est une des pre-
mières sociétés de promotion 
immobilière françaises. 

Assurance-vie 
et épargne 
Effectif : 548 

foncière spécialisée dans l'im-
mobilier d'entreprise, dont le 
patrimoine est constitué pour 
l'essentiel de bureaux (70 %) et 
de centres commerciaux (20 %) 
situés à Paris et en région pari-
sienne. 

Président : Roland Rainaut 
Valeur du patrimoine : 
5,1 milliards de francs 
Par l'intermédiaire de la Fon-
cière, les sociétés de la Compa-
gnie Bancaire sont propriétaires 
de plus des deux-tiers des lo-
caux d'exploitation qu'elles oc-
cupent. 

Gérant : Robert Matheron 
Honoraires perçus : 
20 millions de francs 
La Solveg gère un patrimoine 
immobilier appartenant à des 
sociétés de la Compagnie Ban-
caire ou à des investisseurs ex-
térieurs. 

Elle réalise des opérations 
d'aménagement avec leurs 
équipements, des logements, 
des bureaux, des locaux d'acti-
vité, des surfaces commerciales 
et des espaces de loisirs. 
Promoteur généraliste, la Sin-
vim intervient le plus souvent 
en direct en région parisienne 
et en partenariat avec des pro-
moteurs locaux ou spécialisés 
en province et à l'étranger. 
La Sinvim est implantée en Es-
pagne et en Italie. 

Président : Philippe Rousselle 
Honoraires de gestion perçus : 
10,3 millions de francs 
Filiale de la Sinvim, la Ségécé 
est un des spécialistes de la 
promotion et de l'exploitation 
de centres commerciaux. Elle 
assure l'étude, la maîtrise d'ou-
vrage, la commercialisation, la 
gestion et l'animation d'équipe-
ments commerciaux et d'en-
sembles multifonctionnels. 
La Ségécé est implantée en 
Italie. 

Président : Paul Villemagne * 
Primes émises : 
5,8 milliards de francs 
Cardif est un des principaux 
groupes privés d'assurance-vie 
et de capitalisation. 
Il propose aux particuliers des 
contrats d'épargne individuelle 
et des assurances destinées no-
tamment aux emprunteurs des 
établissements de crédit. 
Il propose aux entreprises et à 
leurs salariés des contrats cou-
vrant les charges de retraite fu-
ture et des plans d'épargne. 
Ces produits sont distribués 
soit par l'intermédiaire de 
banques et de courtiers, soit di-
rectement. 
Cardif a établi des succursales 
dans plusieurs pays européens. 

Président : Bernard Auberger * 
Epargne collectée : 
1,2 milliard de francs 
Cortal est la première banque 
française spécialisée dans la 
distribution de produits finan-
ciers par des méthodes de 
vente directe. Elle propose et 
conseille à un large public un 
vaste éventail de produits de 
placement, dont le compte 
Optimal. 

* sous réserve de l'approbation par les assem-

blées et conseils 



Le premier groupe 
européen spécialisé de 
services financiers : 

219 milliards de francs d'en-
cours gérés. 
83 milliards de francs de cré-
dits distribués. 
8 milliards de francs de fac-
tures acquises dans l'affactu-
rage. 
1,4 milliard de francs de chiffre 
d'affaires dans l'immobilier. 
39 milliards de francs 
d'épargne gérée. 

Crédits distribués 
en milliards de francs 

Total Groupe 

dont Etranger 

I Il6.sl21-» 
M 1 

1990 

Une large présence 
en Europe 

Plus de vingt implantations 
hors de France. 
Elles contribuent à hauteur de 
25 % à la distribution de cré-
dits et de 3 % au résultat. 

Chiffre d'affaires 
dans l'immobilier 
en milliards de francs 

Une situation financière 
solide 

16 milliards de fonds propres. 
Un ratio de solvabilité, dit 
Cooke, estimé à 10,2 %. 
1 498 millions de francs de ré-
sultat net consolidé. 

1.4 

mm i 
1990 

Encours gérés 
au 31 décembre, en milliards de francs 

Total Groupe 

doni Etranger 

1990 

Epargne gérée 
au 31 décembre, 
en milliards de francs 

Un partenaire 
des professionnels 

Des relations étroites depuis 
l'origine avec plusieurs dizaines 
de milliers de partenaires dans 
la distribution, la vente de ma-
tériels ou d'automobiles, les 
professions immobilières, la 
banque et l'assurance. 

Un acteur important sur 
les marchés financiers 

La Compagnie Bancaire et ses 
principales filiales sont cotées à 
la Bourse de Paris. 
La Compagnie Bancaire est 
cotée à la Bourse de Londres 
depuis 1973 et à celle de 
Bruxelles depuis 1990. 
Elle a émis en 1990 16,5 mil-
liards de francs d'emprunts 
obligataires dont l'équivalent 
de 6,4 milliards de francs en 
devises. 

Des hommes et des 
femmes qui font la force 
du Groupe 

9 055 personnes dont 1 614 à 
l'étranger. 
Un budget formation de 6 % de 
la masse salariale. 
34 % de cadres. 

Résultat net d'exploitation 
consolidé 
en millions de francs 

Total Groupe 

dont part Compagnie Bancaire 

SBB 
1 479 

984 1 jl 059 

670 j™ 

1 

847 j 

1 
1 

1990 

Montant annuel des émissions 
obligataires et assimilées 
en milliards de francs 

Total dont devises 
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Le résultat net consolidé du 
Groupe a été en 1990 de 1 498 
millions de francs. Compte 
tenu de 19 millions de francs 
correspondant à des éléments 
hors exploitation, le résultat 
net d'exploitation consolidé du 
Groupe s'établit à 1 479 mil-
lions de francs, soit 11 % de 
moins que l'année précédente. 
Cette baisse est liée au fléchis-
sement de la contribution des 
activités de crédit à moyen et 
long terme, dont la rentabilité a 
été affectée par la vive concur-
rence qui règne depuis 1987 et 
par une augmentation du coût 
du risque. 

Le résultat net consolidé de la 
Compagnie Bancaire, après dé-
duction de la part du bénéfice 
revenant aux actionnaires mi-
noritaires des filiales, a été de 
998 millions de francs ; le ré-
sultat net d'exploitation conso-
lidé de la Compagnie Bancaire 
a diminué de 7 %, s'établissant 
à 984 millions de francs, soit 
46,7 francs par action. 
Après affectation des résultats, 
les fonds propres du Groupe 
atteignent 16 212 millions de 
francs dont 10 591 millions de 
francs reviennent à la Compa-
gnie Bancaire, soit 503 francs 

Bilan simplifié 
(au 31.12.1990) 

ACTIF PASSIF 

Concours à la clientèle 
(+ 16 %) 

Divers (+ 1 %) 
Titres de participation 
et de placement 
(+ 15 %) 

Emprunts monétaires 
(+ 9 %) 

Divers 
(+ 31 %) 

Emprunts obligataires 
(+ 26 %) 

Emprunts participatifs 
ou subordonnés (+ 12 %) 

Fonds propres 
(+ 7 %) 

Total du bilan : 251 993 (+ 14 %) 

Compte de résultats simplifié 
(exercice 1990) 

CHARGES PRODUITS 

Charges d'exploitation 
(+ 18 %) Produits, 

nets de charges, 
des opérations courantes 

(+ 12%) 

Impôt sur les sociétés 
(+3%) 

Résultat net 
d'exploitation du Groupe 
(-11%) 

Revenus 
du portefeuille-titres 

et quote-part des sociétés 
mises en équivalence 

(+ 6 %) 

par action. Leur rentabilité a 
été de 9,9 % sans prendre en 
compte l'incidence des plus-va-
lues latentes sur le patrimoine 
immobilier et le portefeuille-
titres. 
Le cours de l'action Compagnie 
Bancaire a connu une évolution 
comparable à celle des indices 
boursiers. Après une forte 
baisse, suivie d'une reprise sen-
sible, le cours de l'action a 
baissé de 32 % sur l'ensemble 
de l'année, tandis que l'indice 
général SBF reculait de 25 % et 
le CAC 40 de 24 %. 
Aux cours de fin d'année, la ca-
pitalisation boursière de la 
Compagnie Bancaire représente 
plus de 9 fois le résultat net 
d'exploitation consolidé de 
l'année et est inférieure à sa va-
leur nette comptable. Le mar-
ché du titre Compagnie Ban-
caire a été animé, le volume de 
transactions quotidiennes 
ayant été en moyenne de 
28 000, soit plus que celui des 
années précédentes. 
En fin d'année, le capital de la 
Compagnie Bancaire était dé-
tenu à 47,9 % par la Compa-
gnie Financière de Paribas 
(47,4 % des droits de vote), à 
2,1 % par le Crédit Foncier de 
France, à 2,0 % par GPA Vie 
(groupe MM. Worms et Cie) et 
à 1,4 % par le Crédit Lyonnais 
qui constituent les actionnaires 
connus les plus importants. Le 
solde des actions, soit 46,62 %, 
était réparti entre 25 000 ac-
tionnaires environ. 

Cours de l'action 
Compagnie Bancaire 
moyennes bimestrielles, en francs 

Le Directoire a décidé de pro-
poser à l'assemblée des action-
naires d'offrir la possibilité 
d'opter pour le paiement du di-
vidende en actions. Si cette 
proposition est adoptée, 1' op-
tion sera exerçable entre le 26 
mars et le 23 avril inclus. Sans 
option à cette date, les divi-
dendes seront payés en numé-
raire. Le paiement en numé-
raire aura lieu le 14 mai 1991. 

Cours de l'action 
Compagnie Bancaire en 1990 
moyennes hebdomadaires, en francs 

— Indice CAC 40 
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Nombre de transactions 
mensuelles 
moyennes bimestrielles, en milliers 
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Toutefois, les actionnaires qui 
le souhaitent pourront se faire 
régler leurs dividendes en es-
pèces à partir du 26 mars 1991 
à la condition d'avoir préalable-
ment à ce règlement renoncé 
irrévocablement à exercer leur 
droit d'opter pour un paiement 
en actions. 

Résultats et distribution 
de la Compagnie Bancaire 

Résultat net total consolidé 
Ml par action 

Résultat net d'exploitation consolidé 
par action 

Dividende net par action 

■ 

R^Hjjjjf^H 
47,6 

50,8 

40,1 
38,2 

HH 
.J 8,09 8,09 10,00 

TTT 

46,7 

10,00 

1990 

Eléments ajustés, en francs 
* A. G. : attribution gratuite d'actions 

Avec l'approbation du Conseil 
de surveillance, le Directoire de 
la Compagnie Bancaire a dé-
cidé une nouvelle émission 
d'actions libérées par capitali-
sation de réserves, conformé-
ment à la politique de distribu-
tion appliquée depuis 25 ans. 
Les actions nouvelles, créées 
avec jouissance du 1er janvier 
1991, seront attribuées gratui-
tement aux actionnaires, à rai-
son d'une action nouvelle pour 
dix anciennes. 

rm 
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Indice 
SBF 

1990 

600 Données financières 
550 par action* 1987 1988 1989 1990 

■500 , ... Nombre d actions retenu 
450 pour le calcul 14 268 302 14 394 852 20 858 260 21 048 510 

•400 Cours : PH-PB (en F) 958-247 433-249 710-407 662-325 
350 Cours au 31/12 (en F) 270 433 632 440 
300 Résultat net d'exploitation 

■ 250 consolidé (en F) 40 48 51 47 
■ 200 Rapport cours/bénéfice au 31/12 6,6 8,9 12,4 9,4 

^ iso Dividende (en F) 8,1 8,1 10,0 10,0 
^Données ajustées : la Compagnie Bancaire verse chaque année un dividende fixe de 10 F plus 
5 F d'avoir fiscal, mais procède régulièrement à des attributions gratuites d'actions, en fonction 
de ses résultats et de l'inflation. Les résultats par action ont été ajustés en fonction de ces attribu-
tions. 



L'appartenance au Groupe 
est un atout supplémentaire 

On oublie parfois que le pre-
mier bénéficiaire d'une opéra-
tion de partenariat est le 
consommateur, ce client que 
les deux partenaires ont en 
commun. Or, seul un partena-
riat efficace peut garantir un 
service de qualité. J'avoue que 
le partenariat récent du Mobi-
lier Européen avec le Cetelem 
ne s'est pas fait sans douleur, 
puisque nous avons dû 
rompre avec l'un de nos 
anciens partenaires. A l'échel-
le des hommes et de toute 
l'entreprise, c'est psychologi-
quement très dur. Mais 
lorsque votre partenaire 
n'offre plus ce que vous 
recherchez, c'est que sa straté-
gie est devenue différente de 
la vôtre. Il faut alors se sépa-
rer. 
Cette collaboration exige une 
véritable réciprocité, faute de 
quoi on se limite à de simples 
relations fournisseur-client. 
Pour notre part, cela signifie 
aussi qu'au-delà de notre 
partenariat avec le Cetelem, 
nous nous considérons impli-
qués avec toute la structure 
Compagnie Bancaire, voire 
l'ensemble du groupe Paribas. 
C'est une question de cohé-
rence, pour ne pas dire 
d'éthique. 
Notre engagement est en effet 
aussi d'ordre moral. Bien que 
ce ne soit pas écrit sur le 
papier, cela signifie quelques 
règles de bonne conduite qui 
vont de l'ouverture d'esprit à 
la convivialité, en passant par 
le respect des valeurs de cha-
cun. Cet aspect moral nous 
semble très important, car les 
relations de partenariat y 

gagnent une dimension sup-
plémentaire. 
Aujourd'hui, nos contacts 
sont réguliers, la concertation 
très forte. Nous partageons la 
même passion du travail bien 
fait et de la réussite. C'est 
indispensable si l'on veut être 
constructif. 
La Compagnie Bancaire est 
pour nous un véritable parte-
naire. Et grâce à l'ouverture 
d'esprit qui la caractérise, 
notre collaboration fonction-
ne d'autant mieux ! 

Pierre RAPP 

Président du Directoire du Mobilier 
Européen, qui a confié au Cetelem 
la gestion de sa carte privative, la carte 
Diamant 

Une fidélité réciproque 

L1 Agence Centrale Montrou-
ge est fidèle à UCB depuis 
plus de quinze ans. A 
l'époque, notre partenariat a 
commencé avec le directeur 
de l'agence du Maine, qui a 

su gagner ma confiance. 
Je continue à travailler 
aujourd'hui avec le directeur 
du réseau régional Ile-de-
France Sud, implanté près de 
l'agence et avec lequel j'ai 
noué des relations person-
nelles. Le partenariat est sur-
tout une affaire d'hommes, la 

sympathie et l'estime mutuel-
le y entrent pour beaucoup. 
J'ai trouvé avec UCB une 
société spécialisée dans le cré-
dit, mieux outillée dans ce 
domaine que les banques avec 
lesquelles je travaillais aupa-
ravant. J'apprécie sa rapidité 
de réponse, essentielle dans 
mon métier afin de ne perdre 
ni temps ni argent. Ses pro-
duits sont également très 
simples à expliquer et à 
mettre en oeuvre. Sa compé-
tence, la qualité du service 
qu'elle offre, font que je peux 
la recommander à mes 
clients. 
Notre partenariat nous per-
met de nous «appuyer» l'un 
sur l'autre, tout en nous valo-
risant mutuellement auprès 
de notre clientèle. Ceci 
implique bien sûr le respect et 
l'estime mutuels. UCB sait 
que je fais bien mon métier, je 
sais qu'elle fait bien le sien. 
Nous sommes sérieux, nous 
travaillons avec des gens 
sérieux. 
Les équipes UCB, grâce à leur 
connaissance approfondie du 
secteur d'activité, m'apportent 
sur le marché des informa-
tions qui confortent bien sou-
vent mes propres réflexions. 
Nous avons des échanges 
fructueux et réguliers dans ce 
domaine. Nous partageons la 
même façon de voir les 
choses. Et puis, surtout, nous 
nous soutenons mutuelle-
ment dans les moments diffi-
ciles. Et c'est peut-être là que 
se situe l'élément fort de notre 
partenariat, dans la durée et 
dans la continuité. 

Michel V1DON 
Directeur de l'Agence Centrale 
Montrouge, agence immobilière 
partenaire d'UCB 



Les antagonismes : garanties 
d'un bon équilibre 

Comme dans toute relation 
d'affaires, les rapports person-
nels entre les dirigeants de la 
SAE et de la Sinvim sont la 
clef de voûte de l'édifice. 
Notre partenariat est caracté-
risé par la franchise et une 
totale loyauté. Depuis 25 ans 
que nous travaillons 
ensemble, la Sinvim a tou-
jours eu une politique très 
franche en mettant sur la 
table tout ce qui n'allait pas, 
ce qui permet de gérer de 
manière performante nos opé-
rations communes, en évitant 
l'accumulation de ressenti-
ments. 
En termes de conception et 
de commercialisation de pro-
grammes, les qualités de nos 
deux sociétés sont complé-
mentaires et la synergie joue 
donc très bien. 

Avec la Ségécé, les contacts 
sont plus récents. Mais là 
encore, les relations de parte-
nariat fonctionnent par la 
complémentarité. La Ségécé 
nous apporte son savoir-faire 
sur les centres commerciaux, 
ainsi que sa connaissance des 
grandes enseignes et des 
investisseurs. 
Chaque association fonction-
ne de manière autonome et 
nous ne nous faisons pas de 
cadeaux. Mais l'honnêteté et 
la rigueur sont de mise. 
Et puis, un bon partenariat 
comprend aussi la gestion des 
antagonismes : loin de nuire 
aux relations, ceux-ci sont la 
garantie même d'un bon équi-
libre. 11 faut qu'une tension 
existe pour que les cordes 
d'un violon sonnent à l'unis-
son. 
Enfin, l'équilibre du partena-
riat passe par la pratique de la 
non-exclusivité. Si nous nous 
sentions mariés à la Sinvim, 
nous aurions sans doute une 
multitude d'occasions de 
nous disputer. A l'inverse, 
cette liaison non-exclusive, et 
que nous vivons comme telle, 
est essentielle pour le succès 
de notre collaboration. 

Pierre BENTATA 

Directeur Général de SAE, 
entreprise de BTP 
et de promotion immobilière 
partenaire de la Sinvim 
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Une association souple en 
évolution constante 

C'est au terme d'une sévère 
sélection fondée sur le 
sérieux de nos interlocuteurs 
que Natwest s'est associée à 
Cardif en France. 
Natwest, grande banque 
anglaise, est l'une des 
meilleures signatures ban-
caires du monde. Elle a déci-
dé de privilégier la déontolo-
gie, l'éthique d'une grande 
institution financière par rap-
port aux solutions proposées 
par de petites banques. Ces 
aspects fondamentaux nous 
ont fait choisir une société du 
Groupe Compagnie Bancaire. 
Nous avons opté pour une 
formule de partenariat qui 
nous permet d'offrir un pro-
duit à nos couleurs. La poli-
tique de Cardif s'accorde avec 
la nôtre sur ce point et la qua-
lité de leurs produits reste 
encore le meilleur argument 
de vente. Cette association 
s'inscrit dans le cadre du 
redéveloppement de la clien-
tèle privée que nous avons 
lancé il y a cinq ans, en choi-
sissant la gamme de produits 
la mieux adaptée à notre 
clientèle-cible. 
Le choix d'une association 
souple dégage incontestable-
ment des synergies : un relais 
de distribution pour Cardif, et 
pour Natwest la possibilité de 
se développer en France. Les 
protocoles d'accord sont 
extrêmement légers. Mais il 
est évident qu'une telle asso-
ciation meurt d'elle-même, si 

elle n'est pas régulièrement 
enrichie par les deux parties, 
qu'il s'agisse de la mise au 
point de nouveaux produits 
ou d'une assistance à la for-
mation. 
Ainsi, Cardif soutient nos dix 
agences françaises dans le 
cadre d'opérations de marke-
ting direct et nous épaule 
dans la mise en place de sup-
ports techniques. En contre-
partie, elle bénéficie de 
l'image de qualité de Natwest. 
Au-delà de ces aspects tech-
niques, notre partenariat est 
largement fondé sur les rela-
tions d'estime qui se nouent 
entre les hommes. 

Robert ALLEMON 

Vice-Président Directeur Général 
de Natwest France, banque 
proposant les produits Cardif 
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Nous partageons la notion de 
service 

Les relations entre Ofmi-
Garamont et UFB LOCABAIL 
remontent à plus de vingt 
ans. Lorsque je suis arrivé, il 
y a cinq ans, j'ai décidé de 
poursuivre et d'amplifier cette 
collaboration. 
Nous sommes en effet des 
intermédiaires : notre métier 
est un métier de services où 
l'on apporte une valeur ajou-
tée aux produits que nous 
distribuons. Les études que 
nous avons menées ont mon-
tré que nos clients attendaient 
non seulement que nous leur 
fournissions du matériel de 
qualité adapté à leurs besoins, 
mais également que nous les 
conseillions sur l'opportunité 
de leurs investissements et les 
possibilités de financement. 
Dans ce contexte, nous 
devions, pour éviter de nous 
disséminer, choisir un parte-
naire parfaitement compétent 
et surtout fiable. 
C'est avec UFB LOCABAIL, 
qui partage avec nous cette 
notion de service dans un 
esprit de durée, que nous 
avons choisi de travailler. 
UFB LOCABAIL est une 
société professionnelle, expé-
rimentée et novatrice en 
termes de produits. Son 
implantation nationale et très 

décentralisée est en outre lar-
gement appréciée par notre 
clientèle de province. Nous 
collaborons en permanence : 
par exemple, à chaque finan-
cement nous discutons 
ensemble avant de conclure 
l'accord. 
Quand on travaille avec de 
tels partenaires, on peut inno-

ver ensemble : il y a quelques 
mois par exemple, nous 
avons décidé de monter en 
commun une opération com-
merciale. Nous pensions ainsi 
atteindre le chiffre de 40 
machines, nous en avons 
vendu presque le double! 

Jean DALOGLOU 

Président-Directeur Général 
d'OFMl-GARAMONT, 
distributeur de matériel 
d'imprimerie proposant 
les financements d'UFB LOCABAIL 

Gagner du temps en s'asso-
ciant 
Les AGF ont augmenté leur 
participation dans Paribas 
dans le but commun de déve-
lopper les synergies entre les 
deux groupes. Parmi celles-ci, 
il nous est paru particulière-
ment intéressant d'explorer la 
voie d'un partenariat avec 
Cortal. La force actuelle de 
nos réseaux nous dispense 
d'en chercher d'autres et nous 
permet même de distribuer 
des produits financiers, ce 
que nous avons entrepris en 
1990 : c'est "l'assurfinance". 
Nous pensons que, dans cette 
gamme, le "compte-chèque 
qui rapporte" intéresserait un 
grand nombre de nos clients. 
Je suis d'ailleurs moi-même 
client de Cortal, j'ai ouvert un 
compte Optimal il y a 
quelques mois, pour tester le 
service, mais surtout parce 
que je considère que c'est un 
bon produit. 

Nous aurions pu réaliser 
nous-mêmes ce compte, mais 
la technologie développée par 
Cortal, T'usine" Cortal, nous 
est apparue extrêmement per-
formante, et ce partenariat 
nous permet de gagner un 
temps précieux. 
En effet, développer seul ce 
genre de produit nécessite des 
délais et des investissements 
significatifs. Grâce à cet 
accord, nous réalisons des 
économies d'échelle et nous 
accentuons l'avance sur nos 
concurrents. De notre côté, 
nous apportons à Cortal notre 
accès au marché, ce qui est 
également important car cha-
cun des partenaires doit y 
trouver son compte. 
Nous sommes très attentifs à 
la qualité et nous sommes 
sûrs que notre partenaire par-
tage les mêmes valeurs. Nous 
faisons en effet des métiers 
très exigeants dans lesquels le 
client ne pardonne rien. Il 
faut être très bon un million 
de fois, comme pour les pro-
duits industriels. 

Jean-Daniel LE FRANC 

Directeur Général des AGF, 
qui ont choisi pour leur 
clientèle le savoir-faire 
Cortal 
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Une expérience du marché 
immobilier britannique de 
premier ordre 

En dépit des spécificités du 
marché britannique, extrême-
ment compétitif et très diffé-
rent des autres marchés euro-
péens, UCB Group a su 
développer une expertise 
marketing de premier ordre. 
Ceci prouve son excellence. 
En termes d'image, de noto-
riété et de crédibilité, l'appar-
tenance d'UCB Group à la 
Compagnie Bancaire est un 
atout supplémentaire indé-
niable tant pour notre société 
que pour nos clients. Ceci est 
d'autant plus important 
qu'étant nous-mêmes une ins-
titution traditionnelle très 
respectée sur le marché bri-
tannique, il ne nous est pas 
permis de nous associer avec 
n'importe qui. 

Avec UCB Group, jamais 
Allied Dunbar n'a éprouvé le 
besoin de documents écrits 
stipulant les conditions de 
son partenariat. En vérité, 
tant que la confiance, la fran-
chise et la bonne foi sont à la 
base des relations, aucune 
formalisation n'est nécessaire. 
Nous partageons les mêmes 
valeurs : c'est sur cette base-là 
que notre édifice commun se 
construit. Des relations per-
sonnelles privilégiées entre 
les responsables d'Allied Dun-
bar et d'UCB Group ont été, il 
est vrai, à l'origine des pre-
miers accords. Mais si les 
liens entre les deux sociétés 
avaient dû en rester à ce seul 
niveau de la hiérarchie, il est 
évident que le partenariat 
n'aurait jamais pu fonction-
ner. Pour que ce partenariat 
soit crédible, il a fallu que 
notre force de vente soit 
convaincue de son intérêt et 
que cette sympathie, à l'origi-
ne personnelle, soit partagée 
par l'ensemble de nos collabo-
rateurs. C'est précisément ce 
qui s'est passé. 
Bien évidemment, ce partena-
riat s'affine chaque jour. Et si, 
d'aventure, il arrive que nos 
intérêts entrent en conflit 
avec ceux de notre partenaire, 
nous réglons immédiatement 
le problème à l'amiable, le 
plus souvent grâce à une 
simple conversation télépho-
nique. 

Andy YOUNG 

Responsable du marketing 
d'Allied Dunbar, compagnie 
d'assurance-vie proposant 
les crédits d'UCB Group 
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Un esprit ouvert aux idées 
neuves 

Lorsqu'en 1982, nous avons 
eu pour la première fois l'idée 
d'installer des laboratoires de 
photo rapide dans les centres 
commerciaux, nous sommes 
allés trouver la Ségécé. Lexpé-
rience l'a intéressée, et elle 
nous a procuré un magasin à 
louer dans le centre commer-
cial de Créteil Soleil. Comme 
le magasin était d'emblée trop 
grand, nous avons dû inven-
ter un nouveau concept. 
Nous avons signé après de 
multiples réflexions en com-
mun. Et c'est ce nouveau 
concept de magasin qui a per-
mis notre succès et notre 

développement. Nous avons 
renouvelé cette collaboration 
en 1986 lorsque nous avons 
acquis et réinventé les maga-
sins Photo Hall, puis en 1989, 
quand nous avons créé le pre-
mier Grand Optical, un maga-
sin qui, pour la première fois 
en France, fabrique des 
lunettes en une heure. 
A chaque étape de notre déve-
loppement, le test de départ 
est effectué avec la Ségécé, la 
décision-clé prise avec elle. La 
Ségécé sait jouer le jeu. Elle 
sait miser sur des concepts 
novateurs et pas seulement 
sur des valeurs sûres. Cette 
ouverture aux idées nouvelles 
est le fondement de notre par-
tenariat. Les dirigeants de la 
Ségécé ont connu l'aventure 
des centres commerciaux au 
début des années 70, eux 
aussi ont innové et ont com-
pris que le commerce était 
mouvant. Une expérience qui 
leur confère cet état d'esprit : 
être à l'affût de la nouveauté, 
et savoir détecter ce qui plaira 
au consommateur de demain. 
C'est ainsi que les centres 
commerciaux disposent de 
spécialistes offrant des ser-
vices innovants et attractifs 
pour leur clientèle. 
Avec la Ségécé, nous parta-
geons les mêmes intérêts, le 
meilleur fonctionnement de 
nos magasins et le développe-
ment optimal des centres 
commerciaux sont en effet 
interdépendants. 

Michaël LIKIERMAN 

Président-Directeur Général 
de GPS, succursaliste photo 
et optique présent dans 
les centres commerciaux 
de la Ségécé 



On est toujours plus fort 
associé qu'isolé 

C'est une heureuse coïnciden-
ce qui a présidé à notre ren-
contre avec UFB LOCABAIL. 
Nous cherchions à nous déve-
lopper en Europe, et dans le 
même temps, UFB LOCA-
BAIL souhaitait s'implanter 
en Italie. Nous nous sommes 
très "vite aperçus que nous 

étions tous deux leaders dans 
le domaine du leasing et que 
nous partagions la même phi-
losophie en matière de qualité 
des produits. 
La Cariplo existe en Italie 
depuis deux siècles : ses 
clients sont très fidèles ; il est 
donc important de ne pas les 
décevoir. Avec UFB LOCA-
BAIL, Leasindustria garantis-
sait à ses vendeurs de biens 

d'équipement un appui de 
qualité pour les ventes à 
l'étranger. 
Pour affronter l'Europe, on 
est toujours plus fort associé 
qu'isolé. 
Tout s'est passé souplement. 
Notre rapprochement a été 
beaucoup plus simple et plus 
rapide qu'on ne le pensait. 
Est-ce l'affinité des hommes, 
une philosophie commune ? 
A peine avions-nous com-
mencé d'échanger les dos-
siers, que nos points com-
muns en matière d'évaluation 
du risque devenaient évi-
dents. Certes les systèmes 
d'analyse d'UFB LOCABAIL 
sont différents des nôtres, 
mais ils sont fondés sur le 
même esprit. 
Les hommes et les femmes 
d'UFB LOCABAIL sont deve-
nus nos collègues. Bien que 
l'association entre une grande 
caisse d'épargne et une insti-
tution bancaire aille un peu à 
l'encontre des traditions, nous 
avons appris à mieux nous 
connaître et à nous respecter. 
C'est enrichissant, en termes 
d'amélioration des pratiques 
et de synergies. Le contrôle 
réciproque permet de conser-
ver la direction stratégique 
des opérations tout en garan-
tissant l'identité de chacun. 
Nous sommes maintenant 
habitués à gérer ensemble. 

Graziano FALCONE 

Directeur Général de Leasindustria, 
filiale de leasing de la Cariplo associée 
avec UFB LOCABAIL en France et en 
Italie 

Bâtir l'Europe ensemble 

Nous avons créé avec UCB 
une filiale commune, U.C.I., 
dont le capital est détenu 
à 50 % par le Banco Santan-
der, à 40 % par UCB, à 10 % 
par la Compagnie Bancaire. 
U.C.I. distribue les crédits 
UCB en Espagne. 
C'est l'expérience d'UCB en 
France qui nous a incités à 
organiser un réseau d'agences 
spécialisées et à distribuer les 
crédits UCB, adaptés à 
l'Espagne, par l'intermédiaire 
d'agents immobiliers. C'est 
une activité peu répandue 
chez nous. 
Nous nous réunissons très 
souvent avec UCB, et nous 
travaillons en coopération 
très étroite. Des relations per-
sonnelles excellentes se sont 
nouées. Nous partageons la 
même vision sur des objectifs 
et des priorités très claire-
ment établis au départ. La 
Compagnie Bancaire est un 
groupe dynamique qui a la 
même approche réaliste des 
marchés que nous, qui se veut 
comme nous rapide, flexible, 
innovateur. De plus, les pro-
duits très modernes et sophis-
tiqués d'UCB nous permettent 
d'élargir notre clientèle. Grâce 
à ce partenariat, nous avons 
aussi acquis la connaissance 
de nouvelles techniques ban-
caires, l'expérience de nou-
velles méthodes de gestion et 
de management également. 
De notre côté, nous appor-
tons à UCB notre connaissan-
ce de la mentalité espagnole 
et d'un marché sur lequel 
nous sommes très présents. 
Nous leur ouvrons une voie 
de développement vers l'Eu-

rope du sud. Le Banco San-
tander possède une forte 
tradition internationale, et 
l'Europe constitue son mar-
ché naturel. Il était dans notre 
logique d'avoir un partenaire 
français. La France est, en 
outre, un pays latin et le "sys-
tème" UCB est tout-à-fait 
compatible avec notre tradi-
tion, notre culture. Nous par-
ticipons chaque jour à la 
construction de l'Europe au 
travers de ce partenariat : 
U.C.I. se développe très rapi-
dement et nous allons pro-
chainement aborder le mar-
ché portugais avec UCB. 

Rodriguez INCIARTE 

Directeur Général du Banco 
Santander, banque espagnole 
associée avec UCB 
en Espagne et au Portugal 
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Approfondir les relations 
dans la durée 

Depuis 25 ans, les Galeries 
Lafayette s'appuient sur le 
Cetelem pour la gestion de 
leur carte. Dès 1966, nous 
avions ensemble été les pre-
miers à lancer en France, une 
carte assortie d'une ligné' de 
crédit revolving, ressemblant 
à celles qui se développaient 
alors aux Etats-Unis. Au fil 
des années, cette collabora-
tion avait permis de dévelop-
per la carte de manière 
importante, puisqu'au milieu 
des années 80 son utilisation 
approchait déjà 20% du 
chiffre d'affaires des Galeries 
Lafayette. 
Nous nous sommes alors posé 
la question de la pérennité de 
cette carte, devenue une com-
posante de notre stratégie 
commerciale. Lidée était de 
créer une structure de gestion 
propre, tout en maîtrisant les 
risques d'un tel virage. C'est 
ce qui nous a amenés à passer 
de la collaboration au parte-

nariat, en définissant le projet 
d'une société financière com-
mune, contrôlée à 51% par les 
Galeries Lafayette et à 49% 
par le Cetelem. Une telle 
structure unirait les compé-
tences de deux entités lea-
ders, l'une en matière de com-
merce, l'autre en matière de 
crédit aux particuliers. 
La société commune, Lafayette 
Finance L2F, est née en mai 
1989. Une fois le projet 
formé, nous nous sommes en 
effet donné deux ans pour 
mettre en œuvre un plan 
méthodique, permettant de 
réunir les conditions du suc-
cès. Nous avons ainsi déve-
loppé notre encours de crédit, 
réorganisé nos contrats, réno-
vé notre communication et 
formé ensemble les 5 000 
vendeurs à ce nouvel état 
d'esprit. 
Durant toute cette phase, 
nous n'avons eu que des dis-
cussions constructives ; nous 
sommes entrés dans un pro-
cessus où chacun a conscien-
ce qu'il peut apprendre beau-
coup de l'autre. Le Cetelem a 
une tradition plus informa-
tique que la nôtre ; de notre 
côté, nous apportons nos 
méthodes et notre dynamique 
de vente. Le rapprochement 
des deux permet à Lafayette 
Finance d'avoir l'ambition 
d'être innovateur dans la 

combinaison de produits et 
de services liés au marketing 
d'une carte. 
Ceci nous amène désormais à 
être en contact avec de nom-
breux prestataires de services 
ou organismes financiers. Dès 
le départ et conformément à 
la culture de la Compagnie 
Bancaire, nous avions en effet 
défini ensemble un principe 
de liberté. Nous ne nous 
interdisons de travailler avec 
personne si c'est dans l'intérêt 
de L2F, même s'il s'agit de 
sociétés concurrentes du 
Groupe. 
L'existence de cette entité 
commune a toutefois permis 
plus facilement de faire appel 
à d'autres filiales de la Com-
pagnie Bancaire : Cardif et 
Cortal, avec lesquelles nous 
avons choisi de collaborer. 
Ainsi, avec Cardif, nous avons 
conçu une assurance garantis-
sant les achats contre la dété-
rioration et le vol pendant 90 
jours. Avec Cortal, nous 
avons mis au point un comp-
te d'épargne rémunéré, très 
simple et très pratique pour 
nos clients, que nous venons 
de lancer sous le nom de 
Lafayette Epargne. 
Le succès de tout partenariat 
est lié aux rapports de 
confiance préexistants, à 
l'ambition commune et bien 
sûr aux hommes. Il n'est inté-
ressant que s'il est novateur, 
que s'il apporte une dimen-
sion nouvelle aux métiers de 
chacun. 

Philippe LEMOINE 

Administrateur des Galeries 
Lafayette et Président 
de Lafayette Finance, 
société commune avec Cetelem 





1990 a marqué pour l'écono-
mie mondiale la fin d'une 
période de croissance géné-
rale. Après un début d'année 
encore dynamique, l'augmen-
tation des prix du pétrole est 
intervenue au moment où le 
ralentissement économique 
et les divergences d'évolu-
tion s'accentuaient. En fin 
d'année, la croissance était 
négative au Royaume-Uni, 
quasi-nulle aux Etats-Unis, 
mais encore très dynamique 
au Japon et en Allemagne. 
La position de la France est 
restée relativement favorable 
dans cet environnement, 
même si le ralentissement 
amorcé fin 1989 s'est pour-
suivi. 

Consommation et investissement 
Comptes trimestriels de l'INSEE à prix 
constants (Base 100 en 1986) 

« Investissement des entreprises 
Consommation des ménages 
en biens durables 
Investissement en logement 

ri i i i 
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L'investissement productif, 
principal moteur de la crois-
sance récente, a continué à 
progresser, mais à un rythme 
quelque peu ralenti par la 
dégradation des marges et la 
baisse de la demande. Très 
élevée au premier trimestre, la 
consommation des ménages 
s'est en effet infléchie en 
cours d'année, sous l'effet 
d'une moindre progression 
des revenus et d'une limita-
tion du recours au crédit dans 
le contexte de la mise en 
place de la loi sur le surendet-
tement. Les achats de biens 
durables, notamment les 
immatriculations de voitures 
neuves, ont ainsi sensible-
ment ralenti. 
Le secteur du logement, déjà 
affecté l'an dernier, a souffert 
de cet environnement moins 
favorable, de l'alourdissement 
de la fiscalité et du niveau des 
taux d'intérêt. 

Poursuivant la tendance enga-
gée depuis quelques années, 
les ménages ont réorienté leur 
épargne vers les produits 
financiers offrant des rende-
ments attractifs et une fisca-
lité avantageuse. Bénéficiant 
du niveau élevé des taux 
d'intérêt réels, les Sicav 
monétaires et le PEP ont 
notamment connu un très vif 
succès. 
En matière monétaire, 
l'appréciation du franc et la 
modération de l'inflation ont 
permis aux autorités d'abais-
ser à trois reprises leurs taux 
directeurs et de réduire le 
taux des réserves obligatoires. 
En fin d'année cependant, de 
nouvelles tensions, particuliè-
rement marquées sur le long 
terme, sont apparues en rai-
son de la remontée des taux 
d'intérêt allemands provoquée 
par le coût du financement de 
la réunification. 

Taux d'intérêt comparés 
au taux d'inflation en France 

Obligations privées 
Emprunts à 1 an 
(marché monétaire) 
Hausse des prix de détail 
sur les douze derniers mois 

1990 

i 
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Dans un contexte particuliè-
rement difficile caractérisé 
par une concurrence exacer-
bée, des taux d'intérêt réels 
historiquement élevés et un 
ralentissement de la crois-
sance économique, les crédits 
distribués par les sociétés de 
la Compagnie Bancaire ont 
connu une stagnation, en 
dépit de la poursuite de la 
croissance de l'activité des 
sociétés étrangères. 
En France, l'activité d'UFB 
LOCABAIL dans le domaine 
de l'équipement professionnel 
a diminué (- 9 %). Cette 
baisse d'activité traduit la 
volonté de la société de pré-
server ses marges dans un cli-
mat de concurrence intense et 
de croissance plus ralentie de 
l'investissement des entre-
prises, notamment des PME-
PMI. L'activité d'affacturage a 
poursuivi son développement 
rapide, le montant global des 
factures acquises progressant 
de 24 %. 
Le montant des crédits distri-
bués par Cetelem et Cofica a 
faiblement crû (+ 1 %), pro-
longeant ainsi la tendance de 
l'année 1989. La suppression 

des avantages fiscaux liés au 
régime de la location avec 
option d'achat a pénalisé 
l'activité de Cofica. En contre-
partie, les comptes perma-
nents, notamment la Carte 
Aurore et le Compte Budget 
Automobile, produit déve-
loppé par Cofica depuis le 
mois de juin, ont réalisé des 
progressions plus fortes que 
les produits classiques. 

Crédits distribués 
en milliards de francs 

Total Groupe 

dont étranger 

UCB a connu une année fort 
difficile. Pour les finance-
ments acquéreurs, secteur où 
UCB a choisi de ne pas suivre, 
dans la mesure du possible, 
les politiques tarifaires extrê-
mement agressives menées 
par certains établissements et 
de limiter ses interventions 
dans les secteurs jugés trop 
risqués, l'activité a fortement 
diminué (-31 %). Lactivité 
de financements profession-
nels est stable (à périmètre 
équivalent) pour des raisons 
d'environnement analogues à 
celles qui ont pesé sur UFB 
LOCABAIL ; l'activité de cré-
dits aux promoteurs a conti-
nué de progresser sensible-
ment (+ 16 %), en dépit d'une 
politique de sélection et de 
division des risques particu-
lièrement stricte. 
Le développement de l'acti-
vité des filiales étrangères, 
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Epargne gérée 
au 31 décembre, en milliards de francs 

sans être aussi important que 
ces dernières années, a été 
très significatif (+ 25 %). Ces 
sociétés réalisent désormais le 
quart de l'activité du Groupe 
dans le domaine de la distri-
bution de crédits. Le ralentis-
sement économique au 
Royaume-Uni a pesé sur UFB 
Humberclyde et sur UCB 
Group, qui ont néanmoins 
réalisé un volume d'activité 
important dans ce contexte 
difficile. Les premiers résul-
tats commerciaux des sociétés 
italiennes et espagnoles, qui 
pour la plupart ont démarré 
leurs activités en 1989, sont 
très satisfaisants, tout particu-
lièrement dans le domaine du 
crédit immobilier. 
Les investissements immobi-
liers réalisés par Klépierre, la 
nouvelle société issue du 
regroupement des activités de 
location simple de Locabail 
Immobilier et d'UCB Pierre, 
se sont élevés à 852 millions 
de francs. 
Après un début d'année diffi-
cile, du fait de la concurrence 
nouvelle des PEP et des 
Sicav de capitalisation qui a 
entraîné la disparition du 
monopole des assureurs sur 
les produits de capitalisation, 

39.4 

1990 

le montant des primes émises 
par Cardif dans le cadre de 
son activité d'assurance a 
recommencé à croître à partir 
du second semestre. Sur 
l'ensemble de l'année, il est 
légèrement inférieur au 
niveau de 1989 (- 8 %). Le 
montant des provisions tech-
niques s'élevait en fin d'année 
à 30 milliards de francs, soit 
16 % de plus qu'à fin 1989. 

Encours gérés 
au 31 décembre, en milliards de francs 

Taux fixe 

Taux variable 
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Lépargne gérée par Cortal a 
continué de progresser forte-
ment. Elle atteignait 8,3 mil-
liards de francs à fin 1990, 
soit une progression de 19 % 
en un an. Cortal a désormais 
un portefeuille de 58 000 
clients actifs et le nombre de 
comptes Optimal ouverts 
dépasse 25 000. 
Les sociétés de la Compagnie 
Bancaire géraient en fin 
d'année 39 milliards de francs 
d'épargne, soit 16 % de plus 
qu'à fin 1989. 
Le chiffre d'affaires réalisé par 
la Sinvim dans le cadre de ses 
opérations de promotion 
immobilière a nettement 
diminué (- 39 %) après avoir 
atteint un niveau exception-
nellement élevé en 1989 du 
fait de la vente de plusieurs 
opérations importantes en 
immobilier de bureaux. Les 
opérations nouvelles retenues 
dans l'année sont cependant 
supérieures à celles de 1989. 

1990 

Pour financer un encours de 
crédit qui s'élevait fin 1990 à 
203 milliards de francs, la 
Compagnie Bancaire a mené 
en 1990 une politique de refi-
nancement qui s'inscrit dans 
la continuité : à ses filiales de 
crédit, elle assure des 
ressources au meilleur coût 
en centralisant leurs besoins, 
tandis que celles-là concen-
trent leur activité sur la distri-
bution et la gestion des prêts. 
La politique de refinancement 
se fonde sur des règles strictes 
d'adossement des emplois et 
des ressources en durée, en 
taux et en devises afin de 
contrôler de très près les 
risques de liquidité, de trans-
formation et de change. 
Le développement européen, 
principalement en Grande-
Bretagne mais aussi en 
Espagne et en Italie, a 
entraîné un recours accru aux 
financements en devises. 
L'encours de crédit a ainsi 
progressé de 70 % en 1990, 
passant de 24,7 à plus de 41,9 
milliards en équivalent francs, 

Structure du refinancement 
en pourcentage 

Fonds propres, quasi-fonds propres 
et excédent de ressources diverses 

Emprunts obligataires 

Accords bancaires 

H Marché interbancaire 

|| Titres de créances négociables 

| Marché hypothécaire 

m 
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soit 21 % de l'encours total. 
En France, avec la poursuite 
du développement des crédits 
à taux variables proposés par 
Cetelem et UCB, l'encours à 
taux variable a atteint 22 % 
de l'encours total en francs à 
fin 1990. 

Pour satisfaire les besoins du 
Groupe, la Compagnie Ban-
caire, qui ne collecte pas de 
dépôts, emprunte des fonds 
sur les marchés. Elle tire parti 
de la variété des instruments 
financiers existants pour lever 
ses ressources au meilleur 
coût. 
La Compagnie Bancaire et ses 
filiales ont émis au total en 
1990 trente-cinq emprunts 
obligataires et placements pri-
vés, à taux fixe ou variable, 
en francs, en euro-francs, en 
yens, en francs luxembour-
geois, en dollars, en livres 
sterling et en écus. 10,1 mil-
liards de francs ont été émis 
en francs et en euro-francs, 
dont 1,5 à taux variable et 3,1 
libellés en euro-francs. L équi-
valent de 6,4 milliards de 
francs a été émis en autres 
devises, dont une opération 
de Titres Subordonnés à 
Durée Indéterminée (TSDI) 
d'un montant de 0,4 milliard 
d'équivalent francs destinés 
au renforcement des fonds 
propres et au financement de 
l'activité d'UCB Group, filiale 
d'UCB en Grande-Bretagne. 



La Compagnie Bancaire a éga-
lement commencé à émettre, 
en novembre, dans le cadre 
d'un programme d'émission 
de Médium Term Notes (obli-
gations à moyen terme émises 
à la demande) en devises dont 
l'encours atteint 0,8 milliard 
d'équivalent francs en fin 
d'année, principalement en 
livres sterling, écus et dollars 
canadiens. 
D'autre part, le développe-
ment du marché de contrats 
Pibor a permis à la Compa-
gnie Bancaire de se procurer 
plus de 3 milliards de francs 
de garanties de taux nouvelles 
à un an et moins par transfor-
mation de ses emprunts obli-
gataires référencés sur le 
Pibor 3 mois. 

Parallèlement, la Compagnie 
Bancaire a développé les 
recours au marché monétaire, 
notamment par émission de 
titres de créance négociables. 
Le marché monétaire a permis 
de satisfaire plus des trois-
quarts des besoins en francs 
et en devises. 
L'utilisation des swaps de 
devises et de taux a permis de 
profiter des opportunités de 
marché tout en garantissant 
l'adossement des ressources 
aux emplois. La Compagnie 
Bancaire a initié en 1990 une 
position à long terme de cou-
verture contre une hausse des 
taux à hauteur de 3 milliards 
de francs, fondée sur des ins-
truments à terme et option-
nels, et symétrique des 
risques commerciaux encou-
rus par ses filiales. Le recours 
à ces instruments a également 
permis aux filiales de crédit 
de la Compagnie Bancaire de 
proposer à leur clientèle de 
nouveaux produits et d'assu-
rer un meilleur refinancement 
des produits existants. 
La mise en place et la renégo-
ciation de lignes de liquidité 
avec les banques ont été 
poursuivies. Elles ont abouti 
notamment à la négociation 
de garanties de prise ferme 
de titres négociables, et 
d'accords de financement en 

francs, pour un montant de 
2,4 milliards de francs, et de 
lignes revolving multi-devises 
et accords de financement en 
devises, pour un montant de 
7,3 milliards d'équivalent 
francs. En Espagne, dans un 
contexte de contrôle des 
changes, la Compagnie Ban-
caire a négocié et garanti pour 
ses filiales des emprunts et 
des garanties de liquidité 
pour un montant atteignant 
l'équivalent de 1,8 milliard de 
francs à fin 1990. 
Enfin, le Cetelem a procédé 
en 1990 à la titrisation de 
prêts personnels à hauteur de 
1 milliard de francs. Cette 
opération a permis d'alléger 
les besoins de financement du 
Groupe, tout en dégageant 
des fonds propres pour les 
développements futurs de 
l'activité. 

Le résultat net consolidé du 
Groupe a été de 1 498 mil-
lions de francs. Il comprend 
19 millions de francs d'élé-
ments hors exploitation cor-
respondant notamment à 
l'amortissement des écarts 
d'acquisition positifs et à une 
reprise partielle sur les provi-
sions pour impôt futur anté-
rieurement constituées, en 
particulier au titre des opéra-
tions de crédit-bail: cette 
reprise résulte de la baisse de 
37 à 34 % du taux d'impôt sur 
les sociétés à compter de 
1991. Le résultat net d'exploi-
tation consolidé du Groupe 
s'établit donc à 1 479 millions 
de francs, en baisse de 11 % 
par rapport à 1989. 

Cette évolution est la consé-
quence de la diminution de la 
rentabilité des activités de 
crédit à moyen et long terme 
en France, due à la persis-
tance depuis plusieurs années 
d'une concurrence exacerbée 
sur le prix des crédits et de 
taux d'intérêt élevés sur le 
marché de l'argent, ce qui a 
eu pour effet de diminuer les 
marges des crédits de ce type 
distribués depuis trois ans. De 

Résultat net d'exploitation 
consolidé 
en millions de francs 

H Total Groupe 

dont part Compagnie Bancaire 

plus, les sociétés de crédit ont 
fait face à une dégradation de 
leurs risques liée au ralentis-
sement économique et à la 
mise en place de la loi sur 
le surendettement, qui a 
entraîné une hausse brutale 
du montant des créances 
impayées et des changements 
dans le comportement des 
emprunteurs. Par ailleurs, le 
poids des investissements des 
sociétés du Groupe à l'étran-
ger a été très important. Les 
activités du Groupe se situant 
hors du domaine du crédit 
ont enregistré des croissances 
de leur résultat. Cela a 
notamment été le cas sur le 
marché de la promotion 
immobilière où le niveau 
élevé des livraisons de pro-
grammes a permis une forte 
augmentation du résultat. 
Le résultat net consolidé de la 
Compagnie Bancaire, après 
déduction de la part du béné-
fice revenant aux actionnaires 
minoritaires, a été de 998 mil-
lions de francs ; le résultat net 

1990 



Fonds propres consolidés 
au 31 décembre, après répartition, 
en millions de francs 

H Total Groupe 

H dont part Compagnie Bancaire 

d'exploitation consolidé de la 
Compagnie Bancaire a dimi-
nué de 7 %, s'établissant à 
984 millions de francs, soit 
46,7 francs par action. 
Après affectation des résul-
tats, les fonds propres du 
Groupe atteignent 16 212 
millions de francs dont 
10 591 millions de francs 
reviennent à la Compagnie 
Bancaire. Leur rentabilité a 
été de 9,9 % sans prendre en 
compte l'incidence des plus-
values latentes sur le patri-
moine immobilier et le porte-
feuille-titres. 
A fin 1990, l'encours de prêts 
de la Compagnie Bancaire à 

HBH12 1201 
IlOOaM 9 790 

1 1 7 4361 1 
5914

j6429| J 
1 1 1 1 

16 212 

10 591 

1990 

ses filiales ou à leur clientèle 
était de 141 milliards de 
francs. Le profit net, après 
imputation des frais de ges-
tion et provision de l'impôt, 
réalisé sur ces opérations a 
été de 160 millions de francs. 
Les revenus, nets d'impôt, du 
portefeuille-titres ont été de 

225 millions de francs. Les 
plus-values sur titres se sont 
élevées à 21 millions de 
francs. 
Le Directoire, conformément 
à sa politique traditionnelle, 
propose de maintenir à 10 
francs, plus 5 francs d'avoir 
fiscal correspondant à l'impôt 
déjà payé au Trésor, le divi-
dende versé à chaque action 
Compagnie Bancaire. Les 
dividendes versés au titre de 
1990 seraient ainsi de 204 
millions de francs. Le Direc-
toire propose, de plus, d'offrir 
aux actionnaires la possibilité 
d'opter pour le paiement du 
dividende en actions. 

Rentabilité des fonds propres 
en pourcentage 

|| Totale 
dont liée aux opérations 
d'exploitation 
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11,9 
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Dans le contexte de très vive 
concurrence qui règne depuis 
plusieurs années, l'améliora-
tion de l'efficacité des organi-
sations et la maîtrise rigou-
reuse des frais de personnel 
sont des préoccupations 
constantes. Cela s'est traduit 
en 1990 par une baisse des 
effectifs du Groupe en France 
(- 2 %), liée notamment à 
l'aménagement des organisa-
tions d'UCB. Dans le même 
temps, pour satisfaire des 
besoins spécifiques, notam-
ment commerciaux, informa-
tiques et financiers, plus de 
700 personnes y ont été 
recrutées. A l'étranger, le 
démarrage rapide des filiales 
espagnoles et italiennes et la 
poursuite de la croissance 
vive d'UCB Group ont 
conduit à une forte augmen-
tation des effectifs. Ceux-ci 
ont atteint 1 614 personnes 
en fin d'année, soit 18 % de 
l'effectif total. 
Pour les frais de personnel, la 
première préoccupation est 
de maintenir à un niveau rai-
sonnable l'évolution de la 
masse salariale et de contrôler 

les engagements dans le 
financement de certaines 
prestations à caractère social. 
La politique d'augmentations 
individuelles a pour objectif 
d'éviter les automatismes de 
progression des salaires, hor-
mis l'application des déci-
sions prises au niveau de la 
profession. Elle est donc fon-
dée sur la compétence, les 
résultats et les responsabilités 
de chacun. 
S'adapter à un environnement 
en mutation constante et 
rendre les équipes perfor-
mantes exigent avant tout un 
management efficace. C'est la 
raison pour laquelle la poli-
tique de formation s'est orien-
tée vers la formation de 
l'encadrement à la gestion des 
équipes. Parallèlement, la 
politique traditionnelle de 
formation technique et com-
merciale s'est poursuivie. Au 
total, les dépenses de forma-
tion ont représenté en 1990 
près de 6 % de la masse sala-
riale, ce qui classe la Compa-
gnie Bancaire dans les pre-
miers rangs de la profession 
bancaire. 

Participant ensemble au déve-
loppement des activités, les 
salariés de la Compagnie Ban-
caire sont associés aux béné-
fices résultant de l'effort com-
mun. En France, ils ont reçu 
un montant de 142 millions 
de francs, représentant 9 % 
des salaires versés, au titre de 
la participation et de l'intéres-
sement aux résultats de 1989. 
En application de l'autorisa-
tion votée par l'assemblée des 
actionnaires de 1988, le 
Directoire a attribué 190 300 
options de souscription 
d'actions Compagnie Bancaire 
à des salariés dont la contri-
bution à l'activité ou aux 
résultats a été reconnue 
exceptionnelle. Chaque option 
permet de souscrire une 
action Compagnie Bancaire à 
un prix de 347 francs. Les 
principales filiales ont pro-
cédé à des attributions ana-
logues. 



La Compagnie Bancaire 
aborde les années à venir avec 
confiance. En effet, Tannée 
1990 a été marquée d'élé-
ments positifs. En France, se 
sont manifestés plusieurs 
signes d'un assainissement de 
la concurrence bancaire et 
d'une égalisation des condi-
tions d'exercice des métiers 
de crédit, venant ainsi confor-
ter la conviction que la Com-
pagnie Bancaire exprime 
depuis plusieurs années. 
Ainsi, dans le domaine du 
crédit, la réforme de la loi sur 
l'usure a permis d'établir des 
barèmes plus conformes aux 
prix de revient des diverses 
catégories de crédit. Dans le 
domaine de l'épargne ban-
caire, les produits non soumis 
aux mécanismes de marché 
sont en recul au profit de 

ceux sur lesquels la concur-
rence s'exerce, tels les Sicav et 
le PEP. De ce fait, la part des 
ressources des banques à des 
coûts de marché a augmenté, 
effaçant ainsi une partie du 
handicap structurel de la 
Compagnie Bancaire. 
Celle-ci restera toutefois 
confrontée dans les pro-
chaines années à un environ-
nement difficile : dans une 
conjoncture économique 
moins porteuse, la concur-
rence bancaire devrait rester 
âpre, les marges de tous les 
intervenants continuer de se 
réduire et les risques de crédit 
persister. La Compagnie Ban-
caire devra une nouvelle fois 
faire la preuve de ses capaci-
tés d'adaptation pour traver-
ser cette période avec succès. 
Elle dispose pour cela 
d'atouts majeurs : la force de 
son approche commerciale au 
travers de partenaires tou-
jours plus nombreux, la per-
formance de ses produits, la 
technicité de ses médiodes, la 
dispersion de ses risques et 
surtout les capacités d'adapta-
tion de ses équipes. 

Sa stratégie pour réussir reste 
fidèle à ses choix fondamen-
taux et repose sur des prin-
cipes simples : 
- poursuivre sa politique 
d'innovation dans ses métiers 
de base pour développer des 
produits et services adaptés 
aux attentes de sa clientèle et 
moins sensibles aux fluctua-
tions de taux d'intérêt ; 
- perfectionner les méthodes 
de maîtrise du risque ; 
- se renforcer dans les métiers 
de l'épargne et de l'immobilier 
moins sensibles aux écarts de 
coût des ressources ; 
- limiter ses coûts d'intermé-
diation : 
- poursuivre son développe-
ment à l'étranger en réussis-
sant le démarrage des filiales 
les plus récentes et en assu-
rant la croissance des autres. 
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La distribution 

La distribution proposée fixe 
le montant du dividende par 
action à 10 francs plus 
5 francs d'avoir fiscal corres-
pondant à l'impôt déjà payé 
au Trésor. Elle est conforme à 
la politique traditionnelle de 
la société. 
Le Directoire propose de don-
ner à chaque actionnaire la 
possibilité de recevoir son 
dividende 1990 en actions. 
Ce mode de perception ne 
modifie le revenu imposable 
ni des personnes physiques ni 
des personnes morales et il 
présente deux avantages : 

- il évite le supplément de 
charge fiscale lié à la distribu-
tion de dividendes en espèces ; 
- il permet une augmentation 
progressive des fonds propres 
de la société. 
Les actionnaires qui souhaite-
ront recevoir leurs dividendes 
en espèces pourront en obte-
nir le paiement avant la fin du 
premier trimestre, comme les 
années antérieures. 

Les options 
attribuées aux 

salariés 

nait au Directoire le pouvoir 
de fixer les périodes au cours 
desquelles ces options pour-
raient être exercées. 
Les aménagements de la loi 
sur les sociétés intervenus 
depuis la première attribution 
d'options de la Compagnie 
Bancaire précisent que 
l'assemblée des actionnaires 
fixe le délai pendant lequel 
les options doivent être exer-
cées. En vue d'une stricte 
conformité à cette disposi-
tion, il est proposé à votre 
assemblée de fixer à huit ans 
la durée d'exercice des 
options attribuées en applica-
tion de la résolution du 22 
mars 1988. 

La résolution votée le 22 mars 
1988 par laquelle l'assemblée 
des actionnaires autorisait 
l'attribution d'options de 
souscription ou d'achat 
d'actions aux salariés de la 
société et de ses filiales don-





Rapport 

général 

Mesdames, Messieurs, 

En exécution de la mission 
qui nous a été confiée par 
votre assemblée générale du 
22 mars 1988, nous vous pré-
sentons notre rapport sur : 
- le contrôle des comptes an-
nuels de la Compagnie Ban-
caire, tels qu'ils sont présen-
tés pages 4 à 7 et 15 à 16 du 
document annexe ; 
- les vérifications et informa-
tions spécifiques prévues par 
la loi ; 
relatifs à l'exercice clos le 31 
décembre 1990. 

I. Opinion 
sur les comptes 

annuels 

Nous avons procédé au 
contrôle des comptes annuels 
en effectuant les diligences 
que nous avons estimées né-
cessaires selon les normes de 
la profession. 
Nous certifions que les 
comptes annuels sont régu-
liers et sincères et donnent 
une image fidèle du résultat 
des opérations de l'exercice 
écoulé ainsi que la situation 
financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exer-
cice. 

II. Vérifications 
et informations 

spécifiques 

Nous avons également pro-
cédé, conformément aux 
normes de la profession, aux 
vérifications spécifiques pré-
vues par la loi. 
Nous n'avons pas d'observa-
tion à formuler sur la sincé-
rité et la concordance avec les 
comptes.annuels des informa-
tions données dans le rapport 
de gestion du Directoire et 
dans les documents adressés 
aux actionnaires sur la situa-
tion financière et les comptes 
annuels. 
En application des articles 
356 et 356-3 de la loi du 24 
juillet 1966, nous nous 
sommes assurés que les di-
verses informations relatives 
aux prises de participation et 
de contrôle et à l'identité des 
détenteurs de capital vous ont 
été communiquées dans le 
rapport de gestion. 

Paris, le 18 février 1991 

Cabinet Robert Mazars 
Robert Mazars - José Marette 

H. S. D. Castel Jacquet 
Ernst & Young International 
Antoine Bracchi 

Rapport 

sur les comptes 

consolidés 

Rapport 

sp é ci al 

Rapport spécial sur les 
conventions visées à l'article 
143 de la loi du 24 juillet 
1966. 

Mesdames, Messieurs, 

En application de l'article 145 
de la loi du 24 juillet 1966, 
nous vous informons que le 
Président de votre Conseil de 
surveillance ne nous a donné 
avis d'aucune convention 
visée à l'article 143 de cette 
loi. 

Paris, le 18 février 1991 

Cabinet Robert Mazars 
Robert Mazars - José Marette 

H. S. D. Castel Jacquet 
Ernst & Young International 
Antoine Bracchi 

Mesdames, Messieurs, 

En exécution de la mission 
qui nous a été confiée par 
votre assemblée générale du 
22 mars 1988, nous vous pré-
sentons notre rapport sur : 
- le contrôle des comptes 
consolidés de la Compagnie 
Bancaire, tels qu'ils sont pré-
sentés pages 60 à 63 et établis 
conformément aux principes 
décrits dans les notes annexes 
aux états financiers pages 64 
à 70 ; 
- la vérification du rapport 
sur la gestion du Groupe, 
relatifs à l'exercice clos le 31 
décembre 1990. 

I. Opinion 
sur les comptes 

consolidés 

Nous avons procédé au 
contrôle des comptes consoli-
dés en effectuant les dili-
gences que nous avons esti-
mées nécessaires selon les 
normes de la profession. 
Nous certifions que les 
comptes consolidés sont ré-
guliers et sincères et donnent 
une image fidèle du patri-
moine, de la situation finan-
cière, ainsi que du résultat de 
l'ensemble constitué par les 
entreprises comprises dans la 
consolidation. 

II. Vérifications 
spécifiques 

Nous avons également pro-
cédé, conformément aux 
normes de la profession, aux 
vérifications spécifiques pré-
vues par la loi. 
Nous n'avons pas d'observa-
tion à formuler sur la sincé-
rité et la concordance avec les 
comptes consolidés des infor-
mations données dans le rap-
port de gestion du Groupe. 

Paris, le 18 février 1991 

Cabinet Robert Mazars 
Robert Mazars - José Marette 

H. S. D. Castel Jacquet 
Ernst & Young International 
Antoine Bracchi 



Le Directoire vous a pré-
senté son rapport et expli-
qué les raisons de la baisse 
du bénéfice en 1990, 
comme celles qui fondent 
sa confiance dans l'avenir 
du Groupe 
Le Conseil de surveillance 
partage l'analyse faite par le 
Directoire. Il approuve sa 
confiance et sa détermina-
tion. Dès les premiers 
signes des difficultés, le Di-
rectoire a pris les mesures 
appropriées pour que votre 
société traverse au mieux 
cette période et préserve les 
intérêts de ses actionnaires, 
la motivation de ses colla-
borateurs et ses capacités 
de développement. 
En 1990, André Lévy-Lang, 
président du Directoire de 
la Compagnie Bancaire, a 
été nommé à la présidence 
du Directoire de la Compa-
gnie Financière de Paribas. 
Hommage rendu à la qua-
lité de sa gestion à la Com-
pagnie Bancaire, mais aussi 
signe de la force des liens 
qui unissent les deux entre-
prises depuis 1973, cette 
nomination n'affecte en rien 
l'autonomie, qui reste en-
tière, de la Compagnie Ban-
caire. 

François Henrot, Directeur 
général adjoint depuis mars 
1988, a été nommé membre 
du Directoire et Directeur 
général le 31 mai 1990. 
C'est lui qui aujourd'hui as-
sure la conduite de la ges-
tion du Groupe. 
Un renouvellement profond 
de l'équipe dirigeante du 
Groupe va intervenir en 
1991. Bertrand de Bardies, 
président de Cardif et de 
Cortal, Pierre Boucher, pré-
sident de Cetelem et de Co-
fica, et Henri Charrière, 
président d'UCB vont 
prendre, à l'issue de l'as-
semblée générale, une re-
traite prévue de longue 
date. Ils seront remplacés 
au Comité directeur par 
Paul Villemagne, Bernard 
Mùller et Didier Browne, 
respectivement Directeur 
général de Cardif, de Cete-
lem et d'UCB dont ils vont 
désormais assumer la prési-
dence. 
Pour souligner l'importance 
stratégique du secteur de 
l'épargne, dans lequel le 
Groupe peut et doit acqué-
rir une position aussi forte 
que celle qu'il occupe dans 
les secteurs de crédit, le Di-
rectoire a décidé de regrou-
per au sein d'un nouveau 
holding les participations 
que la Compagnie Bancaire 
détient aujourd'hui dans 

Cardif et dans Cortal. La 
responsabilité de ce secteur 
d'activité est confiée à Ber-
nard Auberger qui rejoint le 
Groupe et lui apporte son 
expérience acquise à la So-
ciété Générale puis à la di-
rection générale de la 
Caisse Nationale de Crédit 
Agricole. Il assumera désor-
mais la présidence du hol-
ding de coordination et 
celle de Cortal, et sera 
membre du Comité direc-
teur. 
Le Conseil de surveillance 
exprime sa gratitude à ceux 
qui quittent leurs fonctions 
pour leur contribution au 
développement et à la pros-
périté du Groupe, et sa 
confiance dans ceux qui 
prennent leur relève. 
Au sein du Conseil de sur-
veillance, Pierre Bazy, at-
teint par la limite d'âge 
dans ses fonctions chez 
Messieurs Worms, n'a pas 
souhaité voir renouveler 
son mandat. C'est un vieil 
ami du Groupe qui 
s'éloigne ; il sera remplacé 

par Nicholas Clive-Worms 
qui marque ainsi l'attache-
ment de sa maison pour 
une entreprise dont elle a 
été l'un des fondateurs. 
Nous voulons enfin rendre 
hommage à la mémoire du 
vice-président et doyen, le 
gouverneur Jacques Brunet, 
décédé le 15 décembre 
1990. Témoin de l'histoire 
de notre Groupe depuis ses 
premiers débuts, il en avait 
suivi avec sympathie les dé-
veloppements et l'avait dès 
l'origine aidé de ses 
conseils. Par la suite, il 
avait volontiers accepté de 
nous rejoindre, faisant bé-
néficier notre maison de 
son grand prestige person-
nel et de son expérience in-
comparable dans le do-
maine bancaire. C'est un 
ami difficilement rempla-
çable dont nous saluons le 
départ. 



Résolutions 
Première 

résolution 

Cette résolution a pour objet 
d'approuver les comptes de 
l'exercice 1990. 
Lassemblée des actionnaires 
approuve le rapport du Direc-
toire sur la situation et 
l'activité de la société pendant 
l'exercice 1990 et toutes les 
opérations qui y sont men-
tionnées. Elle ratifie les obser-
vations du Conseil de sur-
veillance. Elle prend acte du 
rapport général des commis-
saires aux comptes et en ac-
cepte les conclusions. 
L'assemblée approuve les 
comptes et le bilan arrêtés au 
31 décembre 1990 tels qu'ils 
lui ont été présentés. 

Deuxième 
résolution 

Cette résolution a pour objet 
l'affectation du bénéfice de 
l'exercice 1990 présenté par le 
Directoire et de fixer le divi-
dende à 10 francs par action 
(soit 15 francs avec l'avoir fis-
cal). 
Il est proposé d'offrir aux ac-
tionnaires la possibilité d'opter 
pour le paiement de leur divi-
dende en actions à un prix égal 
à 90 % de la moyenne des cours 
des 20 bourses précédant l'as-
semblée. 

Lassemblée des actionnaires 
affecte le bénéfice de l'exercice 
1990 soit 405 870 213 francs 
selon la proposition du Direc-
toire. 
Le dividende versé à chaque 
action y ayant droit sera de 10 
francs. Compte-tenu d'un 
avoir fiscal de 5 francs, du fait 
de l'impôt déjà payé au Tré-
sor, ce dividende procurera à 
chaque action un revenu glo-
bal de 15 francs. Le total des 
dividendes à verser au titre de 
l'exercice 1990 est ainsi fixé à 
204 054 510 francs. 
Lassemblée affecte le solde du 
bénéfice de 1990, soit 
201 815 703 francs, et le re-
port à nouveau disponible, 
soit 994 813 francs, de la 
façon suivante : 

249 090 francs à la réserve 
légale ; 

126 500 000 francs au 
fonds de prévoyance ; 

706 457 francs à la réserve 
provenant de provisions pour 
investissements libérées ; 

74 613 099 francs à la 
réserve provenant de plus-
values à long terme ; 

741 870 francs au report à 
nouveau. 
Le dividende sera mis en 
paiement le 26 mars 1991. 
Lassemblée décide, en appli-
cation de l'article 66 des sta-
tuts, d'accorder à chaque ac-
tionnaire la possibilité d'opter 
pour le paiement en actions 
du dividende de l'exercice 
1990. Chaque actionnaire 

devra exercer son option sur 
la totalité du dividende atta-
ché aux actions qu'il possède. 
Le prix d'émission des actions 
nouvelles à remettre en paie-
ment des dividendes sur op-
tion de l'actionnaire sera égal 
aux neuf dixièmes, arrondis 
s'il y a lieu au franc immédia-
tement supérieur, de la 
moyenne, diminuée du mon-
tant net du dividende soit 10 
francs, des premiers cours de 
l'action Compagnie Bancaire 
cotés aux vingt séances de 
bourse précédant le jour de la 
présente assemblée. 
Si le montant des dividendes 
pour lesquels est exercée l'op-
tion ne correspond pas à un 
nombre entier d'actions, l'ac-
tionnaire pourra à son choix 
soit obtenir le nombre d'ac-
tions immédiatement supé-
rieur en versant la différence 
en numéraire le jour où il 
exerce son option, soit rece-
voir le nombre d'actions im-
médiatement inférieur com-
plété d'une soulte en espèces. 
Les actions ainsi émises en 
paiement des dividendes 
1990 porteront jouissance du 
1er janvier 1991. 
La période d'exercice de l'op-
tion débutera le 26 mars ; elle 
s'achèvera le 23 avril 1991 
inclus. Les déclarations d'op-
tion seront reçues par les éta-
blissements habilités à payer 
les dividendes. Tout action-
naire qui n'aura pas exercé 
son option avant le 24 avril 

1991 recevra ses dividendes 
en espèces le 14 mai 1991. 
Les actionnaires pourront se 
faire payer leurs dividendes 
en espèces par l'intermédiaire 
du teneur de leur compte dès 
le 26 mars 1991 et jusqu'au 
23 avril 1991, à la condition 
d'avoir, préalablement à ce rè-
glement mais postérieure-
ment à la présente assemblée, 
renoncé irrévocablement à 
exercer leur droit d'opter 
pour un paiement en actions. 
Lassemblée donne tous pou-
voirs au Directoire pour dé-
terminer et publier le prix 
d'émission des actions, assu-
rer l'exécution des présentes 
décisions, en préciser les mo-
dalités d'application, consta-
ter l'augmentation de capital 
qui en résultera, imputer sur 
les réserves disponibles les 
frais de ladite augmentation 
et apporter les modifications 
corrélatives à l'article 6 des 
statuts relatif au capital social. 
Il est rappelé : 
- que le dividende par action 
distribué au titre de chacun 
des exercices 1987 à 1989 a 
été fixé à 10 francs et assorti 
d'un avoir fiscal de 5 francs ; 
- que, par suite de l'émission 
d'actions nouvelles qui ont 
été soit libérées par capitalisa-
tion de réserves et attribuées 
gratuitement aux actionnaires 
en 1987 et 1989, soit sous-
crites en numéraire au prix de 
420 francs chacune en 1989, 
soit souscrites par exercice 

d'options consenties à des sa-
lariés du Groupe, le montant 
total des dividendes distri-
bués s'est élevé à : 

140 870 580 francs pour 
1987, 

140 885 080 francs pour 
1988, 
et 203 805 420 francs pour 
1989 ; 
- que 24 909 actions nou-
velles ont été créées en 1990 
par l'exercice d'options de 
souscription consenties à des 
salariés. 

Troisième 
résolution 

Cette résolution a pour objet 
d'approuver le rapport des 
commissaires aux comptes sur 
d'éventuelles conventions parti-
culières. 
Lassemblée des actionnaires 
prend acte du rapport spécial 
présenté par les commissaires 
aux comptes en application 
de l'article 145 de la loi du 24 
juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales. 



Sixième 
résolution 

Quatrième 
et cinquième 
résolutions 

Ces résolutions ont pour objet 
de renouveler pour six ans les 
mandats de membre du Conseil 
de surveillance de M. Jacques 
de Fouchier et M. Hubert de 
Saint-Amand. 

Quatrième résolution 

Lassemblée des actionnaires 
renouvelle le mandat de 
membre du Conseil de sur-
veillance de M. Jacques de 
Fouchier, président d'hon-
neur. Ce mandat prendra fin 
en 1997, à l'issue de l'assem-
blée qui statuera sur les 
comptes de l'exercice 1996. 

Cinquième résolution 
Lassemblée des actionnaires 
renouvelle le mandat de 
membre du Conseil de sur-
veillance de M. Hubert de 
Saint-Amand. Ce mandat 
prendra fin en 1997, à l'issue 
de l'assemblée qui statuera 
sur les comptes de l'exercice 
1996. 

Cette résolutions a pour objet 
de nommer membre du Conseil 
de surveillance M. Nicholas 
Clive-Worms pour une durée de 
six ans. 
Lassemblée des actionnaires 
nomme membre du Conseil 
de surveillance M. Nicholas 
Clive-Worms, en remplace-
ment de M. Pierre Bazy, dont 
le mandat vient à expiration. 
Le mandat de M. Clive-Worms 
prendra fin en 1997, à l'issue 
de l'assemblée qui statuera 
sur les comptes de l'exercice 
1996. 

Septième 
résolution 

Cette résolution a pour objet de 
renouveler, en des termes iden-
tiques, l'autorisation donnée au 
Directoire en 1990 d'effectuer 
en bourse des opérations de ré-
gularisation des cours de l'ac-
tion de la société et d'ajuster les 
prix maximum d'achat et mini-
mum de vente des actions. 
Lassemblée des actionnaires 
renouvelle l'autorisation 
donnée au Directoire de pro-
céder à des achats et à des 
ventes en bourse d'actions de 
la société, en vue de régulari-
ser les cours, dans les condi-
tions et selon les modalités 
fixées par les articles 217-2 à 
217-9 de la loi du 24 juillet 
1966 sur les sociétés commer-
ciales. 

Le nombre maximum de ses 
actions que la Compagnie 
Bancaire pourra détenir est 
fixé à 10 % du nombre des 
titres représentant le capital 
social. 
Le prix maximum d'achat est 
fixé à 900 francs et le prix mini-
mum de revente à 300 francs 
par action. Ces prix seront 
ajustés en cas de détachement 
d'un droit d'attribution ou de 
souscription. L'autorisation 
d'acheter et de vendre des ac-
tions est donnée au Directoire 
pour une période de dix-huit 
mois. 
La présente autorisation se 
substitue à celle de même 
objet donnée par l'assemblée 
du 19 mars 1990. 

Huitième 
résolution 

Cette résolution a pour objet de 
fixer le délai d'exercice des op-
tions de souscription ou d'achat 
attribuées en application de la 
dixième résolution de l'assem-
blée du 22 mars 1988. 
Lassemblée des actionnaires 
fixe à huit ans le délai d'exer-
cice des options de souscrip-
tion ou d'achat attribuées en 
application de la dixième ré-
solution de l'assemblée du 22 
mars 1988. 

qu'en cas d'augmentation de 
capital par incorporation de 
réserves décidée par le Direc-
toire en application des pou-
voirs reçus de l'assemblée du 
19 mars 1990 les droits d'at-
tribution formant rompus, 
qui subsisteront après l'attri-
bution à chaque actionnaire 
des titres nouveaux lui reve-
nant par l'exercice de ses 
droits, feront l'objet d'un rè-
glement en espèces : les ac-
tions nouvelles correspondant 
aux droits formant rompus 
seront vendues et le produit 
net de leur vente sera alloué 
aux titulaires de ces droits, au 
prorata de ces derniers, au 
plus tard trente jours après 
l'inscription à leur compte du 
nombre entier d'actions nou-
velles attribuées. Les droits 
d'attribution ne seront donc 
pas eux-mêmes négociables. 

Neuvième 
résolution 

Cette résolution a pour objet, 
en cas d'augmentation de capi-
tal par incorporation des ré-
serves, de permettre la vente 
des droits d'attribution formant 
rompus au bénéfice de leurs ti-
tulaires. 
Lassemblée des actionnaires 
décide, selon l'article 180 de 
la loi du 24 juillet 1966 sur 
les sociétés commerciales, 

Dixième 
résolution 

Cette résolution a pour objet de 
permettre d'accomplir toutes 
les formalités relatives à l'as-
semblée. 
Lassemblée donne tous pou-
voirs au porteur d'un exem-
plaire, d'une copie ou d'un 
extrait du procès-verbal de 
ses délibérations pour effec-
tuer les dépôts ou publica-
tions prescrits par la loi. 





P olitique 
de gestion 
financière 

Les secteurs 
d'activité 
du Groupe 

La prépondérance de la 
distribution de crédit dans 
les activités du Groupe se 
traduit dans le bilan 
consolidé par le poids de 
l'encours de crédit dans 
les actifs. A fin décembre 
1990, cet encours s'élevait 
à 203 milliards de francs 
sur un total de bilan de 
252. 

Plus que l'encours au 
bilan, le Groupe s'attache 
à suivre une notion d'en-
cours géré plus représen-
tative de son poids écono-
mique. Celle-ci comprend, 
outre les crédits portés par 
les sociétés du Groupe, 
ceux gérés pour le compte 
de sociétés développées 
dans le cadre d'accords de 
partenariat et ne disposant 
pas de moyens propres. A 
fin décembre 1990, l'en-
cours géré se montait à 
219 milliards de francs. 

Ces concours à l'économie 
sont constitués en majeure 
partie de crédits - crédits 
classiques et comptes per-
manents - mais également 
de crédits-bail et de loca-
tions de biens mobiliers 
ou immobiliers. 

Les crédits et crédits-bail 
restent principalement 
constitués d'opérations à 
taux fixe. Celles-ci repré-
sentaient, fin 1990, 77 % 
de l'encours. Toutefois, la 
volonté des sociétés du 
Groupe de réduire leur 
sensibilité à la hausse des 
taux et l'attrait nouveau 
de la clientèle entraînent 
depuis quatre ans une 
croissance plus rapide des 
crédits à taux variable. 

Les opérations réalisées à 
l'étranger ont poursuivi 
leur fort développement 
en 1990. La part de leur 
encours dans le total des 
concours du Groupe attei-
gnait 20 % en fin d'année. 

Structure de l'actif consolidé 
au 31 décembre, en milliards de francs 

Structure de l'encours géré 
au 31 décembre, en milliards de francs 

H Taux fixe 

H Taux variable 

1 
1 

10,8 16,1 j26-6 38,7 

Crédit-bail 
et location 

Crédit 

Autres postes 

Portefeuille-titres 

Les opérations de crédit 
en cours se répartissent 
ainsi entre les trois princi-
paux secteurs : 18 % pour 
le financement des petites 
et moyennes entreprises, 
22 % pour le crédit à la 
consommation ou à l'équi-
pement des particuliers, 
60 % pour les finance-
ments immobiliers. La 
structure de l'encours dif-
fère de celle des opéra-
tions nouvelles mises en 
place en 1990 (respective-
ment 22 %, 38 %, 40 % 
pour les trois mêmes sec-
teurs) en raison de la 
durée moyenne de ces 
opérations : 2 ans pour le 
Cetelem ; 4,5 ans pour 
UFB LOCABAIL ; 14,5 ans 
pour UCB. 

L'épargne collectée par 
Cardif sur des produits 
d'assurance ou de capitaii-
sation figure au bilan, 
pour un montant de 29,5 
milliards de francs, en 

provisions techniques de 
compagnies d'assurances. 
Ses emplois sont consti-
tués principalement par 
des obligations et, pour le 
solde, par des placements 
en actions ou en im-
meubles et par des prêts. 

Par ailleurs, Cardif et Cor-
tal assurent la distribution 
et la gestion de Sicav et de 
fonds communs de place-
ment dont les capitaux 
gérés, soit 9,9 milliards de 
francs, appartiennent à la 
clientèle et ne sont donc 
pas repris dans le bilan 
consolidé du Groupe. 

Au total, l'épargne gérée 
par les sociétés du Groupe 
s levait à 39,4 milliards 
de francs au 31 décembre 
1990. 

Les résultats 
du Groupe et de 
la C ompagnie 

Bancaire 

Le résultat consolidé du 
Groupe et la part de ce 
résultat qui revient à la 
Compagnie Bancaire et 
qui constitue son bénéfice 
consolidé peuvent être 
analysés selon les secteurs 
d'activité. Ainsi apparais-
sent les contributions de 
chacun des secteurs au 
bénéfice global. 

La Compagnie Bancaire 
possède des parts diffé-
rentes dans le capital de 
ses principales filiales. Il 
en résulte que celles-ci ont 
un poids relatif différent 
selon que l'on analyse : 

• le bénéfice consolidé du 
Groupe, auquel toutes ces 
sociétés concourent pour 
le montant intégral de leur 
contribution, 
• le bénéfice consolidé de 
la Compagnie Bancaire, 
pour le calcul duquel la 
contribution de chaque 
société est pondérée par le 
taux de participation, di-
recte et indirecte, de la 
Compagnie Bancaire dans 
le capital de ladite société. 

L'analyse des contributions 
aux résultats d'exploitation 
consolidés de 1990 aboutit 
aux résultats suivants : 

• la diminution de la 
contribution d'UFB Loca-
bail et de ses filiales; 
• la contribution d'UCB et 
de ses filiales qui devient 
négative en 1990, la 
concurrence exacerbée 
constatée sur le marché du 
crédit immobilier depuis 
trois ans s'ajoutant aux ef-
fets des remboursements 
anticipés et des renégocia-
tions de crédits de 1987 et 
1988 ; 
• une fluctuation de la 
contribution de Sinvim et 
de ses filiales ainsi que de 
celle de la Compagnie Ban-
caire et des activités 
diverses, lesquelles ont tou-
tefois connu ces dernières 
années des niveaux élevés. 

La contribution de la 
Compagnie Bancaire est 
constituée par le profit 

Total 
Groupe 

Part de la 
Compagnie Bancaire 

UFB LOCABAIL et filiales 10% 10% 

Cetelem et filiales 32% 36% 

UCB et filiales -5% 0% 

Klépierre et filiales 24% 13% 

Sinvim et filiales 10% 7% 

Cardif et filiales 10% 9% 

Compagnie Bancaire et divers 19 % 25% 

On peut noter en examinant 
les évolutions récentes : 
• la progression de la 
contribution bénéficiaire 
de Cetelem et de ses fi-
liales ; 

qu'elle retire de ses opéra-
tions de refinancement, 
pour lesquelles elle tire 
avantage de l'importance 
de ses interventions et de 
la qualité de sa signature. 

Encours de crédit par sociétés 
au 31 décembre, en milliards de francs 
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Crédits distribués par sociétés 
en milliards de francs 
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Les méthodes 
de maîtrise 

du risque 

Le métier de prêteur ne 
consiste pas seulement à 
distribuer du crédit, mais 
aussi à recouvrer les capi-
taux prêtés. Les établisse-
ments de crédit doivent 
donc maîtriser le risque de 
défaut qui s'attache à leurs 
créances, c'est-à-dire sé-
lectionner pour limiter les 
impayés et les traiter lors-
qu'ils apparaissent. 
La sélection est un des élé-
ments du savoir-faire tra-
ditionnel du Groupe, mais 
elle a été rendue plus effi-
cace par le développement 
de techniques statistiques 
qui permettent de noter 
les caractéristiques d'une 
demande de crédit par ré-
férence aux caractéris-
tiques et au déroulement 
des dossiers antérieurs, 
et d'apprécier la probabi-
lité d'une défaillance 
du postulant. De même, 
contribuent à la diffusion 
du savoir-faire les sys-
tèmes-experts qui visent à 
reproduire le processus 
d'analyse des risques 

d'un expert du secteur 
concerné. Parce qu'ils 
améliorent le discerne-
ment, ces instruments per-
mettent de prendre des 
risques réfléchis dans la 
distribution de crédits à 
des catégories élargies de 
clientèle. La sélection ainsi 
effectuée, en élevant la 
qualité des créances ac-
quises, est la première 
garantie contre le risque 
de défaut. 
Mais les méthodes statis-
tiques, aussi efficaces 
soient-elles, n'éliminent 
pas complètement le 
risque. Il peut donc être 
nécessaire de le limiter, 
notamment lorsque l'im-
portance ou la durée de 
l'opération l'exigent, par la 
prise de garanties : hypo-
thèques sur les biens im-
mobiliers financés, nantis-
sement des matériels ou 
cautions pour les crédits 
aux entreprises, propriété 
du bien mis à disposition 
dans le cas des crédits-
bail. 

Le risque d'impayé, lors-
qu'il apparaît, doit être 
traité sans retard. Les so-
ciétés du Groupe ont mis 
en place des services de 
recouvrement amiable ou 
de gestion après-vente qui 
opèrent des interventions 
personnalisées auprès des 
débiteurs, aussitôt après la 
phase des relances auto-
matiques, et régularisent 

rapidement la plupart des 
dossiers traités : au Cete-
lem ou à UFB LOCABAIL, 
plus de la moitié des dos-
siers ayant connu un inci-
dent de paiement sont 
régularisés à l'amiable 
dans les trente jours qui 
suivent leur prise en 
charge par ces services. 
Deux ou trois mois plus 
tard, près de 95 % des dos-
siers ont repris un cours 
normal et seulement 5 % 
seront transmis aux ser-
vices contentieux. Une ac-
tion prompte et personna-
lisée, outre qu'elle est plus 
efficace, préserve mieux la 
relation entre le prêteur et 
l'emprunteur et limite les 
frais administratifs qui 
s'attachent aux procédures 
contentieuses. Celles-ci ne 
sont donc engagées qu'en 
dernier ressort. A ce stade, 
le recouvrement est de-
venu incertain et la 
créance est généralement 
provisionnée. 
Avec l'entrée en vigueur de 
la loi Neiertz sur le suren-
dettement des ménages, 
chacune des sociétés 
concernées a mis en place 
une cellule centralisée 
pour traiter l'ensemble des 
dossiers déposés devant les 
commissions de concilia-
tion. Le rôle de ces cellules 
est de négocier les plans de 
règlement, d'accompagner 
leur mise en place et d'ac-
quérir une meilleure 
connaissance du compor-
tement des emprunteurs 
concernés. Les dossiers en-
trant dans ce cadre suivent 
les règles générales de pro-
visionnement définies par 
les sociétés. 

Analy se 
de la charge 

du ri s que 

La défaillance de l'em-
prunteur entraîne dans les 
comptes du prêteur : 
« une dotation aux provi-
sions pour créances dou-
teuses lorsque cette 
défaillance est probable, 
» l'enregistrement d'une 
perte, lorsque cette dé-
faillance devient certaine 
ou quasi-certaine pour 
tout ou partie du prêt. 
Un établissement de crédit 
peut et doit constituer des 
provisions pour créances 
coûteuses dès que le 
risque d'insolvabilité de 
certains clients devient 
manifeste. Cette procé-
dure permet une réparti-
tion convenable de la 
charge du risque dans le 
ismps. Les méthodes de 
provisionnement varient 
selon les sociétés et les 
types de crédit. De façon 
générale, les provisions 
sont constituées lorsque 
les dossiers deviennent 
contentieux mais l'oppor-
tunité et le montant de la 
provision sont déterminés 
au cas par cas, après 
considération des sûretés 
éventuelles. 
Dans le Groupe, la charge 
globale du risque a aug-
menté plus rapidement 
que les encours depuis le 
début des années 1980. 
Après s'être infléchie en 
1988 et 1989, la crois-
sance a repris en 1990. La 
charge moyenne du risque 
représente 1,0 % de l'en-

cours de crédit et l'en-
cours des créances im-
payées atteint, en France, 
5,9 % de l'encours total. 
La charge du risque diffère 
selon les secteurs d'acti-
vité ; ses évolutions résul-
tent : 
• de l'effet de la conjonc-
ture économique sur la 
situation de la clientèle de 
particuliers ou d'entre-
prises et sur la valeur des 
gages; 
• de l'évolution du cadre 
réglementaire et législatif 
qui peut modifier les pro-
cédures de recouvrement 
et leur durée, comme la 
mise en place en 1990 de 
la loi sur le surendette-
ment des ménages; 
• du développement de 
nouveaux crédits à plus 
forte marge mais à risque 
plus élevé; 
• du perfectionnement des 
techniques d'analyse du 
risque et de l'efficacité ac-
crue des services de recou-
vrement. Cette efficacité 
se traduit également par la 
diminution relative du 
coût de ces services par 
rapport à l'encours de cré-
dit. 
L'année 1990 a vu une ac-
célération de la croissance 
du taux d'impayés à trente 
jours et de la charge du 
risque d'UFB LOCABAIL 
et de ses filiales sur les ac-
tivités de crédit à moyen 
terme. La charge du risque 
de l'activité d'affacturage, 
qui était tombée à des 
niveaux très bas en 1988 
et 1989, a également aug-
menté en 1990 pour 
rejoindre le taux générale-
ment constaté dans la pro-
fession. Ces évolutions 
sont en grande partie la 
conséquence de la dégra-
dation de la qualité de la 

clientèle due notamment à 
l'affaiblissement de la 
conjoncture économique 
qui a été particulièrement 
sensible dans les secteurs 
des transports et des tra-
vaux publics. Dans une 
conjoncture britannique 
difficile, la charge du 
risque d'UFB Humber-
clyde a sensiblement aug-
menté en 1990; cette évo-
lution est principalement 
imputable à l'activité de fi-
nancements d'immobilier 
commercial à taux variable 
qui a été affectée par le ni-
veau élevé des taux d'inté-
rêt. Dans les autres sec-
teurs d'activité, les risques 
ont été maîtrisés et sont 
restés au même niveau 
qu'en 1989. 
La mise en application de 
la loi sur le surendette-
ment a déclenché, chez 
Cetelem et Cofica, un af-
flux de dossiers aux ser-
vices recouvrement et 
contentieux, ce qui a en-
gendré un lourd surcroît 
de travail pour les équipes. 
Pour près de la moitié 
d'entre eux, ces dossiers 
étaient sans retard de paie-
ment lors du dépôt en 
commission départemen-
tale. Des mesures ont été 
rapidement prises pour les 
traiter dans une structure 
spécifique et améliorer 
ainsi leur gestion. L'afflux 
massif de ces dossiers a 
provoqué la croissance de 
la charge du risque obser-
vée en 1990. Sur les autres 
dossiers, les mesures 
prises en 1989, notam-
ment la mise en place de 
nouveaux outils de sélec-
tion des risques et l'accélé-
ration du traitement des 
impayés, ont permis de 
maintenir le risque au ni-
veau très bas atteint en 
1989. 

Après avoir légèrement 
augmenté en 1989, la 
charge du risque constatée 
à l'UCB a progressé de 
façon significative en 
1990. Cette évolution, 
particulièrement sensible 
pour les crédits accordés 
aux particuliers, s'ex-
plique notamment par le 
développement des finan-
cements de travaux, plus 
risqués, et par une dégra-
dation du comportement 
des emprunteurs sur les 
dossiers acceptés depuis 
1988. Par ailleurs, l'allon-
gement des procédures de 
recouvrement et l'impact 
de la loi Neiertz ont en-
traîné un accroissement 
de l'encours des impayés. 
Les règles de sélection des 
crédits distribués aux pro-
moteurs et le faible mon-
tant moyen des opérations 
ont, depuis plusieurs an-
nées, permis de stabiliser 
à un niveau modéré la 
charge du risque rappor-
tée aux encours, en dépit 
d'un développement ra-
pide de l'activité et d'une 
conjoncture immobilière 
moins porteuse. Enfin, 
dans un environnement 
économique difficile, la fi-
liale britannique, UCB 
Group, a enregistré une 
croissance des impayés 
qui a entrainé une aug-
mentation de la charge du 
risque. La qualité de la sé-
lection et des hypothèques 
prises ont néanmoins per-
mis de maintenir cette 
charge à un niveau satis-
faisant après le niveau his-
toriquement bas atteint en 
1989. 



Les fonds 
propres 

Les fonds propres du 
Groupe ont augmenté de 
13 % par an en moyenne 
depuis 5 ans et atteignent 
à présent 16 milliards de 
francs (plus-values la-
tentes non comprises). 
L'augmentation de ces 
fonds propres résulte prin-
cipalement de la mise en 
réserve d'une fraction im-
portante des bénéfices, 
afin d'autofinancer la 
croissance. Toutefois l'im-
portance du développe-
ment que la Compagnie 
Bancaire poursuit à 
l'étranger depuis quelques 
années, par acquisitions 
ou créations, l'a conduite à 
augmenter également ses 
fonds propres par apports 
extérieurs en numéraire : 
elle a obtenu de ses 
actionnaires en 1989 un 
apport de 1,2 milliard de 
francs. 
Le montant des fonds 
propres permet, à la Com-
pagnie Bancaire, de respec-
ter largement les contrain-
tes que constituent les 

Fonds propres consolidés 
au 31 décembre, après répartition, 
en millions de francs 
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différents ratios de solva-
bilité. Au 30 juin 1990, le 
ratio réglementaire de 
couverture des risques 
s'établissait à 9,7 % ; hors 
les titres subordonnés en 
place (3,9 milliards de-
francs) il eût été de 7,4 % ; 
le ratio Cooke, calculé 
selon les règles qui seront 
en vigueur à partir du 31 
décembre 1992, a été es-
timé au 31 décembre 1990 
à 10,2 %, et hors titres su-
bordonnés à 7,9 %. Par 
ailleurs les sociétés du 
Groupe ont sur la clientèle 
des engagements très divi-
sés qui leur permettent de 
satisfaire très largement 
aux normes de division 
des risques. 
Malgré l'importance de ses 
fonds propres, le Groupe 
s'astreint à leur assurer 
une forte rentabilité, afin 
de satisfaire ses action-
naires et de défendre son 
rang sur les marchés de 
capitaux, notamment 
étrangers, où les agents 
sont particulièrement at-
tentifs à la qualité des in-
tervenants. Le poids relatif 
et la rentabilité de ses 
fonds propres situent le 
Groupe de la Compagnie 
Bancaire dans la partie 
haute du classement des 
établissements financiers 
et bancaires internatio-
naux et lui permettent 
d'obtenir des agences spé-
cialisées des notes élevées 
pour ses émissions : 

Le Groupe a investi une 
partie des fonds propres 
dont il dispose dans un 
patrimoine immobilier 
parmi lequel il faut comp-
ter les principaux im-
meubles de bureaux qu'il 
occupe. La valeur comp-
table de ce patrimoine 
immobilier est de 4,3 mil-
liards de francs; sa valeur 
réelle peut être estimée à 
12,8 milliards de francs. 
Ce patrimoine, par les 
revenus qu'il procure et 
les plus-values qu'il est 
susceptible d'engendrer, 
assure aux fonds propres 
une bonne rentabilité qui 
n'apparaît pas complète-
ment dans les comptes ( t 
contribue à leur protec-
tion contre la dépréciation 
monétaire. 
Bien qu'elles se soient 
principalement dévelop-
pées par autofinancement, 
les sociétés cotées du 
Groupe autres que Klé-
pierre, que son régime fis-
cal de Sicomi soumet à 
une règle particulière, ont 
appliqué depuis leur intro-
duction en Bourse une po-
litique de distribution qui 
vise à faire croître le re 
venu de leurs actionnaires 
elles versent chaque année 
un dividende et procèden 
périodiquement, selon 
l'évolution de leurs résul-
tats et en fonction de l'éro 
sion monétaire, à des dis-
tributions gratuites d'ac-
tions libérées par capitali 
sation de réserves. 

Émission Moody's Standard & Poor's ADEF 

Long terme Aa2 AA AA2 
Court terme PI A1+ Tl 

1990 

La politique 
de refinancement : 

couverture 
en liquidité 

Me collectant pas de dé-
pôts auprès du public, la 
Compagnie Bancaire se 
procure une part impor-
tante de ses ressources sur 
les marchés. Son premier 
objectif est donc de pré-
server son Groupe de tous 
les risques, et notamment 
de celui d'une crise de 
liquidité, susceptibles de 
troubler le fonctionne-
ment régulier de ces mar-
chés. Les encours sont 
donc le plus souvent cou-
verts en liquidité jusqu'à 
leur extinction par la mise 
en place de ressources de 
même durée et de même 
profil d'amortissement. 
La plupart des encours de 
crédit à court terme, no-
tamment les financements 
sur découvert autorisé, 
présentent un caractère 
permanent malgré leur 
amortissement rapide. Ils 
sont ainsi refinancés par 
des ressources de durée 
plus longue que leur ma-
turité apparente: emprunts 
obligataires à taux va-
riable, qui fournissent à la 
fois une couverture en li-
quidité et une ressource 
indexée, ou ressources à 
un an qui sont emprun-
tées régulièrement pour 
constituer un encours de 

financements à taux 
moyenné sur une année à 
un instant donné et qui 
présentent un caractère 
plus durable que des em-
prunts à court terme. 
Les ressources effective-
ment mises en place sont 
complétées par des res-
sources potentielles, les 
garanties de liquidité 
négociées auprès des 
banques : stand-by, pools, 
MOFF (Multiple Option 
Financing Facility), RUF 
(Revolving Underwriting 
Facility), NUF (Notes 
Underwriting Facility ou 
garantie de prise ferme de 
titres de créances négo-
ciables), ... Le Groupe 
s'oblige en effet à disposer 
à tout moment des 
moyens de financer pen-
dant au moins six mois 
sans aucun recours aux 
marchés un encours de 
crédit supposé maintenu 
constant par un flux 
d'opérations nouvelles 
équivalent à l'amortisse-
ment des opérations en 
cours. 
La Compagnie Bancaire ef-
fectue de façon très régu-
lière plusieurs mesures de 
la liquidité de la trésorerie 
du Groupe : 
• le ratio prudentiel de res-
sources permanentes, ins-
tauré par la Banque de 
France, prévoit qu'un éta-
blissement de crédit doit 
disposer de fonds propres 
ou de ressources ayant 
une durée résiduelle supé-
rieure à 5 ans à hauteur de 
60 % de ses emplois à plus 
de 5 ans. La Compagnie 
Bancaire satisfait large-
ment ce ratio (138 % fin 
1990). 

• le coefficient de liquidité 
à six mois, qui compare à 
l'encours consolidé le 
total des ressources d'une 
durée résiduelle supé-
rieure à six mois, est le 
principal indicateur de 
gestion de la Compagnie 
Bancaire. La politique de 
couverture précédemment 
décrite correspond à un 
ratio en permanence su-
périeur ou égal à 100 %. 
Fin 1990, ce ratio était de 
101 %. 
• le coefficient réglemen-
taire de liquidité à un 
mois s'établit pour cha-
cune des sociétés du 
Groupe nettement au-
dessus du minimum de 
100 % imposé par la Com-
mission Bancaire : 289 % 
pour la Compagnie Ban-
caire au 31 décembre 
1990. 

La politique 
de refinancement : 

couverture 
en taux et en 

devises 

Le deuxième objectif de la 
politique de refinance-
ment suivie par la Com-
pagnie Bancaire consiste à 

Affectation du résultat net 
en millions de francs 

Mises en réserves 
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préserver sa capacité bé-
néficiaire des fluctuations 
de taux d'intérêt et de 
taux de change. 
Un établissement de cré-
dit qui prêterait à long 
terme et à taux fixe et se 
refinancerait à court 
terme ou à taux variable 
s'exposerait à un risque à 
la hausse des taux. En 
effet, lors du renouvelle-
ment du prix de ses res-
sources, ce prix pourrait 
avoir augmenté, ce qui 
réduirait la marge. Une 
hausse de taux se tradui-
rait également par une 
diminution de la valeur 
actualisée de ses actifs. 
Cette diminution engen-
drerait des pertes si l'éta-
blissement devait vendre 
quelques-uns de ses actifs 
pour faire face à une crise 
de liquidité. 
Le Groupe choisit, par 
prudence, de protéger la 
marge de ses opérations 
de crédit contre des varia-
tions futures du coût de 
ses ressources. Toutefois, 
le plafond que la loi im-
pose dans de nombreux 
cas aux pénalités exigibles 
d'un emprunteur en cas 
de remboursement anti-
cipé du crédit ne permet 
pas de réaliser une cou-
verture en taux parfaite et 
symétrique. Aussi, le 



Groupe équilibre en taux 
les encours de crédit et 
ceux des ressources qui les 
refinancent selon des mo-
dalités adaptées au taux 
(fixe, révisable, indexé) de 
ces crédits et à leur profil 
d'amortissement probable. 
Cette politique de couver-
ture en taux conduit à re-
financer les emplois à taux 
fixe par des ressources à 
taux fixe de même durée 
financière, les crédits à 
taux référencé soit par des 
ressources à taux fixe de 
courte durée dont l'éché-
ance coïncide avec celle de 
la révision du taux du cré-
dit, soit le plus souvent 
par des emprunts obliga-
taires à taux variable, 
ayant dans la mesure du 
possible la même réfé-
rence d'indexation, qui 
fournissent également la 
couverture en liquidité. 
La politique d'adossement, 
alliée à la part prépondé-
rante des emplois soit 
forfaités, soit indexés et 
refinancés par emprunts 
obligataires, a pour consé-
quence que la couverture 
en liquidité est en grande 
partie assurée dès lors que 
celle en taux est réalisée. 
Cependant, l'utilisation 
des nouveaux instruments 
financiers et en particulier 
des swaps, qui dissocient 
la liquidité et la garantie 

de taux, ainsi que le déve-
loppement des encours 
indexés, qui ne peuvent 
pas toujours être refinan-
cés par des ressources 
absolument identiques, 
distendent ce lien entre 
couverture en liquidité et 
couverture en taux. 
Les sociétés du Groupe se 
déchargent de leur risque 
de taux sur la Compagnie 
Bancaire. Celle-ci gère le 
risque résiduel qui, malgré 
la politique de couverture, 
peut résulter de l'impossi-
bilité de trouver des refi-
nancements parfaitement 
adéquats aux besoins nés 
de l'activité. Une gestion 
active du risque de taux 
requiert une mesure per-
manente du "gap de taux", 
c'est-à-dire de l'écart entre 
les emplois et les res-
sources à taux fixe. Elle 
suppose également que 
soient mesurées la valeur 
actuelle nette du bilan 
consolidé et la sensibilité 
de cette valeur au niveau 
et à l'ouverture de la 
gamme des taux d'intérêt. 
Ces informations permet-

Couverture en liquidité 
en milliards de francs 

tent de gérer le risque de 
taux résiduel et son éven-
tuelle couverture par les 
nouveaux instruments fi-
nanciers. 
Le risque de change appa-
raît lorsqu'un crédit libellé 
dans une devise est refi-
nancé dans une autre, ce 
qui expose l'établissement 
de crédit à une contrac-
tion de sa marge bénéfi-
ciaire en cas d'évolution 
défavorable du taux de 
change entre ces devises. 
Le Groupe se couvre 
contre ce risque en ados-
sant ses encours à des res-
sources libellées dans la 
même devise, grâce à un 
usage intensif des swaps. 
Cette politique de couver-
ture en devises s'ajoute à 
celles de couverture en li-
quidité et en taux. 

La structure 
des ressources 

La structure des res-
sources nécessaires à la 
Compagnie Bancaire est 
largement déterminée par 

Encours de crédit Ressources utilisées 
et potentielles 

— Ressources utilisées 
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celle des prêts distribués 
par ses filiales et par sa 
politique de couverture 
en liquidité, en taux et en 
devises. Le souci de la di-
versification des res-
sources et celui de leur 
collecte au moindre coût 
conduisent la Compagnie 
Bancaire à intervenir sur 
tous les marchés de capi-
taux français et étrangers 
et à négocier des accords 
avec différents partenaires 
bancaires. 
Dans la plupart des cas, le 
refinancement des opéra-
tions de crédit est assuré 
de façon centralisée par la 
Compagnie Bancaire qui 
tire avantage de l'impor-
tance de ses interventions 
et de la qualité de sa 
signature. Les filiales peu-
vent néanmoins emprun-
ter elles-mêmes sur les 
marchés pour satisfaire 
une partie de leurs be-
soins, ces opérations étant 
conduites par la Compa-
gnie Bancaire. La diversité 
des signatures permet 
d'élargir la gamme des ins-
truments utilisés : billets 
de trésorerie, bons des so-
ciétés financières... 
Les emprunts obligataires, 
émis en francs ou en de-
vises, représentent une 
part importante (31,4 %) 
des ressources du Groupe. 
Largement développés en 
période de contrôle quan-
titatif du crédit pour leur 
caractère désencadrant, ils 
sont désormais la princi-
pale ressource à moyen et 

1990 1995 2000 2005 

long terme, en francs et 
surtout en devises, face à 
un marché monétaire dont 
le compartiment long est 
réduit en France et inexis-
tant à l'étranger. L'encours 
d'emprunts obligataires à 
taux variable s'est accru au 
rythme rapide du dévelop-
pement des crédits in-
dexés qu'il refinance. 
Enfin, les titres obli-
gataires constituent des 
instruments élaborés : 
obligations à bon de sous-
cription d'actions ou 
d'obligations, obligations 
assimilables, titres subor-
donnés. Les certificats hy-
pothécaires refinancés par 
la Caisse de Refinance-
ment Hypothécaire sur des 
ressources obligataires 
sont un substitut intéres-
sant au marché hypothé-
caire qui s'est considéra-
blement rétréci. 
La Compagnie Bancaire in-
tervient largement sur le 
marché monétaire, par tous 
les types de papier (pen-
sions, B.O.N., T.C.N., ...) et 
pour toutes les durées. Elle 
privilégie cependant les 
titres de créances négo-
ciables, en particulier les 

certificats de dépôt, pour 
les durées supérieures 
à deux ans sur lesquelles 
la préférence des investis-
seurs va aux instruments 
négociables. Les res-
sources monétaires repré-
sentent 47,2 % du total, 
dont 26,5 % de titres de 
créances négociables. Une 
partie de ces interventions 
est faite dans le cadre d'ac-
cords de financement, no-
tamment par tirages sur 
les MOFF ou les NUF né-
gociées avec des banques 
françaises et étrangères. 
Le souci de diversifier ses 
ressources et de se garantir 
face à d'éventuels troubles 
du fonctionnement des 
marchés conduit la Com-
pagnie Bancaire à négocier 
des accords bancaires per-
manents. Certains accords 
donnent effectivement lieu 
à des emprunts. D'autres 
correspondent à des res-
sources qui restent généra-
lement non utilisées mais 
auxquelles la Compagnie 
Bancaire peut recourir à 
tout moment. Ces diffé-
rents accords manifestent 
les relations étroites que la 
Compagnie Bancaire en-

SensiMîité aux fluctuations de taux 
en milliards de francs 

Encours à taux fixe " Ressources à taux fixe 

tretient avec ses différents 
partenaires financiers, et 
notamment avec les prin-
cipales banques des places 
de Paris et de Londres. 
Bien que n'étant pas à 
proprement parler une 
ressource, la titrisation de 
créances, par la diminu-
tion de l'actif qu'elle en-
traine, limite les besoins 
de financement des socié-
tés du Groupe. A ce titre, 
cette opération répond à la 
volonté de la Compagnie 
Bancaire de diversifier ses 
sources de financement; 
par ailleurs, elle peut aussi 
constituer un moyen 
d'améliorer les ratios de 
solvabilité. 
De plus en plus la Compa-
gnie Bancaire utilise les 
nouveaux instruments fi-
nanciers, en complément 
des financements tradi-
tionnels, pour adapter les 
ressources disponibles aux 
besoins, pour s'assurer 
une couverture plus adé-
quate, pour abaisser ses 
coûts de refinancement ou 
pour développer de nou-

veaux produits destinés à 
la clientèle, mais elle ne le 
fait jamais de façon spécu-
lative. Les swaps de taux 
permettent de transformer 
des ressources à taux 
fixe en ressources à taux 
variable, les swaps de 
devises de refinancer sur 
les marchés internatio-
naux de capitaux des 
emplois en francs ou en 
sterlings, les FRA d'arbi-
trer entre le MATIF et le 
marché monétaire pour 
lever sans risque mais à 
moindre coût une partie 
des ressources recher-
chées, les caps de limiter 
les conséquences des va-
riations de taux d'intérêt, 
notamment pour les res-
sources refinançant les 
prêts à taux plafonné 
consentis à la clientèle. 

Structure du refinancement 
de l'encours consolidé 

en% 1986 1987 1988 1989 1990 

Fonds propres, 13 11,5 9,6 11,5 11,2 
quasi fonds propres 
et excédent de ressources 
diverses 
Emprunts obligataires 20,8 19,6 28 28,7 31,4 

Accords bancaires 15,5 10,5 7,7 6,5 5,4 

Marché interbancaire 24,9 32,3 26,9 26,3 20,7 

Titres de créances 4,1 10,9 18,3 20,5 26,5 
négociables 
Marché hypothécaire 21,7 15,2 9,5 6,5. 4,8 

1990 1995 2000 2005 



Le résultat net consolidé de 

l'ensemble du Groupe, déter-

miné après imputation des 

charges et provisions ainsi 

que de l'impôt, s'établit en 

1990 à 1 498 millions de 

francs, dont 19 de résultat 

hors exploitation. 

Le résultat net consolidé de la 

Compagnie Bancaire, établi 

après déduction de la part du 

bénéfice des filiales qui 

revient aux actionnaires mi-

noritaires est de 998 millions 

de francs, dont 14 de résultat 

hors exploitation. 

Résultat net consolidé 
du Groupe 
en millions de francs 

| Total 

dont hors exploitation 

1 579! ! 

Résultat net consolidé 
de la Compagnie Bancaire 
en millions de francs 

Total 

S dont hors exploitation 



1986 1987 1988 1989 1990 

Caisse, Instituts d'émission, Trésor Public, 
comptes courants postaux, établissements de crédit 
et institutions financières 8 224 7 940 9 779 11 139 10 664 

Comptes à vue 1 872 1 466 2 971 1 566 1 591 

Comptes et prêts à échéance 6 352 6 474 6 808 9 573 9 073 

Concours à la clientèle 112 403 127 526 146 604 174 713 202 667 

Crédits 92 079 103 013 114 936 134 075 156 349 

Immobiliers 60 205 66 406 75 149 92 070 111 205 

A l'équipement des entreprises 9 106 8 589 8 237 8 057 7 634 

A l'équipement des ménages 22 768 28 018 31 550 33 948 37 510 

Crédits-bails et locations 18 179 21 874 28 667 37 588 42 922 

Matériels donnés en crédit-bail 12 358 14 899 19 573 26 554 27 197 

Matériels donnés en location 1 187 1 455 1 678 2 003 2 439 

Immeubles donnés en crédit-bail 2 095 2 549 3 130 4 093 5 653 

Immeubles donnés en location 2 539 2 971 4 286 4 938 7 633 

Participation à des opérations de promotion immobilière 1 383 1 485 1 405 1 204 1 557 

Prêts participatifs 82 70 88 35 -

Affacturage 680 1 084 1 508 1 811 1 839 

Comptes de régularisation et débiteurs divers 4 514 6 106 7 349 11 298 11 783 

Titres de participation et de placement 12 846 17 212 20 877 21 702 24 890 

Obligations 6 707 11 136 13 757 12 494 14 477 

Actions ou parts de sociétés 1 218 1 782 2 001 2 694 2 934 

Sicav, FCP et FCC 4 921 4 294 5 119 6 514 7 479 

Immobilisations 1 211 1 516 1 625 1 845 1 989 

Hors bilan 

1986 1987 1988 1989 1990 

(en millions de francs) 

Engagements reçus d'établissements de crédit 
et d'institutions financières 22 025 28 207 36 731 39 712 46 513 
Engagements d'ordre de la clientèle - _ _ _ _ 

Titres vendus à réméré ND 151 874 2 239 22 

Opérations de change ND ND ND ND 17 180 
Swaps et autres instruments financiers à terme ND 9 610 16 781 25 194 50 653 

(cinq derniers exercices, en millions de francs, au 31 décembre, après répartition) 

1986 1987 1988 1989 1990 

Instituts d'émission, établissements de crédit 
et institutions financières 70 783 75 400 63 260 70 617 64 785 

Comptes à vue 180 125 543 656 858 

Comptes et emprunts à échéance 70 603 75 275 62 717 69 961 63 927 

Comptes d'entreprises, de particuliers et divers 22 845 35 497 52 987 66 030 83 877 

Comptes à vue 969 1 364 1 534 1 622 1 438 

Comptes et emprunts à échéance 5 228 14 621 27 030 36 188 50 287 

Certificats de dépôt et bons de caisse 3 889 11 613 22 832 32 837 46 594 

Billets de trésorerie et bons des sociétés financières 835 2 344 3 131 2 067 2 928 

Autres 504 664 1 067 1 284 765 

Fonds de répartition CFEC 3 975 3 354 3 077 2 841 2 657 

Provisions techniques des compagnies d'assurance 12 673 16 158 21 346 25 379 29 495 

Comptes de régularisation et créditeurs divers 12 642 14 152 14 771 17 219 22 580 

Emprunts obligataires 22 566 24 105 39 104 47 739 60 110 

Emprunts subordonnés - - 3 712 3 658 4 179 

Titres subordonnés remboursables - - 2 500 2 500 2 800 

Titres subordonnés à durée indéterminée - - 1 212 1 158 1 379 

Emprunts et titres participatifs 280 280 280 280 250 

Fonds propres 10 082 10 866 12 120 15 154 16 212 

Part des tiers dans les fonds propres des filiales 4 168 4 437 4 684 5 364 5 621 

Part de la Compagnie Bancaire 5 914 6 429 7 436 9 790 10 591 

1986 1987 1988 1989 1990 

(en millions de francs) 

Engagements donnés à des établissements de crédit 
et à des institutions financières 239 609 1 125 651 1 122 

Engagements en faveur de la clientèle 21 278 21 533 31 547 34 681 31 902 

Titres achetés à réméré ND - - - -

Opérations de change ND ND ND ND 15 179 

Swaps et autres instruments financiers à terme ND 9 343 14 341 24 797 53 075 



1986 1987 1988 1989 1990 

Produits, nets de charges, des opérations commerciales 7 032 7 560 7 871 9 049 10 091 

+ Revenus du portefeuille-titres + 135 + 167 + 395 + 291 + 310 

- Charges d'exploitation -4 969 -5 749 -6 375 -7 021 -8 257 

+ Quote-part dans les résultats nets des sociétés 
mises en équivalence + 2 + 28 + 31 + 63 + 67 

Résultat brut d'exploitation du Groupe 2 200 2 006 1 922 2 382 2 211 

- Impôt -951 -770 -583 -712 -732 

Résultat net d'exploitation du Groupe 1 249 1 236 1 339 1 670 1 479 

- Part des tiers associés dans les filiales -579 -528 -492 -611 -495 

Résultat brut hors exploitation du Groupe 11 44 246 74 44 

- Impôt -21 - 12 -7 -27 -25 

Résultat net hors exploitation du Groupe -10 32 239 47 19 
- Part des tiers associés dans les filiales + 2 + 3 -37 -10 -5 

Part de la Compagnie Bancaire -8 35 202 37 14 

Résultat net total du Groupe 1 239 1 268 1 579 1 717 1 498 
- Part des tiers associés dans les filiales -577 -525 -530 -621 -500 

Part de la Compagnie Bancaire 662 743 1 049 1 096 998 

m 

v 
Contribution des secteurs à la formation 
du résultat net d'exploitation consolidé de la Compagnie Bancaire 

1986 1987 1988 1989 1990 
(en millions de francs) 

UFB LOCABAIL et filiales 159 174 209 223 94 
Cetelem et filiales 227 248 300 359 352 
UCB et filiales 100 53 13 54 2 
Klépierre et filiales 49 71 82 93 132 
Sinvim et filiales 3 17 20 46 65 
Cardif et filiales 48 70 65 85 89 
Compagnie Bancaire et divers 84 75 158 199 250 
Résultat net d'exploitation consolidé de la Compagnie Bancaire 670 708 847 1 059 984 

(en millions de francs) 

Résultat d'exploitation 
Produits et charges des opérations commerciales 26 079 36 170 

Opérations bancaires traitées avec la clientèle 4 289 24 790 

Intérêts et commissions sur les crédits 20 622 

Immobiliers 13 158 

A l'équipement des entreprises 1 279 

A l'équipement des ménages 6 185 

Intérêts des comptes de la clientèle, des certificats de dépôt et assimilés 4 289 

Loyers nets des immeubles et matériels en crédit-bail 4 168 

Immeubles 754 

Matériels 3 414 

Opérations de trésorerie et opérations interbancaires 20 090 6 852 

Intérêts et commissions versés 14 056 

Intérêts et charges des emprunts obligataires et assimilés 6 034 

Intérêts et commissions perçus 6 852 

Opérations d'assurance 1 472 2 114 

Produits des placements externes 1 939 

Produits techniques 175 

Intérêts crédités aux provisions techniques 1472 

Autres opérations ou activités courantes 228 2 415 

Produits des opérations de promotion immobilière 389 

Produits des opérations de location simple 966 

Produits des prestations de services 518 

Produits accessoires, pertes et profits divers 228 542 

Revenus du portefeuille-titres 311 

Revenus d'obligations 
145 

Revenus d'actions ou de parts de sociétés 166 

Charges d'exploitation 8 257 

Frais généraux 5 790 

Frais de personnel 2 760 

Impôts et taxes 387 

Autres frais généraux 2 643 

Dotations aux comptes d'amortissements 216 

Pertes sur créances et dotations nettes aux provisions pour risques ■ 2 062 

Mouvements sur autres provisions pour pertes et charges 81 

Participation et intéressement des salariés 108 

Quote-part dans les résultats nets des sociétés mises en équivalence 67 

Résultat hors exploitation 
Mouvements des provisions sur titres 9 4 

Plus ou moins-values sur cessions de titres de participation ou immobilisations 72 122 

Ecarts d'acquisition 64 

Pertes et profits divers 
63 



La Compagnie Bancaire établit 
et publie deux séries de comptes 
consolidés qui se distinguent 
par le champ de la consolida-
tion. 
La première série, publiée de-
puis 1973, concerne toutes les 
sociétés dont la Compagnie 
Bancaire, soit directement, soit 
par l'intermédiaire de ses fi-
liales, assume la responsabilité 
et la direction, qui sont inté-
grées globalement, ainsi que 
quelques sociétés dans les-
quelles elle exerce une influence 
notable, qui sont mises en équi-
valence. La définition du 
Groupe ne fait pas référence à 
l'importance des participations 
mais à l'unité de commande-
ment, à la communauté des 
moyens de gestion et à la cen-
tralisation de la politique fi-
nancière. En 1990, 101 sociétés 
ont été consolidées (contre 94 
en 1989), dont 81 ont été inté-
grées globalement (contre 77), 
2 intégrées proportionnelle-
ment au pourcentage d'intérêt 
du Groupe (contre 2), et 18 
mises en équivalence (contre 
15). Les comptes présentés 
pages 60 à 63 ressortent de 
cette première série. 
La seconde série correspond à 
l'application du règlement 
n° 85-12 arrêté le 27 novembre 
1985 par le Comité de la Ré-
glementation Bancaire. Ses spé-
cificités et les comptes auxquels 
elle aboutit sont exposés pages 
71 et 72. 

Etna 

Les sociétés 

consolidées 

Pourcentage de contrôle par 
le Groupe et pourcentage 
d'intérêt de la Compagnie 
Bancaire dans les principales 
sociétés consolidées par inté-
gration globale. 

Société % % 
contrôle intérêt 

Compagnie 
Bancaire 

100 100 

UFB LOCABAIL 70 70 
Cetelem 75 75 
Cofica 100 75 
UCB 45 45 
CFEC 100 45 
UCB Locabail 
Immobilier 

100 45 

Klépierre 48 44 
Sinvim 42 42 
Ségécé 99 42 
Cardif SA 63 61 
Cardif Vie 100 61 
Foncière CB 100 67 
Kléber Portefeuille 100 100 
Financière Kléber 100 99 
UFB 
Humberclyde pic 

83 63 

UCB Group pic 100 62 

Les autres sociétés du Groupe 
consolidées sont : 
- les sociétés intégrées globa-
lement : ACFI Etudes actua-
rielles, Arval, Aurore Assu-
rance, Banque Financière 
Cardif, Capem, Cardif Ban-
caire Transaction, Cardif Ges-
tion, Cardim, Carnégi et Cie, 
CB Pierre, Cetebail, Cetelem 
Expansion, Cetelem Neder-
land BV, Clariance, Cofiplus, 
CB UK, Compagnie Bancaire 
US, Cortal, Cybele Re, Fimes-
tic, Firem, GIE Groupement 
Auxiliaire de Moyens du-
Groupe de la Compagnie 
Bancaire GAM CB, GIE Grou-
pement d'Etudes et de Presta-
tions du Groupe de la Com-
pagnie Bancaire GEP CB, 
Gerfonds, Gestion Bail, 
Gestion Croissance, Hélios 
RD, Hélios Vie, Klébail, Klé-
cinq, Klérim et Cie, Klétrois, 
Loca et Cie, Locabail Energie, 
Locabail International Fi-
nance, Locabail UK, Logibail 
et Cie, Matradelme, Neuilly 
Contentieux, Neuilly Gestion, 
Presbourg Etoile et Cie, 
Savelme Socappa et Cie, SC 
Bourse, Secmarne, Sinvim et 
Cie, Sinvim Construction, 
Socappa, Société de Gestion, 
Sofrali, Solorec, Solveg, 
Soservi, UCB Bail, UCB Cre-
dicasa, UCB Socabail Immobi-
liare, UCI Grupo, UFB Asset 
Finance, UFB Espana Grupo, 
UFB Group, UFB Kredit 
Bank, UFB Locabail (Deut-
schland), UFB Systema Lea-
sing, Union Européenne d'As-
surance, Urba Gestion ; 

- les sociétés intégrées pro-
portionnellement : Le Chêne 
RD, Le Chêne Vie ; 
- les sociétés mises en équiva-
lence : Cofidis, Covefi, Domi 
Equipement, Facet, Fedebail, 
Fimaser, Finama, Findomes-
tic, Fructivie, Lafayette 
Finance, Lecard BV, Marfina, 
Norbail, Novacrédit, Orix 
Crédit Corporation, SIS 
Croissance, Sté Paiements 
Pass, Soravie. 

Les principes 

et méthodes 

de consolidation 

a) Date d'arrêté 
des comptes 

La plupart des sociétés inté-
grées clôturent leur exercice 
le 31 décembre. Les comptes 
des autres sociétés ont été 
consolidés à leur date de clô-
ture ou, lorsque cela était 
possible, sur la base d'une si-
tuation à une date plus 
proche du 31 décembre, le 
décalage ne dépassant jamais 
trois mois. Dans ce cas, il est 
tenu compte des opérations 
significatives intervenues 
jusqu'au 31 décembre. 

b ) Activités 
d'assurance 

et de promotion 
immobilière 

Les activités d'assurance et de 
promotion immobilière ont 
été consolidées sur la base de 
situations provisoires. Lécart 
entre le résultat provisoire et 
le résultat définitif est appré-
hendé dans le résultat conso-
lidé de l'année suivante. 

c) Conversion 
monétaire 

Les postes des bilans des fi-
liales et succursales étran-
gères sont convertis en francs 
français sur la base des parités 
officielles au 31 décembre. 
Les postes des comptes de ré-
sultat sont convertis depuis 
1988 sur la base du cours 
moyen annuel, à l'exception 
des succursales des compa-
gnies d'assurances converties 
au cours du 31 décembre. La 
différence de conversion qui 
en résulte modifie les fonds 
propres. 

d) Titres 
de sociétés 
consolidées 

La différence entre le prix 
d'acquisition et la valeur en 
consolidation de titres de so-
ciétés consolidées constitue 
une survaleur positive ou né-
gative inscrite au bilan dans 
les comptes de régularisation 
actif ou passif. 
Lorsque l'écart est positif, il 
est généralement amorti sur 5 
ans. Les écarts dégagés à l'oc-
casion de l'acquisition des 
titres d'Humberclyde Invest-
ments Limited et de Soravie 
sont amortis sur 20 ans. 

Le montant total net de ces 
écarts est de 526 MF à fin 
1990. 
Lorsque l'écart est négatif, il 
est maintenu au passif du 
bilan dans un compte de ré-
gularisation. Le montant total 
de ces écarts est de 125 ME 
En cas de cession partielle des 
titres, l'écart restant à amortir, 
qu'il soit positif ou négatif, est 
repris au prorata du nombre 
total de titres détenus. 

e) Résultats 
financiers 

des sociétés de 
crédit-bail 

Les résultats des sociétés de 
crédit-bail mobilier ou immo-
bilier retenus pour l'établisse-
ment des comptes consolidés 
sont les résultats établis en 
fonction d'amortissements 
"financiers", correspondant 
pour chaque opération de 
crédit-bail à un rendement 
constant des capitaux enga-
gés. 
Pour les sociétés de crédit-
bail mobilier il est tenu 
compte des "valeurs rési-
duelles" des contrats en cours 
c'est-à-dire du produit de la 
cession éventuelle des biens 
loués, cession qui peut inter-
venir et intervient très géné-
ralement en fin de contrat à 
un prix convenu dès l'origine. 
Le produit de ces valeurs rési-
duelles est supposé acquis 
progressivement, au rythme 
de l'amortissement financier 
du capital engagé. 
Cette procédure diffère de 
celle qui est retenue dans les 
comptes sociaux où le pro-
duit de la vente des matériels 
est enregistré au moment de 
son encaissement effectif en 
fin de contrat. 



/) Traitement 
de l'impôt 

Les différences temporaires 
résultant de l'inclusion de 
certaines pertes ou charges et 
de certains profits ou produits 
dans le résultat comptable et 
le résultat fiscal sur des pé-
riodes comptables différentes 
donnent lieu au calcul d'un 
impôt différé. 
Pour que le résultat net 
consolidé donne une image 
correcte du profit réalisé, les 
provisions pour impôts 
constituées dans les comptes 
sociaux sont retraitées pour 
prendre en compte les effets 
des différences temporaires 
résultant, d'une part, de la si-
tuation de chaque société et, 
d'autre part, des écritures de 
consolidation. 
Le principal ajustement pro-
vient du calcul d'un impôt 
différé sur la fraction du ré-
sultat financier des sociétés 
de crédit-bail excédant le ré-
sultat social (calculé sur des 
bases fiscales). 
Une provision pour impôt 
futur est constituée pour l'en-
semble des sociétés de crédit-
bail du Groupe. Elle est cal-
culée à hauteur de 50 % de 
son montant théorique depuis 
le 31 décembre 1989 en ap-
plication des dispositions de 
la Commission Bancaire. Par 
exception, chez Cofica, dont 
l'activité de location avec op-
tion d'achat est en diminution 
sensible à la suite d'une modi-
fication de la réglementation 
de ce produit, la prudence a 
conduit à maintenir une pro-
vision au taux de 100 %. 
Lors du changement de mé-
thode de 1989, la provision 
existant au 1er janvier 1989 
a été réduite de 1 256 MF à 
751 MF par transfert aux ré-
serves. 

Au 31 décembre 1990, la li-
mitation à 50 % de la provi-
sion pour impôt futur, dans 
les sociétés de crédit-bail où 
cette règle s'applique, se tra-
duit par une différence de 
provisions par rapport à un 
calcul à 100 % de 633 ME 
La charge d'impôt est déter-
minée suivant la méthode du 
report variable et prend en 
compte les évolutions des 
taux d'impôt applicables loca-
lement (34% en France au 1er 
janvier 1991). 
La provision pour impôt futur 
existant à fin 1989 a été ajus-
tée en raison de la baisse du 
taux de l'impôt à 34 % à 
compter de 1991. Cet ajuste-
ment, d'un montant de 80 MF, 
contribue au résultat hors ex-
ploitation. 
En outre, une provision est 
constituée pour les impôts 
qui seront dus par les sociétés 
consolidées, au titre des divi-
dendes qu'elles sont appelées 
à verser à leurs actionnaires 
ou à recevoir d'autres sociétés 
du Groupe. 
A l'exception des créances ré-
sultant du report en arrière 
des déficits fiscaux ("carry-
back"), dont l'UCB a bénéfi-
cié pour une partie de son 
déficit de 1990 pour un 
montant total de 13 MF, 
aucun actif d'impôt différé, 

conséquence de différence 
temporaire ou de report défi-
citaire, n'est porté au bilan 
s'il n'est compensé par un 
passif d'impôt différé. 

g) Provisions 
non affectées 

à la couverture 
de risques 
spécifiques 

Les provisions d'origine fis-
cale ou réglementaire et qui 
ne couvrent pas de risques 
spécifiques sont considérées 
comme ayant le caractère de 
réserves. Les dotations cor-
respondantes sont, lors de la 
consolidation, ajoutées aux 
résultats; les reprises en sont 
déduites. 

h) Fonds propres 

Les fonds propres des diffé-
rentes sociétés du Groupe 
sont corrigés des variations 
d'actif net résultant de l'ap-
plication des principes de 
consolidation mentionnés ci-
dessus. 
Le bilan étant présenté après 
répartition, les fonds propres 
incluent les résultats d'ex-
ploitation et les résultats hors 
exploitation de l'exercice 
sous déduction des divi-
dendes qui seront versés à 
des tiers. 

Evolution des fonds propres consolidés 
(après répartition) en MF 

Total 
Groupe 

Part 
Cie Bancaire 

Fonds propres consolidés au 31 décembre 1989 15 154 9 790 

• augmentations de capital, entrées dans le périmètre, 
évolution des détentions de titres internes - 44 + 5 

• affectation des résultats de 1990 
résultat de l'exercice + 1498 + 998 
- dividendes versés aux tiers -406 -209 

• autres éléments + 10 + 7 

Fonds propres consolidés au 31 décembre 1990 16 212 10 591 

Le bilan 

consolidé 

a) Concours 
à la clientèle 

Les montants des crédits en 
cours incluent les encours 
contentieux, nets des provi-
sions pour créances dou-
teuses et risques spécifiques. 
Les matériels et immeubles 
donnés en crédit-bail sont es-
timés à la valeur comptable 
de ces immobilisations, nette 
d'amortissements financiers. 
Les participations à des opé-
rations de promotion immo-
bilière sont constituées par la 
mise de fonds dans des socié-
tés de construction de loge-
ments, de bureaux ou de 
centres commerciaux. 

b) Titres 

Les titres de transaction, c'est-
à-dire les valeurs mobilières 
destinées à être détenues 
moins de 6 mois, ont été éva-
lués au cours du marché et 
non au coût d'acquisition. 
Il n'a pas été fait usage de la 
faculté donnée aux établisse-
ments de crédit par l'instruc-
tion 87.06 de la Commission 
Bancaire d'immobiliser une 
partie du portefeuille d'obli-
gations et de ne pas consti-
tuer de provisions pour les 
moins-values potentielles cor-
respondantes. Les obligations 
ont été évaluées au plus bas 
de leur prix de revient et de 
leur valeur boursière, à l'ex-
ception de celles possédées 
par les compagnies d'assu-
rance auxquelles la réglemen-
tation impose de retenir soit 

la valeur d'acquisition lorsque 
celle-ci n'excède pas la valeur 
de remboursement, soit cette 
valeur de remboursement. 
Les titres de participation 
sont constitués pour l'essen-
tiel par 6,4 % des titres de la 
Compagnie Financière de Pa-
ribas, dont la valeur d'inven-
taire est de 1 590 ME 

c) Etablissements 
de crédit 

et institutions 
financières 

Au passif, sont regroupées 
dans ce poste les ressources 
que le Groupe se procure au-
près des banques et des orga-
nismes de réescompte, celles 
qu'il collecte sur les marchés 
monétaire et hypothécaire et 
celles qu'il emprunte sur le 
marché des devises. 
A l'actif, les titres de créance 
négociables acquis sur les 
marchés sont enregistrés à 
leur valeur nominale lorsque 
les intérêts sont précomptés, 
à leur prix d'achat lorsque les 
intérêts sont payés à terme 
échu. 

d) Titres 
subordonnés 

à durée 
indéterminée 

Ce poste comprend les deux 
émissions de titres subordon-
nés à durée indéterminée ef-
fectuées par le Groupe, l'une 
par la Compagnie Bancaire 
pour un montant de 200 M$ 
en juillet 1988, l'autre par 
UCB Group pour un montant 
de 36 M£ en décembre 1990. 
Sur le produit (200 M$) de 
son émission de juillet 1988, 
la Compagnie Bancaire a pré-
levé et versé 56 M$ à titre 
d'intérêts payés d'avance pour 

la période qui débutera au 
terme de la quinzième année. 
Ces intérêts sont enregistrés 
dans un compte de régularisa-
tion à l'actif du bilan. 
Au terme de chaque semestre, 
les intérêts dus aux porteurs 
des titres sont partagés en 
deux parts. La première est 
considérée comme un ac-
croissement des intérêts payés 
d'avance; elle est déterminée 
comme étant égale aux inté-
rêts produits chaque se-
mestre, au taux de 4,322 %, 
par le montant capitalisé des 
intérêts payés d'avance. Cette 
première part ne pèse pas sur 
le compte de résultat. La se-
conde part est enregistrée 
comme une charge de la pé-
riode. 
Le taux de 4,322 % par se-
mestre est tel que la valeur 
capitalisée des intérêts payés 
d'avance soit de 200 M$ au 
terme de la quinzième année. 

Le hors-bilan 

Les opérations sur instru-
ments financiers à terme, 
constituées principalement de 
swaps de taux d'intérêt et/ou 
de devises, accessoirement de 
F.R.A., d'options sur taux 
d'intérêt et de contrats 
MATIF, ont toutes été enga-
gées en vue de couvrir les ef-
fets de fluctuations de prix ou 
de taux d'intérêt. 



Les engagements 

sociaux 

Les engagements sociaux, dé-
finis pour les sociétés fran-
çaises par l'Accord de Groupe 
de la Compagnie Bancaire 
sont constitués des indemni-
tés de fin de carrière, des ré-
gimes de retraite temporaire 
et du régime de retraite à 
prestations définies des cadres 
de direction. Ces engage-
ments sont couverts par des 
contrats auprès d'une compa-
gnie d'assurance. Ils sont éva-
lués, avec le concours d'un 
cabinet d'études actuarielles, 
sur la base des droits acquis 
en fin d'exercice corrigés sta-
tistiquement pour prendre en 
compte une évolution des sa-
laires égale à l'inflation esti-
mée à 3%, les probabilités gé-
nérales relatives à la mortalité 
et celles observées au sein du 
Groupe pour la rotation du 
personnel et l'exercice des 
droits pour les régimes op-
tionnels. Les droits ainsi cal-
culés sont actualisés au taux 
de 6% à l'exception de ceux 
qui ouvrent le bénéfice d'une 
rente de longue durée pour 
lesquels la réglementation im-
pose un taux de 4,5%. 

Le total des engagements ainsi 
déterminé représentait au 31 
décembre 1990 une valeur 
actuelle de 525 MF. A cette 
date, le cumul des provisions 
techniques constituées chez 
l'assureur était de 508 ME 
Chez les principales filiales 
étrangères, UCB Group et 
UFB Humberclyde, les enga-
gements sociaux, évalués à 
5,6 M£ sont couverts par des 
contrats auprès d'une compa-
gnie d'assurance ou d'un 
fonds de pension. 

Le compte 

de résultats 

consolidés 

1 . Opérations 
bancaires 

traitées avec 
la clientèle 

a) Intérêts et commissions sur 
les crédits 
Cette rubrique inclut toutes 
les sommes à la charge des 
clients, c'est-à-dire, outre les 
intérêts et commissions pro-
prement dits, les perceptions 
forfaitaires pour frais de dos-
sier, les indemnités de résilia-
tion, les frais de gestion ver-
sés par les titulaires d'un 
contrat de crédit différé. 
En sont exclues les primes 
d'assurance encaissées par les 
sociétés de crédit pour le 
compte d'organismes tiers, 
ainsi que les quote-parts d'in-

térêts et commissions reve-
nant à d'autres établissements 
au titre de leurs participations 
ou de leurs interventions 
dans les opérations de crédit 
du Groupe. 
Les frais de dossiers sur les 
crédits à la consommation, 
dont la loi imposait la percep-
tion en une seule fois à la 
mise en place du prêt, sont 
étalés sur la durée du crédit. 
Dans le cas des crédits perma-
nents, ces frais, prélevés an-
nuellement, sont étalés par 
douzièmes. 
Les commissions incluent 
celles qui sont perçues en cas 
de titrisation. 

b) Loyers des immeubles et des 
matériels donnés en crédit-bail 
Ces loyers sont enregistrés 
hors taxes. 
Aux loyers proprement dits 
sont assimilés les pré-loyers 
qui rémunèrent les capitaux 
investis dans des immeubles 
en cours de construction fai-
sant l'objet d'un engagement 
de crédit-bail. 
Est incluse dans cette ru-
brique la part, non inscrite 
dans les recettes locatives des 
exercices antérieurs, des plus-
values dégagées par les ces-
sions de matériels ou d'im-
meubles précédemment loués 
en crédit-bail. 
Sont exclus des recettes loca-
tives les droits d'entrée en-
caissés par les Sicomi qui cor-
respondent à la prise en 
charge par les locataires d'une 
partie des investissements ef-
fectués. Il en est de même des 
remboursements de charges 
locatives par les occupants, 
qui sont traités comme une 
atténuation des dépenses gé-
nérales de gestion. 

I 

3. Opérations 
d'assurance 

2 . Opérations 
de trésorerie et 

opérations 
interbancaires 

a) Intérêts et commissions versés 
Figurent sous cette rubrique 
toutes les sommes versées par 
le Groupe aux organismes 
bancaires, soit au titre de ses 
emprunts, soit au titre des en-
gagements reçus en matière 
de facultés de refinancement. 

b) Intérêts et charges des em-
prunts obligataires et assimilés 
Tous les frais liés à l'émission 
d'obligations ainsi que les 
primes payées en cas de ra-
chat pour amortissement an-
ticipé sont compris dans les 
charges de l'exercice au cours 
duquel ils ont été engagés. 
Ces frais sont assimilés aux 
intérêts des emprunts. 
Au montant des intérêts est 
ajouté celui des dotations an-
nuelles à l'amortissement des 
primes de remboursement 
pour ceux des emprunts qui 
ont été assortis de ce complé-
ment de rémunération. 
La comptabilisation des inté-
rêts des titres subordonnés à 
durée indéterminée est 
décrite ci-dessus au para-
graphe 3.d. 

c) Intérêts et commissions perçus 
Ces perceptions correspon-
dent aux rémunérations en-
caissées par le Groupe au titre 
des concours de trésorerie 
qu'il apporte à des organismes 
bancaires. 

Cette rubrique regroupe tous 
les revenus provenant des ac-
tivités d'assurance, entre 
autres : 
- les produits que constitue la 
fraction des primes perçues, 
dénommée "chargement", qui 
est destinée à assurer la cou-
verture des frais de gestion; 
- les revenus financiers rela-
tifs aux titres de placement. 

4 . Autres 
opérations 

ou activités 
courantes 

a) Produits des opérations de 
promotion immobilière 
Ces produits sont constitués 
par les marges réalisées sur 
les livraisons d'immeubles en 
promotion directe, par les 
quote-parts des résultats des 
sociétés de construction et 
par les intérêts perçus sur les 
avances consenties à ces so-
ciétés. 

b) Produits des opérations de 
location simple 
Cette rubrique reprend : 
- les loyers perçus qui sont 
comptabilisés hors-taxes; en 
sont déduits les amortisse-
ments aux taux habituelle-
ment pratiqués pour chaque 
catégorie de biens concernés; 
- les plus ou moins-values 
réalisées lors de cessions de 
biens donnés en location 
simple. En 1990, y est notam-
ment comptabilisée la plus-
value dégagée par le Groupe 
(293 MF) lors de la vente de 
parts de la société immobi-
lière propriétaire du centre 
commercial de Belle Epine. 

c) Produits des prestations de 
services 
Ces produits sont composés 
des honoraires de gestion im-
mobilière et des honoraires 
d'études. 

d) Produits accessoires et pro-
fits et pertes divers 
Les produits accessoires in-
cluent notamment les ris-
tournes et commissions di-
verses rétrocédées par les 
compagnies d'assurances qui 
participent à la couverture de 
risques liés aux opérations de 
crédit. 
Tous les produits ou charges 
occasionnels qui ne concer-
nent aucune autre rubrique 
sont groupés dans les profits 
et pertes divers. 

5. Revenus 
du. portefeuille-

titres 

Les revenus du portefeuille-
titres comprennent les plus-
values et les moins-values sur 
cessions de titres de place-
ment. 
Ont été éliminés les revenus 
des titres émis par des socié-
tés consolidées et ceux 
concernant les titres détenus 
en emploi des provisions 
techniques des activités 
d'assurance que l'on retrouve 
en 6.3. 



6. Charges 
d'exploitation 

a) Charges de personnel 
Ces charges comprennent les 
appointements, les charges 
sociales, les provisions pour 
congés payés constituées soit 
au titre de droits acquis de-
puis l'ouverture de la période 
de référence en cours à la fin 
de l'exercice, soit au titre de 
droits antérieurs non encore 
utilisés, ainsi que les charges 
destinées à la couverture des 
engagements sociaux et les 
contributions des sociétés aux 
œuvres sociales du Groupe. 
La participation et l'intéresse-
ment des salariés font l'objet 
d'une rubrique distincte. 
b) Autres frais généraux 
Les commissions attribuées 
par certaines sociétés aux in-
termédiaires agréés qui leur 
transmettent les demandes de 
la clientèle sont assimilées à 
des charges d'exploitation. 
Elles sont comprises dans le 
résultat de l'exercice au cours 
duquel elles ont été engagées. 

c) Dotations aux comptes 
d'amortissement 
Les dotations d'amortisse-
ment faites au titre d'investis-
sements autres que les immo-
bilisations d'exploitation 
s'appliquent aux frais d'éta-
blissement ou aux frais des 
augmentations de capital. Les 
uns et les autres sont intégra-
lement amortis au cours de 
l'exercice où ils ont été enre-
gistrés. 
d) Participation et intéresse-
ment des salariés 
Il s'agit des sommes relatives 
à l'exercice, attribuées aux sa-
lariés du Groupe au titre de la 
participation aux résultats de 
l'entreprise et du régime fa-
cultatif d'intéressement pré-
vus par l'ordonnance du 21 
octobre 1986. 

7. Intégration 
fiscale 

En application des disposi-
tions de la loi de finances 
pour 1988, cinq groupes d'in-
tégration fiscale ont été 
constitués : 
- Compagnie Bancaire, Cor-
tal, Gerfonds, Kléber Porte-
feuille, Financière Kléber, 
Klécinq ; 
- Cardif SA, Cardif Vie, 
Banque Financière Cardif, 
Hélios RD, Hélios Vie, Firem, 
ACFI Etudes Actuarielles, 
Cardif Gestion, Carsix, 
Carhuit ; 
- UCB, CFEC, UCB Bail ; 
- Cetelem, Cofica ; 
- UFB LOCABAIL, Socappa. 
Il a également été constitué, 
en application de la législa-
tion allemande, un groupe de 
même nature avec les filiales 
d'UFB LOCABAIL : 

- UFB LOCABAIL Deut-
schland, UFB Kredit Bank, 
UFB Systema Leasing. 
Pour chacun de ces groupes, 
l'impôt est calculé globale-
ment, sur la somme algé-
brique des résultats, bénéfi-
ciaires ou déficitaires, des 
sociétés intégrées. 
La législation fiscale britan-
nique offre la possibilité d'im-
puter les déficits fiscaux 
d'UFB Humberclyde et d'UFB 
Asset Finance sur le bénéfice 
fiscal d'UCB Group. Il en ré-
sulte une économie d'impôt 
qui profite au Groupe. 

8. Résultats 
hors exploitation 

Ces résultats sont ceux des 
opérations qui ne ressortent 
pas de l'activité courante des 
sociétés du Groupe : plus ou 
moins-values réalisées à l'oc-
casion de cessions d'éléments 
d'actif (titres de participation 
ou immobilisations), amortis-
sement des écarts d'acquisi-
tion ou des différences de pre-
mière consolidation, pertes et 
profits divers dont l'incidence 
de la baisse du taux de 
l'impôt sur le montant de la 
provision pour impôt futur. 

Consolidation selon les normes 
de la réglementation bancaire 

Bilan consolidé du groupe de la Compagnie Bancaire 
Norme de la réglementation bancaire (en milliers de francs) 

Caisse, Instituts d'émission, T.P., C.C.P. 136 581 Instituts d'émission, T.P., C.C.P 

Etablissements de crédit 4 418 329 Etablissements de crédit 

Comptes ordinaires 
Prêts et comptes à terme 

Bons du Trésor, valeurs reçues en 
pension ou achetées ferme et 
créances négociables sur les marchés 3 629 916 

Crédits à la clientèle 148 753 424 

Créances commerciales 1 714 264 

Crédits à court terme 24 569 947 

Crédits à moyen terme 31 886 203 

Crédits à long terme 90 583 010 

Comptes débiteurs de la clientèle 14 250 128 

Opérations de crédit-bail 31 995 285 

Chèques et effets à l'encaissement 2 318 124 

Comptes de régularisation et divers 6 947 351 

Opérations sur titres 306 425 

Titres de placement 1 499 774 

Titres de participation 1 928 007 

Participations non financières 
mises en équivalence 1 683 273 

Participations financières 
mises en équivalence 491 179 

Prêts participatifs 102 

Immobilisations 7 478 602 

37 814 255 

1 376 084 Comptes ordinaires 820 463 

3 042 245 Emprunts et comptes à terme 36 993 792 
Valeurs données en pension 
ou vendues ferme 39 141 955 
Comptes créditeurs de la clientèle 8 772 799 

Comptes ordinaires ■931 721 

Comptes à terme 1 183 951 

Comptes d'épargne 
à régime spécial 2 657 127 

Bons de caisse et créances 
négociables sur les marchés 50 330 964 

Comptes exigibles 
après encaissement 2 331 504 

Comptes de régularisation et divers 16 990 194 
Opérations sur titres 898 486 
Obligations 48 971 741 

Emprunts subordonnés 4 428 744 

Titres participatifs 
Fonds propres 16 155 858 

Réserves consolidées, écart de rééva-
luation, écart de conversion, différences 
de première consolidation, différences 
sur mises en équivalence 12 715 867 

Part du Groupe 7 653 828 

Part des intérêts minoritaires 5 062 039 

Capital 2 040 545 

Report à nouveau 995 

Bénéfice consolidé de l'exercice 1398 451 

Part du Groupe 973 010 

Part des intérêts minoritaires 425 441 

La réglementation n° 85-12 
du Comité de la Régle-
mentation Bancaire retient 
de ne consolider sous la 
forme d'intégration glo-
bale que les seuls comptes 
des entreprises à caractère 
financier. Celles n'ayant 
pas ce caractère doivent 
éventuellement être prises 
en compte sur la base de 
la méthode de mise en 
équivalence ; il s'agit no-
tamment des compagnies 
d'assurance (même si elles 
sont spécialisées dans les 
produits d'épargne), des 
sociétés de promotion im-
mobilière, etc. 
Ceci a pour conséquence 
de minimiser l'importance 
du rôle de ces sociétés 
alors qu'elles contribuent à 
l'activité et au résultat du 
Groupe. Par ailleurs, les 
mêmes principes comp-
tables explicités pages 64 
à 70 ont été appliqués. 
La mise en équivalence 
concerne les sociétés sui-

Hors bilan 
Cautions, avals, autres garanties donnés d'ordre d'établissements de crédit 665 184 

Cautions, avals, autres garanties reçus d'établissements de crédit 3 809 592 

Ouverture de crédits confirmés en faveur de la clientèle 25 826 994 

Cautions, avals, autres garanties donnés d'ordre de la clientèle 6 048 703 



vantes, pour lesquelles est 
affiché le pourcentage de 
contrôle par le Groupe : 
CAPEM 90% 
CARDIF VIE 100 % 
CARDIM 100 % 
COFIDIS 15% 
COVEFI 15% 
CYBELE RE 100 % 
DOMI 
EQUIPEMENT 35% 
FACET 38% 
FEDEBAIL 33% 
FIMASER 40% 
FINAMA 49% 
FINDOMESTIC 35% 
FRUCTIVIE 30% 
HELIOS 100 % 
HELIOS RD 100 % 
LAFAYETTE 
FINANCE 49% 
LECARD BV 40% 
LE CHENE RD 40% 
LE CHENE VIE 40% 
MARFINA 35% 
NORBAIL 33% 
NOVACREDIT 38% 
ORIX CREDIT 
CORPORATION 20% 
PRESBOURG 
ETOILE ET CIE 100 % 
SINVIM 42% 
SIS CROISSANCE 48% 
SOFRALI 100 % 
SOLVEG 100 % 
SORAVIE 10% 
STE PAIEMENT 
PASS 40% 
UNION EUROPEENNE 
DASSURANCES 66% 
URBA GESTION 100 % 

Résultats consolidés du groupe de la Compagnie Bancaire 
Norme de la réglementation bancaire (en milliers de francs) 

+ Produits d'exploitation bancaires 42 646 096 
Produits sur opérations de trésorerie et interbancaires 811 207 
Produits sur opérations avec la clientèle 22 531 574 
Produits des opérations de crédit-bail 12 824 039 
Produits des opérations diverses 6 224 225 
Produits du portefeuille-titres 255 051 

- Charges d'exploitation bancaire 33 195 240 
Charges sur opérations de trésorerie et interbancaires 8 561 829 
Charges sur opérations avec la clientèle 4 336 180 
Charges sur opérations de crédit-bail 8 654 809 
Charges sur emprunts obligataires et participatifs 5 090 171 
Autres charges d'exploitation bancaire 6 552 251 

= Produit net bancaire 9 450 856 

- Charges de personnel 2 666 772 
- Impôts et taxes 199 776 
- Charges générales d'exploitation 2 296 193 

Travaux, fournitures et services extérieurs 1410 301 
Autres charges générales d'exploitation 885 892 

+ Produits accessoires 626 526 
= Résultat d'exploitation avant amortissements et provisions 4 914 641 

- Excédent des provisions d'exploitation constituées 
sur les provisions reprises 2 129 800 

- Dotations de l'exercice aux comptes d'amortissements 1 101 918 
= Résultat d'exploitation 1 682 923 

+ Produits exceptionnels 462 198 
+ Reprises de provisions hors exploitation 59 956 
- Charges exceptionnelles 227 703 
- Dotations de l'exercice aux comptes de provisions hors exploitation 45 210 
- Participation des salariés 110 474 
- Impôt sur les sociétés 607 971 
+ Quote-part dans le résultat d'entreprises mises en équivalence 239 151 
+ Résultat sur opérations en capital 54 419 
= Bénéfice de l'exercice 1 398 451 

Part du Groupe 973 010 
Part des intérêts minoritaires 425 441 



vantes, pour lesquelles est 
affiché le pourcentage de 
contrôle par le Groupe : 
CAPEM 90% 
CARDIF VIE 100 % 
CARDIM 100 % 
COFIDIS 15 % 
COVEFI 15 % 
CYBELE RE 100 % 
DOMI 
EQUIPEMENT 35% 
FACET 38% 
FEDEBAIL 33 % 
FIMASER 40% 
FINAMA 49% 
FINDOMESTIC 35% 
FRUCTIVIE 30% 
HELIOS 100 % 
HELIOS RD 100 % 
LAFAYETTE 
FINANCE 49% 
LECARD BV 40% 
LE CHENE RD 40% 
LE CHENE VIE 40% 
MARFINA 35% 
NORBAIL 33% 
NOVACREDIT 38% 
ORIX CREDIT 
CORPORATION 20% 
PRESBOURG 
ETOILE ET CIE 100 % 
SINVIM 42% 
SIS CROISSANCE 48% 
SOFRALI 100 % 
SOLVEG 100 % 
SORAVIE 10% 
STE PAIEMENT 
PASS 40% 
UNION EUROPEENNE 
DASSURANCES 66% 
URBA GESTION 100 % 

Résultats consolidés du groupe de la Compagnie Bancaire 
Norme de la réglementation bancaire (en milliers de francs) 

+ Produits d'exploitation bancaires 42 646 096 
Produits sur opérations de trésorerie et interbancaires 811 207 
Produits sur opérations avec la clientèle 22 531 574 
Produits des opérations de crédit-bail 12 824 039 
Produits des opérations diverses 6 224 225 
Produits du portefeuille-titres 255 051 

- Charges d'exploitation bancaire 33 195 240 
Charges sur opérations de trésorerie et interbancaires 8 561 829 
Charges sur opérations avec la clientèle 4 336 180 
Charges sur opérations de crédit-bail 8 654 809 
Charges sur emprunts obligataires et participatifs 5 090171 
Autres charges d'exploitation bancaire 6 552 251 

= Produit net bancaire 9 450 856 

- Charges de personnel 2 666 772 
- Impôts et taxes 199 776 
- Charges générales d'exploitation 2 296 193 

Travaux, fournitures et services extérieurs 1 410 301 
Autres charges générales d'exploitation 885 892 

+ Produits accessoires 626 526 
= Résultat d'exploitation avant amortissements et provisions 4 914 641 

- Excédent des provisions d'exploitation constituées 
sur les provisions reprises 2 129 800 

- Dotations de l'exercice aux comptes d'amortissements 1 101 918 
= Résultat d'exploitation 1 682 923 

+ Produits exceptionnels 462 198 
+ Reprises de provisions hors exploitation 59 956 
- Charges exceptionnelles 227 703 
- Dotations de l'exercice aux comptes de provisions hors exploitation 45 210 
- Participation des salariés 110 474 
- Impôt sur les sociétés 607 971 
+ Quote-part dans le résultat d'entreprises mises en équivalence 239 151 
+ Résultat sur opérations en capital 54 419 
= Bénéfice de l'exercice 1 398 451 

Part du Groupe 973 010 
Part des intérêts minoritaires 425 441 
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La Compagnie Bancaire est 
le premier groupe européen 
spécialisé dans les services 
financiers. Constitué de sociétés 
autonomes organisées en six 
secteurs d'activité, il est struc-
turé en fédération autour de la 

^^^^^^ Compagnie Ban-
! caire. A partir 
: d'une matière pre-
■ mière unique, 

l'argent, ses fi-
liales exercent un 
métier commun: 
fournir à une 
clientèle nom-
breuse une gamme 
de produits finan-
ciers de qualité. 
Les sociétés chef 
de file de chaque 
métier sont cotées 
en Bourse dès que 
leur taille et leur 
rentabilité le per-
mettent. Les pré-
sidents des princi-
pales d'entre elles 
constituent autour 
du président et du 
directeur général 
de la Compagnie 
Bancaire le Co-
mité directeur de 
celle-ci. La Com-
pagnie Bancaire, 
société holding à 
direction collégia-
le, anime la struc-

^^^^^^ ture fédérale: elle 
coordonne l'activité des sociétés, 
responsables de leur développe-
ment et de leurs résultats, les 
appuie dans leur développement, 
favorise les synergies entre les 
métiers et assure la cohérence de 
la stratégie d'ensemble. Cette 
organisation décentralisée auto-
rise une grande souplesse et une 
réactivité indispensables à l'effi-
cacité commerciale. La spéciali-
sation par marché permet en 
effet aux sociétés d'offrir à leurs 
clients de nouveaux produits et 
services anticipant les évolutions 
des marchés. L'utilisation inten-
sive et rationnelle des technolo-
gies de l'information dans la dis-
tribution et la gestion des crédits 

ou des placements financiers 
facilite la croissance des sociétés. 
Elle permet d'une part de com-
mercialiser les produits sans 
supporter les coûts d'un réseau 
étendu d'agences, en nouant des 
relations de partenariat avec des 
distributeurs, et d'autre part de 
maîtriser les risques inhérents 
aux métiers du crédit grâce aux 
techniques de scoring ou de sys-
tèmes experts. Ces savoir-faire, 
qui résultent d'une approche in-
dustrielle des services financiers, 
ont pu être transposés en grande 
partie dans les autres pays euro-
péens, où la Compagnie Bancaire 
est aujourd'hui présente de 
manière significative. 
La Compagnie Bancaire fournit 
à ses filiales, par l'intermédiaire 
d'un GIE de moyens, les services 
communs pour lesquels la cen-
tralisation permet de disposer de 
compétences rares ou de réaliser 
des économies d'échelle, tels que 
le refinancement. Ne collectant 
pas de dépôts, la Compagnie 

Bancaire doit en effet se procurer 
au prix du marché l'argent que 
les sociétés de crédit du Groupe 
prêtent à leurs clients. En pé-
riode de taux élevés, cette parti-
cularité constitue en France un 
handicap structurel qui pèse sur 
l'activité commerciale des socié-
tés du Groupe. Il se réduit 
cependant au fur et à mesure 
que la part des ressources des 
banques à des prix de marché 
augmente et qu'elles prennent 
conscience de la nécessité d'amé-
liorer leurs marges bénéficiaires 
pour satisfaire aux exigences des 
ratios prudentiels. Pour sa part, 
la Compagnie Bancaire les res-
pecte largement grâce à un 
niveau élevé de fonds propres. 
Solidité financière, professionna-
lisme des équipes et qualité des 
produits. C'est sur ces fonde-
ments que repose la stratégie de 
développement de la Compagnie 
Bancaire. 

Les responsables de la Compagnie Bancaire 

Conseil de surveillance 
Jacques de Fouchier 
Michel François-Poncet 
Jean-Yves Haberer 

Comité directeur 
André Lévy-Lang 
François Henrot 
Bernard Auberger 
Jean-Marie Bossuat 
Didier Browne 
Jacques Lesigne 

Bernard Mùller 
Philippe Rousselle 

Paul Villemagne 

Président d'honneur 
Président 
Président honoraire 

Président du Directoire 
Directeur général 
Président de Cortal 
Président d'UFB LOCABAIL 
Président d'UCB 
Secrétaire général 
de la Compagnie Bancaire 
Président de Cetelem 
Président de la Sinvim et 
de la Ségécé 
Président de Cardif 
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Le premier groupe 
européen spécialisé de 
services financiers : 

219 milliards de francs d'en-
cours gérés. 
83 milliards de francs de cré-
dits distribués. 
8 milliards de francs de fac-
tures acquises dans l'affactu-
rage. 
1,4 milliard de francs de chiffre 
d'affaires dans l'immobilier. 
39 milliards de francs 
d'épargne gérée. 

Une large présence 
en Europe 

Plus de vingt implantations 
hors de France. 
Elles contribuent à hauteur de 
25 % à la distribution de cré-
dits et de 3 % au résultat. 

Une situation financière 
solide 

16 milliards de fonds propres. 
Un ratio de solvabilité, dit 
Cooke, estimé à 10,2 %. 
1 498 millions de francs de ré-
sultat net consolidé. 

Crédits distribués 
en milliards de francs 

Total Groupe 

dont Etranger 

Encours gérés 
au 31 décembre, en milliards de francs 

Total Groupe 

É dont Etranger 
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Chiffre d'affaires 
dans l'immobilier 
en milliards de francs 

Epargne gérée 
au 31 décembre, 
en milliards de francs 
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Contribution des sociétés au résultat net d'exploitation 
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Un partenaire 
des professionnels 

Des relations étroites depuis 
l'origine avec plusieurs dizaines 
de milliers de partenaires dans 
la distribution, la vente de ma-
tériels ou d'automobiles, les 
professions immobilières, la 
banque et l'assurance. 

Un acteur important sur 
les marchés financiers 

La Compagnie Bancaire et ses 
principales filiales sont cotées à 
la Bourse de Paris. 
La Compagnie Bancaire est 
cotée à la Bourse de Londres 
depuis 1973 et à celle de 
Bruxelles depuis 1990. 
Elle a émis en 1990 16,5 mil-
liards de francs d'emprunts 
obligataires dont l'équivalent 
de 6,4 milliards de francs en 
devises. 

Des hommes et des 
femmes qui font la force 
du Groupe 

9 055 personnes dont 1 614 à 
l'étranger. 
Un budget formation de 6 % de 
la masse salariale. 
34 % de cadres. 

C
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Résultat net d'exploitation 
consolidé 
en millions de francs 

■ Total Groupe 

dont part Compagnie Bancaire 

1 059 984 

670 708 
847 

1990 

Montant annuel des émissions 
obligataires et assimilées 
en milliards de francs 

Total dont devises 
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164 
1 
1 11990 
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Part Compagnie Bancaire 

La Compagnie Bancaire est 
le premier groupe européen 
spécialisé dans les services 
financiers. Constitué de sociétés 
autonomes organisées en six 
secteurs d'activité, il est struc-
turé en fédération autour de la 

^^^^^^ Compagnie Ban-
caire. A partir 
d'une matière pre-
mière unique, 
l'argent, ses fi-
liales exercent un 
métier commun: 
fournir à une 
clientèle nom-
breuse une gamme 
de produits finan-
ciers de qualité. 
Les sociétés chef 
de file de chaque 
métier sont cotées 
en Bourse dès que 

: ' "', • leur taille et leur 
rentabilité le per-
mettent. Les pré-
sidents des princi-

WM pales d'entre elles 
constituent autour 
du président et du 
directeur général 
de la Compagnie 
Bancaire le Co-
mité directeur de 
celle-ci. La Com-
pagnie Bancaire, 
société holding à 
direction collégia-
le, anime la struc-

^^^^^^ ture fédérale: elle 
coordonne l'activité des sociétés, 
responsables de leur développe-
ment et de leurs résultats, les 
appuie dans leur développement, 
favorise les synergies entre les 
métiers et assure la cohérence de 
la stratégie d'ensemble. Cette 
organisation décentralisée auto-
rise une grande souplesse et une 
réactivité indispensables à l'effi-
cacité commerciale. La spéciali-
sation par marché permet en 
effet aux sociétés d'offrir à leurs 
clients de nouveaux produits et 
services anticipant les évolutions 
des marchés. L'utilisation inten-
sive et rationnelle des technolo-
gies de l'information dans la dis-
tribution et la gestion des crédits 

ou des placements financiers 
facilite la croissance des sociétés. 
Elle permet d'une part de com-
mercialiser les produits sans 
supporter les coûts d'un réseau 
étendu d'agences, en nouant des 
relations de partenariat avec des 
distributeurs, et d'autre part de 
maîtriser les risques inhérents 
aux métiers du crédit grâce aux 
techniques de scoring ou de sys-
tèmes experts. Ces savoir-faire, 
qui résultent d'une approche in-
dustrielle des services financiers, 
ont pu être transposés en grande 
partie dans les autres pays euro-
péens, où la Compagnie Bancaire 
est aujourd'hui présente de 
manière significative. 
La Compagnie Bancaire fournit 
à ses filiales, par l'intermédiaire 
d'un GIE de moyens, les services 
communs pour lesquels la cen-
tralisation permet de disposer de 
compétences rares ou de réaliser 
des économies d'échelle, tels que 
le refinancement. Ne collectant 
pas de dépôts, la Compagnie 

Bancaire doit en effet se procurer 
au prix du marché l'argent que 
les sociétés de crédit du Groupe 
prêtent à leurs clients. En pé-
riode de taux élevés, cette parti-
cularité constitue en France un 
handicap structurel qui pèse sur 
l'activité commerciale des socié-
tés du Groupe. Il se réduit 
cependant au fur et à mesure 
que la part des ressources des 
banques à des prix de marché 
augmente et qu'elles prennent 
conscience de la nécessité d'amé-
liorer leurs marges bénéficiaires 
pour satisfaire aux exigences des 
ratios prudentiels. Pour sa part, 
la Compagnie Bancaire les res-
pecte largement grâce à un 
niveau élevé de fonds propres. 
Solidité financière, professionna-
lisme des équipes et qualité des 
produits. C'est sur ces fonde-
ments que repose la stratégie de 
développement de la Compagnie 
Bancaire. 

Les responsables de la Compagnie Bancaire 

Conseil de surveillance 

Jacques de Fouchier 
Michel François-Poncet 
Jean-Yves Haberer 

Comité directeur 

André Lévy-Lang 
François Henrot 
Bernard Auberger 
Jean-Marie Bossuat 
Didier Browne 
Jacques Lesigne 

Bernard Mûller 
Philippe Rousselle 

Paul Villemagne 

Président d'honneur 
Président 
Président honoraire 

Président du Directoire 
Directeur général 
Président de Cortal 
Président d'UFB LOCABAIL 
Président d'UCB 
Secrétaire général 
de la Compagnie Bancaire 
Président de Cetelem 
Président de la Sinvim et 
de la Ségécé 
Président de Cardif 



Le résultat net consolidé du 
Groupe a été en 1990 de 1 498 
millions de francs. Compte 
tenu de 19 millions de francs 
correspondant à des éléments 
hors exploitation, le résultat 
net d'exploitation consolidé du 
Groupe s'établit à 1 479 mil-
lions de francs, soit 11 % de 
moins que l'année précédente. 
Cette baisse est liée au fléchis-
sement de la contribution des 
activités de crédit à moyen et 
long terme, dont la rentabilité a 
été affectée par la vive concur-
rence qui règne depuis 1987 et 
par une augmentation du coût 
du risque. 

Le résultat net consolidé de la 
Compagnie Bancaire, après dé-
duction de la part du bénéfice 
revenant aux actionnaires mi-
noritaires des filiales, a été de 
998 millions de francs ; le ré-
sultat net d'exploitation conso-
lidé de la Compagnie Bancaire 
a diminué de 7 %, s'établissant 
à 984 millions de francs, soit 
46,7 francs par action. 

Après affectation des résultats, 
les fonds propres du Groupe 
atteignent 16 212 millions de 
francs dont 10 591 millions de 
francs reviennent à la Compa-
gnie Bancaire, soit 503 francs 

Bilan simplifié 
(au 31.12.1990) 

ACTIF PASSIF 

Concours à la clientèle 
(+ 16 %) 

Divers (+ 1 %) 

Titres de participation 
et de placement 
(+ 15 %) 

Emprunts monétaires 
(+ 9 %) 

Divers 
(+ 31 %) 

Emprunts obligataires 
(+ 26 %) 

Emprunts participatifs 
ou subordonnés (+ 12 %) 

Fonds propres 
(+ 7 %) 

otaldu bilan : 251 993 (+ 14%) 

Compte de résultats simplifié 
(exercice 1990) 

CHARGES PRODUITS 

Charges d'exploitation 
(+ 18 %) Produits, 

nets de charges, 
des opérations courantes 

(+ 12%) 

Impôt sur les sociétés 
(+ 3 %) 

Résultat net 
d'exploitation du Groupe 
(-11%) 

Revenus 
du portefeuille-titres 

et quote-part des sociétés 
mises en équivalence 

(+ 6 %) 

par action. Leur rentabilité a 
été de 9,9 % sans prendre en 
compte l'incidence des plus-va-
lues latentes sur le patrimoine 
immobilier et le portefeuille-
titres. 

Le cours de l'action Compagnie 
Bancaire a connu une évolution 
comparable à celle des indices 
boursiers. Après une forte 
baisse, suivie d'une reprise sen-
sible, le cours de l'action a 
baissé de 32 % sur l'ensemble 
de l'année, tandis que l'indice 
général SBF reculait de 25 % et 
le CAC 40 de 24 %. 

Aux cours de fin d'année, la ca-
pitalisation boursière de la 
Compagnie Bancaire représente 
plus de 9 fois le résultat net 
d'exploitation consolidé de 
l'année et est inférieure à sa va-
leur nette comptable. Le mar-
ché du titre Compagnie Ban-
caire a été animé, le volume de 
transactions quotidiennes 
ayant été en moyenne de 
28 000, soit plus que celui des 
années précédentes. 

En fin d'année, le capital de la 
Compagnie Bancaire était dé-
tenu à 47,9 % par la Compa-
gnie Financière de Paribas 
(47,4 % des droits de vote), à 
2,1 % par le Crédit Foncier de 
France, à 2,0 % par GPA Vie 
(groupe MM. Worms et Cie) et 
à 1,4 % par le Crédit Lyonnais 
qui constituent les actionnaires 
connus les plus importants. Le 
solde des actions, soit 46,62 %, 
était réparti entre 25 000 ac-
tionnaires environ. 

Cours de l'action 
Compagnie Bancaire 
moyennes bimestrielles, en francs 

Le Directoire a décidé de pro-
poser à l'assemblée des action-
naires d'offrir la possibilité 
d'opter pour le paiement du di-
vidende en actions. Si cette 
proposition est adoptée, V op-
tion sera exerçable entre le 26 
mars et le 23 avril inclus. Sans 
option à cette date, les divi-
dendes seront payés en numé-
raire. Le paiement en numé-
raire aura lieu le 14 mai 1991. 

Cours de l'action 
Compagnie Bancaire en 1990 
moyennes hebdomadaires, en francs 

— Indice CAC 40 
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Nombre de transactions 
mensuelles 
moyennes bimestrielles, en milliers 
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1990 

Toutefois, les actionnaires qui 
le souhaitent pourront se faire 
régler leurs dividendes en es-
pèces à partir du 26 mars 1991 
à la condition d'avoir préalable-
ment à ce règlement renoncé 
irrévocablement à exercer leur 
droit d'opter pour un paiement 
en actions. 

Résultats et distribution 
de la Compagnie Bancaire 

Résultat net total consolidé 
! par action 

Résultat net d'exploitation consolidé 
par action 

Dividende net par action 

47,5 
47,6 | »

M 

46,7 

38,2 
40,1 1 

1 
6,74, 8,09 10,00 

1990 

Eléments ajustés, en francs 
* A. G. : attribution gratuite d'actions 

Avec l'approbation du Conseil 
de surveillance, le Directoire de 
la Compagnie Bancaire a dé-
cidé une nouvelle émission 
d'actions libérées par capitali-
sation de réserves, conformé-
ment à la politique de distribu-
tion appliquée depuis 25 ans. 
Les actions nouvelles, créées 
avec jouissance du 1er janvier 
1991, seront attribuées gratui-
tement aux actionnaires, à rai-
son d'une action nouvelle pour 
dix anciennes. 

m V WÈËËËËÉÊM 
1 \WÊTM 
IVJI m i m i m 1 W\ 1 
Mil 

i Indice 
SBF 

600 Données financières 
530 par action* 1987 1988 1989 1990 

Nombre d actions retenu 
450 pour le calcul 14 268 302 14 394 852 20 858 260 21 048 510 
400 Cours : PH-PB (en F) 958-247 433-249 710-407 662-325 
350 Cours au 31/12 (en F) 270 433 632 440 
300 Résultat net d'exploitation 
250 consolidé (en F) 40 48 51 47 

200 Rapport cours/bénéfice au 31/12 6,6 8,9 12,4 9,4 

iso Dividende (en F) 8,1 8,1 10,0 10,0 
1990 

•Données ajustées : la Compagnie Bancaire verse chaque année un dividende fixe de 10 F plus 
5 F d'avoir fiscal, mais procède régulièrement à des attributions gratuites d'actions, en fonction 
de ses résultats et de l'inflation. Les résultats par action ont été ajustés en fonction de ces attribu-
tions. 



Le choix des structures adop-
tées, création (avec ou sans 
partenaires) ou acquisition, 
reflète le pragmatisme qui 
caractérise l'évolution du 
Groupe depuis ses débuts. La 
Compagnie Bancaire, qui béné-

tion des réglementations ne 
sera pas complète. Entamé en 
1984, l'essaimage européen 
s'est accéléré en 1988 et 1989 
et la Compagnie Bancaire dis-
pose maintenant de plus de 
vingt implantations en Europe. 

Dans son développement 
à l'étranger, la Compagnie 
Bancaire utilise les atouts que 
lui confèrent sa structure 
décentralisée et sa spécialisa-
tion dans les métiers des ser-
vices financiers. Dans chaque 
pays, l'approche des différents 
marchés est faite par les socié-
tés compétentes qui créent 
ainsi leurs propres implanta-
tions. 
La décentralisation se prête 
bien à un développement sur 
des "niches" de marché et per-
met à la Compagnie Bancaire 
de conclure des accords avec 
des partenaires locaux de pre-
mier plan. 
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ficie d'une signature dont la 
qualité est reconnue par les 
agences internationales de 
notation, assure le refinance-
ment des filiales étrangères. 
L'ensemble de ces réalisations 
permet à la Compagnie Ban-
caire d'assurer sa présence en 
Europe. Elle peut ainsi bénéfi-
cier, dans chaque pays, des 
avantages compétitifs qui sub-
sisteront tant que l'harmonisa-

En 1990, les filiales euro-
péennes de la Compagnie Ban-
caire ont distribué 25 % des 
crédits nouveaux et leurs béné-
fices ont contribué pour près 
de 4 % aux résultats du Groupe. 



LOCABAIL 

Financement 
de Véquipement 
des entreprises 

Fondée en 1950, UFB LOCA-
BAIL propose un ensemble de 
solutions financières et de ser-
vices nationaux ou transnatio-
naux pour l'équipement et la 
gestion des entreprises, dans 
tous les secteurs de l'économie. 

En millions de francs 1990 1990/1989 

Crédits distribués en France (équipement professionnel) 
Factures acquises en France (affacturage) 
Encours géré, fin d'année, en France 

13 269 
6 321 

29 877,9 

-9% 
+ 24% 

+ 4 % 

Effectifs en France, en nombre 1 043 - 12 

Crédits distribués à l'étranger 
Factures acquises à l'étranger 
Encours géré, fin d'année, à l'étranger 

5 249 
1 668 

10 227 

+ 66 % 
+ 2% 

+ 31 % 

Effectifs à l'étranger, en nombre 415 + 17 

Résultat net d'exploitation consolidé, 
part de l'UFB LOCABAIL 162,1 -51 % 

Elle répond aux besoins de sa 
clientèle constituée essentielle-
ment de petites et moyennes 
entreprises par : 
- des contrats de crédit, de 
crédit-bail et de location finan-
cière pour le moyen terme, 
- des services d'affacturage et 
un compte de gestion de tréso-

rerie rémunéré pour le court 
terme. 

Elle est le partenaire de plus de 
15 000 vendeurs de matériel. 
Internationale depuis 1985, 
elle dispose de six implanta-
tions en Europe, dont UFB 
Humberclyde, société britan-
nique acquise en août 1989. 

cetelem 

Financement 
de l'équipement 
des particuliers 

Créé en 1953, le groupe Cete-
lem est le premier spécialiste 
européen du crédit aux parti-
culiers. Il finance les achats des 
ménages par l'intermédiaire 
d'un réseau de plus de 25 000 
commerçants ou directement 
dans ses agences. Il propose 
des financements à tempéra-
ment, des prêts personnels et la 
carte Aurore, carte de crédit 
aux particuliers personnalisée 
aux couleurs de l'émetteur. 
Celle-ci compte plus de 3 mil-
lions de porteurs et est accep-
tée dans 100 000 points de 

vente. Cetelem mène depuis 
plusieurs années une politique 
active d'association et a créé, 
avec de grands groupes de la 

distribution, des établissements 
de crédit et des compagnies 
d'assurance, des sociétés com-
munes en France et à l'étranger. 

En millions de francs 1990 1990/1989 
Crédits distribués en France 
Encours géré, fin d'année, en France 

20 362 
31 019 

+ 5% 
+ 13 % 

Effectifs en France, en nombre 1 760 + 30 

Crédits distribués à l'étranger 
Encours géré, fin d'année, à l'étranger 

659 
602 

+ 41 % 
+ 62 % 

Effectifs à l'étranger, en nombre 161 + 42 

Résultat net d'exploitation consolidé, part de Cetelem 506,0 + 3% 

Cofica est en France la première 
société de crédit automobile 
indépendante des construc-
teurs. Elle finance sur le lieu de 
vente, grâce au Compte Budget 
Automobile, à des formules de 
crédit, de location avec option 
d'achat, de location longue 

durée et à la carte Aurore, les 
ventes de plus de 8 000 conces-
sionnaires et agents agréés 
de toutes marques avec les-
quels elle entretient des rela-
tions de partenariat. Elle pro-
pose également des produits de 
financement de bateaux et de 
caravanes. Elle est la principale 
filiale de Cetelem. 

En millions de francs 1990 1990/1989 

Crédits distribués 10 796 -6% 
Encours géré, fin d'année 15 590 + 4% 
Résultat net financier 232,4 + 9% 

Effectifs, en nombre 634 + 2 

Financements 
immobiliers 

Créée en 1951, l'UCB (Union 
de Crédit pour le Bâtiment) est 
spécialisée dans la distribution 
du crédit immobilier. Elle pro-
pose une large gamme de 
financements aux particuliers 
et aux entreprises : crédits pour 
l'acquisition, la construction ou 
la rénovation de logements et 
de locaux d'activité. 

Elle entretient des relations de 
partenariat avec plus de 30 000 
professionnels de l'immobilier 
et finance également leurs 
réalisations: crédits pour la 
promotion immobilière et la 
rénovation. 

L'UCB est implantée dans plu-
sieurs pays d'Europe. Sa filiale 
la plus importante, UCB 
Group, se situe en Grande-
Bretagne. 

En millions de francs 1990 1990/1989 

Crédits distribués en France 
Encours géré, fin d'année, en France 

18 022 
88 408 

-16 % 
+ 9% 

Effectifs en France, en nombre 1 859 -208 

Crédits distribués à l'étranger 
Encours géré, fin d'année, à l'étranger 

15 080 
33 880 

+ 14 % 
+ 75 % 

Effectifs à l'étranger, en nombre 1 026 + 341 

Résultat net d'exploitation consolidé, part de l'UCB -45,6 NS 



Assurance-vie 
et épargne 

CARDIF Créé en 1973, Cardif est un des 
principaux groupes privés d'as-
surance-vie et de capitalisation. 
Il propose aux particuliers des 
contrats d'épargne ou de place-
ment, des plans de prévoyance, 
ainsi que des contrats destinés 
aux emprunteurs des établisse-
ments de crédit. 
Il propose aux entreprises et à 

leurs salariés des contrats cou-
vrant les charges de retraite 
future, des régimes de pré-
voyance collective et des plans 
d'épargne. 
Ces produits sont distribués 
soit par l'intermédiaire des 
sociétés de la Compagnie 
Bancaire, d'autres banques ou 
de courtiers, soit directement. 
Cardif a établi des succursales 
dans trois pays d'Europe. 

En millions de francs 1990 1990/1989 

Primes émises 5 871 -5% 
Provisions techniques, fin d'année 29 869 + 17% 
Résultat net d'exploitation consolidé, part de Cardif 148,1 + 14 % 

Effectifs, en nombre 437 + 63 

CORTAL 
Créée en 1983, Cortal est une 
banque spécialisée dans les 
placements financiers. Elle 
propose à un large public 
d'épargnants un éventail de 
produits financiers assortis 
d'un service d'information et de 

conseil, dont le compte-chèque 
Optimal, qui offre aux parti-
culiers la rémunération de 
leurs dépôts à vue. Elle a été la 
première en Europe à privilé-
gier les techniques de marke-
ting direct pour la distribution 
de ses produits. 

îîinSINVIM 

Promotion 
immobilière 

Créée en 1961, la Sinvim est 
une des premières sociétés 
de promotion immobilière 
françaises. 
Elle réalise des opérations 
d'aménagement avec leurs 
équipements, des logements, 
des bureaux, des locaux d'acti-
vité, des surfaces commerciales 
et des espaces de loisirs. 

Promoteur généraliste, la 
Sinvim intervient le plus sou-
vent en direct en région pari-
sienne et en partenariat avec 
des promoteurs locaux ou 
spécialisés en province et à 
l'étranger. 
La Sinvim est également 
implantée en Espagne et en 
Italie. 

En millions de francs 1990 1990/1989 

Chiffre d'affaires traité 1 891 -31% 
Chiffre d'affaires, part de la Sinvim 1 400 - 39 % 
Résultat net consolidé, part de la Sinvim 165,3 + 40 % 

Effectifs, en nombre 167 + 4 

publics ou privés une gamme 
complète de prestations: 
études, maîtrise d'ouvrage, 
commercialisation, gestion et 
animation d'équipements com-
merciaux et d'ensembles multi-
fonctionnels. 
La Ségécé est implantée en 
Italie. 

est constitué pour l'essentiel 
de bureaux (70 %) et de centres 
commerciaux (20 %). Les im-
meubles de bureaux repré-
sentent à eux seuls 3,7 mil-
liards de francs et sont situés, 
pour le plus grand nombre, 
à Paris et en région parisienne. 

En millions de francs 1990 1990/1989 

Investissements 852 NS 
Valeur estimée du patrimoine 6 100 + 16% 
Bénéfice net 555,4 NS 

Effectifs, en nombre 60 0 

Par l'intermédiaire de la Fon-
cière de la Compagnie Ban-
caire, les sociétés du Groupe 
sont propriétaires de plus des 
deux tiers des locaux d'exploi-
tation qu'elles occupent. 

V7S0LVEG 
I UXATUN, VENTE ET GESTION D'IMMEUBtES 

La Solveg gère un patrimoine 
immobilier appartenant à des 
sociétés de la Compagnie 
Bancaire ou à des investisseurs 
extérieurs. 

SËGËCË 
COMPAGNIE BANCAIRE 

Filiale de la Sinvim et créée en 
1956, la Ségécé est un des 
principaux opérateurs français 
dans le secteur des centres 
commerciaux. Elle met à la dis-
position des collectivités 
locales et des organismes 

/&££/£/?/?£ 

Investissements 
immobiliers 

Issue en 1990 de la redistribu-
tion des activités de Locabail 
Immobilier, Klépierre est une 
société foncière spécialisée 
dans l'immobilier d'entreprise. 
Son patrimoine, estimé à plus 
de 6 milliards de francs, 
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Le résultat net 1990 de la 

Compagnie Bancaire provient : 

- pour 225 millions de 

francs des revenus de son 

portefeuille-titres ; 

- pour 160 millions de 

francs du produit de ses opé-

rations bancaires ; 

- pour 21 millions de francs 

de résultat net hors exploita-

tion d'opérations sur titres. 

Ce profit a été déterminé 

après déduction de toutes les 

charges, en particulier après 

provision de l'impôt. 

Produit net 
des opérations bancaires 
en millions de francs 
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avant et après répartition 

Caisse, Instituts d'émission, Trésor Public, comptes courants postaux 59 120 
Etablissements de crédit et institutions financières 62 276 499 

Comptes ordinaires 728 798 
Prêts et comptes à terme 61 547 701 

Bons du Trésor, pensions, achats fermes et créances négociables sur les marchés 77 861 041 
Crédits à la clientèle 3 593 026 

Créances commerciales 
Autres crédits à court terme 1 123 216 
Crédits à moyen terme 2 319 810 
Crédits à long terme 150 000 

Comptes débiteurs de la clientèle 1 479 668 
Valeurs à l'encaissement 2 269 
Comptes de régularisation et divers 3 927 093 
Titres reçus en pension livrée 
Opérations de transaction sur titres 78 937 
Titres de placement 44 274 
Titres de participation et de filiales 4 680 896 
Prêts participatifs 503 403 
Immobilisations 176 553 

Hors bilan 

(en millions de francs) 

Engagements reçus d'établissements de crédit 
et d'institutions financières 1 500 
Engagements d'ordre de la clientèle 
Swaps et autres instruments financiers à terme 72 884 

(en milliers de francs, au 31 décembre 1990) 

avant répartition après répartition 

Etablissements de crédit et institutions financières 30 828 504 30 828 504 
Comptes ordinaires 533 988 533 988 
Emprunts et comptes à terme 30 294 516 30 294 516 

Valeurs données en pension ou vendues ferme 19 633 200 19 633 200 
Comptes créditeurs de la clientèle 1 553 757 1 553 757 

Sociétés et entrepreneurs individuels 792 515 792 515 
Comptes ordinaires 596 495 596 495 
Comptes à terme 196 020 196 020 

Particuliers 245 311 245 311 
Comptes ordinaires 24 24 
Comptes à terme 245 287 245 287 

Divers 515 931 515 931 
Comptes ordinaires 80 611 80 611 
Comptes à terme 435 320 435 320 

Bons de caisse et créances négociables sur les marchés 48 527 354 48 527 354 
Comptes exigibles après encaissement 2 270 2 270 
Comptes de régularisation, provisions et divers 9 294 230 9 498 284 
Titres donnés en pension livrée - -
Opérations de transaction sur titres 85 782 85 782 
Emprunts obligataires 36 957 506 36 957 506 
Emprunts subordonnés 2 025 800 2 025 800 

Titres subordonnés remboursables 1 000 000 1 000 000 
Titres subordonnés à durée indéterminée 1 025 800 1 025 800 

Ecart de réévaluation (réserve réglementée) 47 552 47 552 
Réserves 3 279 414 3 481 483 

Prime d'émission 1 587 228 1 587 228 
Réserve légale 203 806 204 055 
Fonds de prévoyance 665 500 792 000 
Autres réserves 822 880 898 200 

Capital 2 040 545 2 040 545 
Report à nouveau 995 742 
Plus-values nettes 21 475 -
Bénéfice net de l'exercice (hors plus-values) 384 395 -

(en millions de francs) 

Engagements donnés à des établissements de crédit 
et des institutions financières 4 582 
Engagements en faveur de la clientèle 8 552 
Swaps et autres instruments financiers à terme 80 794 



Charges d'exploitation bancaire 19 969 923 
Charges sur opérations de trésorerie et opérations interbancaires 5 522 083 

Instituts d'émission, établissements de crédit et institutions financières 3 808 365 
Valeurs données en pension ou vendues ferme 1 696 130 
Bons du Trésor et créances négociables sur les marchés -
Commissions 17 588 

Charges sur opérations avec la clientèle 4 185 547 
Intérêts sur emprunts obligataires 3 320 816 
Intérêts sur emprunts participatifs ou subordonnés 181 854 
Autres charges d'exploitation bancaire 6 759 623 

Charges de personnel 40 199 
Impôts et taxes 13 340 
Charges générales d'exploitation 49 889 

Travaux, fournitures et services extérieurs 29 688 
Autres charges générales d'exploitation 20 201 

Dotations de l'exercice aux comptes d'amortissements 4 750 
Des primes de remboursement 3 915 
Des immobilisations 835 

Dotations de l'exercice aux comptes de provisions d'exploitation 36 998 
Provisions pour créances douteuses 4 122 
Provisions pour dépréciation du portefeuille-titres 26 875 
Autres provisions d'exploitation 6 001 

Créances irrécupérables couvertes par des provisions 16 300 
Charges exceptionnelles et charges sur exercices antérieurs 31 606 
Moins-values sur réalisations de titres 9 284 
Dotations de l'exercice aux comptes de provisions hors exploitation 29 786 

Provision pour investissement 1 184 
Provision pour contribution nette au fonds de péréquation de la participation du Groupe (1990) 5 841 
Autres provisions hors exploitation 22 761 

Contribution nette au fonds de péréquation du Groupe 10 699 
Participation (1990) 6 156 
Intéressement 4 543 

Provisions pour impôt 131 795 
Impôt sur les sociétés (hors plus-values) 123 577 
Impôt sur les plus-values 8 218 

Total du débit «> 20 750 439 
(1) dont dépenses de toute nature exclues des charges déductibles fiscalement : 1 384 

(en milliers de francs, exercice 1990) 

Produits d'exploitation bancaire 20 339 863 
Produits des opérations de trésorerie et opérations interbancaires 13 544 553 

Instituts d'émission, établissements de crédit et institutions financières 6 414 704 
Valeurs reçues en pension ou achetées ferme 7125 017 
Bons du Trésor et créances négociables sur les marchés 4 781 
Commissions 51 

Produits des opérations avec la clientèle 366 616 
Crédits à la clientèle 271 344 
Comptes débiteurs de la clientèle 95 272 
Créances douteuses ou litigieuses -

Produits des opérations diverses 6 428 694 
Produits du portefeuille-titres 296 601 

Dividendes bénéficiant du régime fiscal des sociétés-mères 182 589 
Sociétés du Groupe 182 583 
Autres sociétés 6 

Dividendes de sicomi 62 990 
Sociétés du Groupe 62 410 
Autres sociétés 580 

Dividendes soumis au régime fiscal général 15 255 
Sociétés du Groupe 11 434 
Autres sociétés 3 821 

Revenus d'obligations et autres revenus 35 767 
Plus-values sur cessions de titres de placement 5 
Produits accessoires 799 
Reprises de provisions d'exploitation devenues disponibles 35 178 

Provisions pour créances douteuses 120 
Provisions pour dépréciation du portefeuille-titres 23 870 
Reprises des autres provisions d'exploitation 11 188 

Reprises de provisions d'exploitation utilisées 17 177 
Reprises de provisions pour créances douteuses 16 300 
Reprises des autres provisions d'exploitation 877 

Produits exceptionnels et produits sur exercices antérieurs 21 957 
Plus-values sur réalisations de titres de participation et de filiales 22 877 
Reprises de provisions hors exploitation 15 982 

Sur contribution nette au fonds de péréquation de la participation du Groupe (1989) 6 261 
Pour investissement au titre de l'exercice 1984 706 
Autres provisions 9 015 

Total du crédit 20 750 439 



1986 1987 1988 1989 1990 

Caisse, Instituts d'émission, Trésor Public, 
comptes courants postaux 226 107 146 55 59 
Etablissements de crédit et institutions financières 19 387 24 807 36 441 49 789 62 276 

Comptes ordinaires 783 1 182 2 097 420 729 
Prêts et comptes à terme 18 604 23 625 34 344 49 369 61 547 

Bons du Trésor, pensions, achats fermes 
et créances négociables sur les marchés 41 400 51 975 56 577 69 413 77 861 
Crédits à la clientèle 258 1 293 1 549 1 740 3 593 

Créances commerciales - - - - -
Autres crédits à court terme 48 804 996 923 1 123 
Crédits à moyen terme 210 489 553 817 2 320 
Crédits à long terme - - - - 150 

Comptes débiteurs de la clientèle 501 809 644 1 065 1 480 
Valeurs à l'encaissement 48 6 8 8 2 
Comptes de régularisation et divers 379 1 034 1 763 2 534 3 927 
Titres reçus en pension livrée - - - - _ 

Opérations de transaction sur titres 25 177 5 4 79 
Titres de placement 34 106 24 24 44 
Titres de participation et de filiales 2 452 3 080 4 262 4 631 4 681 
Prêts participatifs 74 545 537 539 504 
Immobilisations 165 164 171 175 177 

Hors bilan 

1986 1987 1988 1989 1990 

Engagements reçus d'établissements de crédit 
et d'institutions financières 3 000 2 000 1 500 1 500 
Engagements d'ordre de la clientèle - _ _ _ _ 
Swaps et autres instruments financiers à terme 8 768 20 798. 43 849 72 884 

(cinq derniers exercices, en millions de francs, au 31 décembre, avant répartition) 

1986 1987 1988 1989 1990 

Etablissements de crédit et institutions financières 29 054 34 262 30 482 33 886 30 828 
Comptes ordinaires 1 274 252 919 681 534 
Emprunts et comptes à terme 27 780 34 010 29 563 33 205 30 294 

Valeurs données en pension ou vendues ferme 14 156 19 213 16 013 19 973 19 633 
Comptes créditeurs de la clientèle 1 103 1 185 1 550 1 61.6 2 102 

Sociétés, entrepreneurs individuels 421 607 840 625 793 
Particuliers 282 273 246 237 245 
Divers 400 305 464 754 516 

Bons de caisse et créances négociables sur les marchés 3 181 10 928 23 116 33 342 48 527 
Comptes de régularisation, provisions et divers 3 247 3 929 4 890 6 240 9 297 
Titres donnés en pension livrée - - - - -

Opérations de transaction sur titres 170 203 120 35 86 
Obligations 10 727 10 647 19 550 27 162 36 958 
Obligations convertibles - - - - -

Emprunts subordonnés - - 2 212 2 158 2 026 
Titres subordonnés remboursables - - 1 000 1 000 1 000 
Titres subordonnés à durée indéterminée - - 1 212 1 158 1 026 

Ecart de réévaluation (réserve réglementée) 49 49 49 48 48 
Réserves 1 850 1 737 2 348 3 177 3 279 

Capital 1 173 1 409 1 409 2 038 2 041 
Report à nouveau 1 1 1 1 1 

Plus ou moins-values nettes à long terme 
ou exonérées de l'exercice 68 350 159 3 21 

Bénéfice net de l'exercice (hors plus ou moins-values) 170 190 228 298 384 

1986 1987 1988 1989 1990 

Engagements donnés à des établissements de crédit 
et des institutions financières 3 347 3 168 2 492 3 595 4 582 

Engagements en faveur de la clientèle 4 5 1 1 5 071 5 785 6 960 6 960 

Swaps et autres instruments financiers à terme - 8 494 20 665 46 523 80 794 



1986 1987 1988 1989 1990 

Charges d'exploitation bancaire 5 916 7 073 9 302 13 376 19 979 

Charges sur opérations de trésorerie 
et opérations interbancaires 3 991 4 418 4 560 4 738 5 522 

Instituts d'émission, établissements de crédit 
et institutions financières 2 474 2 996 3 088 3 292 3 808 

Valeurs données en pension ou vendues ferme 1 509 1 409 1 454 1427 1 696 

Commissions 8 13 18 19 18 

Charges sur opérations avec la clientèle 267 752 1 607 2 631 4 186 

Intérêts sur emprunts obligataires 1 480 1 431 1 749 2 469 3 321 

Intérêts sur emprunts participatifs ou subordonnés - - 90 192 182 

Autres charges d'exploitation bancaire 178 472 1 296 3 346 6 768 

Charges de personnel 31 30 34 38 40 

Impôts et taxes 10 8 10 10 13 

Charges générales d'exploitation 45 38 51 59 50 

Travaux, fournitures et services extérieurs 22 20 32 31 30 

Autres charges générales d'exploitation 23 18 19 28 20 

Dotations de l'exercice aux amortissements 3 3 4 5 5 

Excédent des provisions d'exploitation 
constituées sur les provisions reprises 55 324 8 1 

Charges exceptionnelles 86 82 64 16 32 

Dotations de l'exercice aux provisions hors exploitation 33 5 17 9 30 

Participation des salariés et intéressement 18 8 3 8 11 

Impôt sur les sociétés 89 2 40 114 132 

Total du débit 6 524 8 113 9 912 13 944 20 698 

(cinq derniers exercice; , en millions de francs) 

1986 1987 1988 1989 1990 

Produits d'exploitation bancaire 6 401 7 457 9 688 13 920 20 636 

Produits des opérations de trésorerie 
et opérations interbancaires 5 738 6 544 7 925 10 194 13 545 

Instituts d'émission, établissements de crédit 
et institutions financières 1 884 2 088 2 807 4 259 6 415 

Valeurs reçues en pension ou achetées ferme, 
bons du Trésor, créances négociables 3 854 4 456 5 118 5 935 7 130 

Commissions _ _ _ - -

Produits des opérations avec la clientèle 68 99 180 192 366 

Crédits à la clientèle 20 77 119 144 271 

Comptes débiteurs de la clientèle 48 22 61 48 95 

Produits des opérations diverses 406 641 1 375 3 289 6 429 

Produits du portefeuille-titres 189 173 208 245 296 

Dividendes bénéficiant du régime fiscal 
des sociétés-mères 119 98 110 152 182 

Dividendes de sicomi 39 41 54 56 63 

Dividendes soumis au régime fiscal général 10 20 27 17 15 

Revenus d'obligations et autres revenus 21 14 17 20 36 

Produits accessoires 6 9 3 1 1 

Excédent des provisions d'exploitation reprises 
sur les provisions constituées _ _ 133 _ _ 

Produits exceptionnels 102 632 82 14 45 

Reprises des provisions hors exploitation 15 15 6 9 16 

Total du crédit 6 524 8 113 9 912 13 944 20 698 

■ 

■ 



(en francs, au 31 décembre 1990) 

Nombre de titres détenus % du capital Valeur d'inventaire 
Filiales 

Sociétés françaises 
Klécinq 2 826 820 99,93 884 261 323 
Kléber Portefeuille 2 826 411 50,00 847 923 313 
UCB 2 936 229 34,47 490 825 389 
UFB LOCABAIL 3 433 895 65,79 412 795 425 
Klépierre 1 165 436 33,14 378 681 864 
Cardif SA. 1 549 428 50,68 364 623 273 
Cetelem 4 264 908 67,44 330 646 102 
Financière Kléber 985 498 98,55 107 678 464 
CB Pierre 1 424 999 95,00 142 499 900 
Sinvim 631 794 34,88 96 566 744 
Cortal 1 163 998 97,00 98 416 031 
Cortal bons de souscription 74 095 - 754 280 
Secmame 96 955 57,00 18 868 602 
SIS Croissance S.A. 44 999 51,84 4 499 900 
Autres filiales françaises 6 210 797 

Sociétés étrangères 
CBUK 13 717 051 27,84 298 996 645 
Fimestic 54 000 15,00 28 458 900 
Union de Creditos Inmobiliarios 800 000 50,00 21 476 350 
UCB Credicasa 304 000 16,00 14 367 696 
UFB Espana 200 000 20,00 10 696 700 
UCB Socabail Immobiliare 150 000 15,00 6 877 120 
UFB Leasing Italia 140 000 14,00 6 363 000 
Autres filiales étrangères 4 041 647 

Participations 
Sociétés françaises 

Avenir Participation 170 185 10,01 20 522 750 
Sociétés immobilières (SCI et SAI) 1 506 900 
Autres participations françaises 5 089 626 

Sociétés étrangères 
Dreyfus 360 000 0,72 25 792 020 
Corporaciôn Financiera Hispamer 100 000 1,00 34 184 279 
Findomestic 25 000 5,00 12 383 079 
UFB Ace Leasing 3 000 10,00 4 887 488 
Autres participations étrangères 705 

Les participations dans la Foncière de la Compagnie Bancaire (125,6 MF), sociétés propriétaires d'immeubles affectés à l'usage du Groupe, 
ainsi que celle dans Logibail (14,4 MF), société propriétaire d'immeubles loués à des tiers, ne figurent pas dans le porte-feuille de 
participations mais sont comprises dans les immobilisations. 

Valeur d'inventaire Prêts et avances 
des titres détenus consentis 

par la Société et 
non remboursés (1) 

(en milliers de francs) 

Montants des Dividendes encaissés 
cautions et avals par la Société 

fournis au cours 
par la Société de l'exercice 

Filiales : 50 % au moins du capital détenus 
par la Compagnie Bancaire 

Filiales françaises 3 216 071 42 925 896 3 472 805 181 433 
Filiales étrangères 102 - 743 705 -

Participations : 10 à 50 % du capital détenus 
par la Compagnie Bancaire 

Dans les compagnies françaises 989 594 45 892 922 915 785 102 228 
Dans les sociétés étrangères 396 064 272 920 645 799 -

(1) Y compris les refinancements par pension ou escompte. 

(article 356 de la loi sur les sociétés commerciales) (en francs) 

Acquisitions ou souscriptions effectuées au cours de l'exercice ayant eu pour effet 
d'assurer une participation égale ou supérieure à 10 % du capital des sociétés concernées. 

18,00 % du capital UFB Factoring Italia avec 36 000 actions 1 646 640 
51,84 % du capital SIS Croissance avec 44 999 actions 4 999 900 
99,76 % du capital KLE 23 avec 2 494 actions 249 400 



(au cours des cinq derniers exercices, articles 133-135 et 148 du décret sur les sociétés commerciales) 

1986 1987 1988 1989 1990 

Situation financière en fin d'exercice 
Capital social (en milliers de francs) 1 173 505,1 1 408 705,8 1 408 850,8 2 038 054,2 2 040 545,1 
Nombre d'actions émises 11 735 051 14 087 058 14 088 508 20 380 542 20 405 451 

Résultat global des opérations effectives 
(en milliers de francs) 

Chiffre d'affaires hors taxes 6 405 950 7 461 708 9 691 449 13 921 317 19 180 211 
Bénéfices avant impôt, amortissements 
et provisions (hors plus ou moins-values) 315 256 150 484 308 960 430 309 535 983 
Impôts sur les bénéfices 74 131 1 997 39 945 112 690 123 577 
Bénéfices après impôts, amortissements 
et provisions (hors plus ou moins-values) 170 277 190 126 228 638 298 190 384 395 
Plus ou moins-values nettes, à long terme 
ou exonérées 67 663 413 514 210 439 2 684 21475 
Montant des bénéfices distribués 117 351 140 871 140 885 203 805 204 054 

Dividende versé à chaque action (en francs) 
Avoir fiscal non compris 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 
Avoir fiscal compris 15.00 15.00 15,00 15,00 15,00 

Résultat des opérations réduit à une seule action 
ajustée (1) (en francs) 

Bénéfice après impôt, 
mais avant amortissements et provisions 13,77 8,41 15,10 15,23 19,59 
Bénéfice après impôt, 
amortissements et provisions 9,72 10,77 12,84 14,30 18,26 
Dividende par action ajustée 

Avoir fiscal non compris 6,74 8,08 8,08 10,00 10,00 
Avoir fiscal compris 10,10 12,12 12,12 15,00 1 15,00 

Personnel 
Nombre de salariés au 31 décembre (2) 36 29 24 24 22 
Montant de la masse salariale 
(en milliers de francs) 18 207 18 895 23 003 24 985 26 614 
Montant des sommes versées 
au titre des avantages sociaux 
(sécurité sociale, œuvres sociales, etc.) 
(en milliers de francs) 12 616 9 710 11 166 13 341 13 584 

(1) Les opérations financières de nature à affecter le capital social et à rendre nécessaire un ajustement des résultats par action sont détaillées en 
bas de page. 

(2) Sont seuls dénombrés les salariés qui constituent le personnel propre de la Compagnie Bancaire. Celle-ci supporte également une partie de la 
rémunération de salariés d'autres sociétés du Groupe travaillant partiellement pour la Compagnie Bancaire. 

Opérations de nature 
Attributions gratuites 
d'actions libérées par 
capitalisation de réserves 
La Compagnie Bancaire a émis et 
attribué gratuitement à ses action-
naires des actions libérées par ca-
pitalisations de sommes prélevées 
sur les réserves : 

2 347 415 en 1987, attribuées à 
raison d'une action nouvelle pour 
cinq anciennes, 

3 381 940 en 1989, attribuées à 
raison d'une action nouvelle pour 
cinq anciennes. 

affecter le capital soci 
Emissions d'actions 
souscrites en numéraire 
La Compagnie Bancaire a émis des 
actions qui ont été souscrites en 
espèces : 

1 303 079 en 1986 au prix de 
600 francs chacune, 

2 818 283 en 1989 au prix de 
420 francs chacune. 

Attributions et exercices 
d'options 
La Compagnie Bancaire attribue 
périodiquement aux salariés des 
sociétés de son Groupe des options 
leur donnant droit à la souscrip-
tion d'actions. De 1986 à 1989, 

l 
elle a ainsi attribué à ses salariés 
415 250 options de souscription. 
En 1990, elle leur en a de nouveau 
attribué 190 300. 
Ces options ont donné lieu à 
l'émission de 7 333 en 1986, de 
4 592 en 1987, de 1 450 en 1988, 
de 91 811 en 1989 et de 24 909 en 
1990. 
La levée des options en cours en-
traînerait l'émission de 643 109 ac-
tions supplémentaires. 

Les comptes de la Compagnie 
Bancaire ont été établis 
conformément aux disposi-
tions du règlement comptable 
applicable aux banques. 
Les notes annexées aux états 
financiers précisent les prin-
cipes comptables et les mé-
thodes d'évaluation retenues 
pour l'établissement du bilan 
et du compte de résultat. 

Mm 

Conversion 
des opérations 

libellées 
en devises 

Ces opérations suivent les 
règles édictées par le règle-
ment n° 89.01 du Comité de 
la Réglementation Bancaire. 
Les éléments d'actif, de passif 
et de hors bilan sont convertis 
en francs au taux de change 
en vigueur à la date d'arrêté 
des comptes. 
Les produits et charges cou-
rus en monnaies étrangères 
sont convertis en francs au 
cours du dernier jour du mois 
de leur enregistrement. 
Les gains ou pertes de 
change, qu'ils soient latents 
ou définitifs, sont constatés 
en fin de période au compte 
dé résultat et constituent le 
résultat de change. 
Les reports ou déports consta-
tés lors de la conclusion des 
contrats de change à terme 
sont appréhendés en résultat 
prorata temporis. 
La contrevaleur en francs 
des postes d'actif et de 
passif en devises s'élevait 
respectivement à 40 390 MF 
et 36 782 MF à la clôture de 
l'exercice. 

Provisions 
non affectées 

à la couverture 
de risques 
spécifiques 

La provision pour investis-
sement et la provision pour 
risques forfaitaires ne cou-
vrent pas de risques spéci-
fiques et peuvent être consi-
dérées comme ayant le 
caractère de réserves. A l'ar-
rêté des comptes de 1990 leur 
montant s'élevait à 23,9 MF 

(L 

Titres 
de placement et 
de transaction 

En application du règlement 
88.03 du Comité de la Régle-
mentation Bancaire, les va-
leurs mobilières destinées à 
être détenues moins de 
6 mois ont été évaluées au 
cours du marché. 

Il n'a pas été fait usage de la 
faculté donnée aux établisse-
ments de crédit par l'instruc-
tion 87.06 de la Commission 
Bancaire d'immobiliser une 
partie du portefeuille d'obli-
gations et de ne pas consti-
tuer de provisions pour les 
moins-values potentielles cor-
respondantes. Les obligations 
ont été évaluées au plus bas 
de leur prix de revient et de 
leur valeur boursière. 

Titres 
de participation 

et de f il i al es 

Les titres de participation et 
de filiales consolidées, ins-
crites ou non à la cote 
officielle, acquis avant le 31 
décembre 1976, sont compta-
bilisés à leur valeur d'utilité, 
telle qu'elle a été établie lors 
de la réévaluation intervenue 
en 1978. 
Les titres acquis postérieure-
ment au 31 décembre 1976 
sont portés au bilan à leur 
prix de revient. 
A la clôture de l'exercice, il a 
été procédé à une estimation 
des titres de participation sur 
la base des éléments d'appré-
ciation généralement admis. 
Si la valeur estimée était infé-
rieure à la valeur comptable 
nette, une provision pour dé-
préciation a été constituée à 
hauteur de l'écart constaté. 



Immobilisations 

Les immobilisations sont 
principalement constituées 
par les titres de la Foncière de 
la Compagnie Bancaire, so-
ciété propriétaire des im-
meubles d'exploitation du 
Groupe. 

Engagements 
sociaux 

Les engagements sociaux, dé-
finis par l'Accord de Groupe 
de la Compagnie Bancaire 
sont constitués des indemni-
tés de fin de carrières, des ré-
gimes de retraite temporaire 
et du régime de retraite à 
prestations définies des cadres 
de direction. Ces engage-
ments sont couverts par des 
contrats auprès d'une compa-
gnie d'assurance. Ils sont éva-
lués, avec le concours d'un 
cabinet d'études actuarielles, 
sur la base des droits acquis 
en fin d'exercice corrigés sta-
tistiquement pour prendre en 
compte une évolution des sa-
laires égale à l'inflation esti-
mée à 3%, les probabilités gé-
nérales relatives à la mortalité 
et celles observées au sein du 
Groupe pour la rotation du 
personnel ainsi que l'exercice 
des droits pour les régimes 
optionnels. Les droits ainsi 
calculés sont actualisés au 
taux de 6% à l'exception de 
ceux qui ouvrent le bénéfice 
d'une rente de longue durée 
pour lesquels la réglementa-
tion impose un taux de 4,5%. 

Intérêts des titres 
subordonnés à 

durée indéterminée 

Sur le produit (200 M$) de 
son émission de titres subor-
donnés à durée indéterminée 
de juillet 1988, la Compagnie 
Bancaire a prélevé et versé 
aux souscripteurs 56 M$ à 
titre d'intérêts payés d'avance 
pour la période qui débutera 
au terme de la quinzième 
année. Ces intérêts sont enre-
gistrés dans un compte de ré-
gularisation à l'actif du bilan. 
Au terme de chaque semestre, 
les intérêts dus aux porteurs 
des titres sont partagés en 
deux parts : la première, pro-
portionnelle aux 144 M$ ef-
fectivement disponibles, est 
enregistrée comme une 
charge de la période; la se-
conde, proportionnelle aux 
56 M$ versés dès la souscrip-
tion, est considérée comme 
un accroissement de ces inté-
rêts payés d'avance et ne pèse 
pas sur le résultat de la pé-
riode. 

Opérations 
sur instruments 

financiers 
à terme 

Ces opérations, constituées 
pour l'essentiel de swaps de 
taux d'intérêt et/ou de de-
vises, accessoirement de 
F.R.A., d'options sur taux 
d'intérêt et de contrats 
MATIF, ont toutes été enga-
gées en vue de couvrir les ef-
fets de fluctuations de prix ou 
de taux d'intérêt. 
Les opérations à terme en de-
vises non encore dénouées à 
la clôture de l'exercice, s'éle-
vaient à 49 194 MF dont 
26 830 MF au titre d'opéra-
tions de couverture de 
change, toutes réalisées de gré 
à gré. 

Intégration 
fiscale 

Le groupe d'intégration fiscale 
constitué en 1988 entre la 
Compagnie Bancaire, Cortal, 
Gerfonds, Kléber Portefeuille, 
Financière Kléber et Klécinq 
n'a pas été modifié. Limpôt 
est calculé globalement sur la 
somme algébrique des résul-
tats bénéficiaires ou défici-
taires des sociétés intégrées 
en application des disposi-
tions réglementaires. 

Structure du re financement (durée restant à courir) 

(en millions de francs) inférieure de 1 à plus de 
ou égale à 1 an 5 ans 5 ans 

Emprunts sur le marché 48 985 37 854 3 404 
Emprunts obligataires 4 555 18 191 14 211 
Emprunts subordonnés - - 2 026 
Autres emprunts 5 567 2 629 400 



Bilans consolidés des cinq derniers exercices 
1986 1987 1988 1989 1990 

Caisse, Instituts d'émission, comptes courants postaux, 
établissements de crédit et institutions financières 3 860 3 432 2 994 3 258 2 518 
Concours à la clientèle 20 584 22 627 25 506 32 488 35 960 

Crédits à l'équipement 8 858 8 365 8 089 8 949 9 431 
Matériels donnés en crédit-bail 10 458 12 342 14 985 20 161 22 900 
Matériels donnés en location 963 1 301 1 578 1 939 2 222 
Affacturage 305 619 854 1 439 1 407 

Prêts participatifs 239 - - - -
Chèques et effets à l'encaissement 2 190 2 501 2 466 3 058 3 992 
Comptes de régularisation et divers 528 869 914 1 068 1 164 
Titres de participation et de placement 161 94 172 302 473 
Immobilisations 211 210 607 640 84 

Résultats consolidés des cinq derniers exercices 
1986 1987 1988 1989 1990 

(en millions de francs) 

Produits, nets de charges, des opérations commerciales 1 218 1 254 1 277 1430 1 543 
+ Revenus du portefeuille-titres + 16 _ + 14 + 12 + 16 
- Charges d'exploitation -743 -770 -813 - 1 021 -1400 
+ Quote-part dans les résultats nets des sociétés 

mises en équivalence + 2 + 3 + 4 + 5 + 21 
Résultat brut d'exploitation 493 487 482 426 180 
- Impôt -237 -221 -174 -90 -4 
Résultat net d'exploitation 256 266 308 336 176 
- Part des tiers associés dans les filiales + 3 - 1 -2 -8 - 14 

Résultat net hors exploitation -2 15 125 2 21 
- Part des tiers associés dans les filiales _ _ _ + 8 + 8 
Part de l'UFB LOCABAIL -2 15 125 10 29 

Résultat net total 254 281 433 338 197 
- Part des tiers associés dans les filiales + 3 - 1 -2 _ -6 
Part de l'UFB LOCABAIL 257 280 431 338 191 

(en millions de francs, au 31 décembre, après répartition) 

1986 1987 1988 1989 1990 

Instituts d'émission, établissements de crédit 
et institutions financières 17 841 19 293 22 375 28 338 31 051 
Comptes d'entreprises, particuliers et divers 411 525 668 1 014 771 
Comptes exigibles après encaissement 2 175 2 728 1 763 2 335 3 375 
Comptes de régularisation et divers 1 865 2 198 2 190 2 479 2 787 
Emprunts obligataires 3 244 2 844 2 750 2 672 2 481 
Emprunts participatifs 430 130 133 133 103 
Fonds propres 1 807 2 015 2 780 3 803 3 623 

Part des tiers dans les fonds propres des filiales 10 22 7 316 346 
Part de l'UFB LOCABAIL 1 797 1 993 2 773 3 487 3 277 

Compte d'exploitation consolidé de l'exercice 1990 

(en millions de francs) 

Produits et charges des opérations commerciales 3 489 5 032 
Opérations bancaires traitées avec la clientèle 31 4 236 

Intérêts et commissions sur les crédits 1 443 
Intérêts comptes clientèle, certificats de dépôt et assimilés 31 
Loyers nets des matériels donnés en crédit-bail 2 793 

Autres opérations ou activités courantes 55 376 

Produits des opérations de location simple 277 

Prestations de services, accessoires et divers 55 99 

Opérations de trésorerie et opérations interbancaires 3 403 420 

Revenus du portefeuille-titres 16 

Charges d'exploitation 1 400 

Frais généraux 914 

Charges de personnel 449 

Impôts et taxes 44 

Autres frais généraux 421 

Dotations aux comptes d'amortissements 19 

Pertes et dotations aux provisions pour risques et charges 457 

Participation et intéressement des salariés 10 

Quote-part dans les résultats nets des sociétés mises en équivalence 21 

Résultat brut d'exploitation (solde créditeur) 180 

Total 5 069 5 069 



Bilans consolidés des cinq derniers exercices 
1986 1987 1988 1989 1990 

Caisse, Instituts d'émission, comptes courants postaux, 
établissements de crédit et institutions financières 2 020 2 194 2 149 2 168 1 665 

Concours à la clientèle 24 255 30 313 35 905 39 512 41 646 

Crédits à l'équipement des ménages 22 668 27 937 31 449 33 853 37 397 

Matériels donnés en crédit-bail 1 363 2 240 4 375 5 586 4 023 

Matériels et immeubles donnés en location 224 136 8.1 73 226 

Comptes de régularisation et divers 519 590 966 749 692 

Titres de participation et de placement 127 210 304 378 820 

Immobilisations 278 286 472 516 128 

Résultats consolidés des cinq derniers exercices 
1986 1987 1988 1989 1990 

(en millions de francs) 

Produits, nets de charges, des opérations commerciales 2 304 2 614 3 053 3 251 3 502 

+ Revenus du portefeuille-titres + 16 + 9 + 11 + 9 + 18 

- Charges d'exploitation -1 678 -2 025 -2 401 -2 452 -2 791 

+ Quote-part dans les résultats nets des sociétés 
mises en équivalence _ + 24 + 27 + 33 + 54 

Résultat brut d'exploitation 642 622 690 841 783 

- Impôt -294 -252 -283 -353 -283 

Résultat net d'exploitation 348 370 407 488 500 

- Part des tiers associés dans les filiales - - + 2 + 4 + 6 

Résultat net hors exploitation - 1 1 12 11 35 

- Part des tiers associés dans les filiales - - - - -
Part de Cetelem - 1 1 12 11 35 

Résultat net total 347 371 419 499 535 

- Part des tiers associés dans les filiales - - + 2 + 4 + 6 

Part de Cetelem 347 371 421 503 541 

(en millions de francs, au 31 décembre, après répartition) 

1986 1987 1988 1989 1990 

Instituts d'émission,.établissements de crédit 
et institutions financières 20 374 25 528 29 911 32 856 33 033 

Comptes d'entreprises, de particuliers et divers 49 241 446 319 537 

Comptes de régularisation et divers 1 091 1 272 1 186 1 522 1 758 

Emprunts obligataires 3 807 4 349 5 027 4 957 5 357 

Emprunts subordonnés (TSR) - - 500 500 800 

Fonds propres 1 878 2 203 2 726 3 169 3 466 

Part des tiers dans les fonds propres des filiales 1 2 7 23 17 

Part de Cetelem 1 877 2 201 2 719 3 146 3 449 

Compte d'exploitation consolidé de l'exercice 1990 

(en millions de francs) 

Produits et charges des opérations commerciales 4 274 7 776 

Opérations bancaires traitées avec la clientèle 29 6 899 

Intérêts et commissions sur les crédits 6 181 

Intérêts comptes clientèle, certificats de dépôt et assimilés 29 

Loyers nets des matériels donnés en crédit-bail 718 

Autres opérations ou activités courantes 55 374 

Produits des opérations de location simple 51 

Prestations de services, accessoires et divers 55 323 

Opérations de trésorerie et opérations interbancaires 4 190 503 

Revenus du portefeuille-titres 18 

Charges d'exploitation 2 791 

Frais généraux 2 040 

Charges de personnel 770 

Impôts et taxes 126 

Autres frais généraux 1 143 

Dotations aux comptes d'amortissements 24 

Pertes et dotations aux provisions pour risques et charges 684 

Participation et intéressement des salariés 43 

Quote-part dans les résultats nets des sociétés mises en équivalence 54 

Résultat brut d'exploitation (solde créditeur) 783 

Total 7 848 7 848 



Bilans consolidés des cinq derniers exercices 
1986 1987 1988 1989 1990 

Caisse, Instituts d'émission, comptes courants postaux, 
établissements de crédit et institutions financières 4 556 3 006 4 157 2 281 4 480 
Concours à la clientèle 61355 67 916 77 290 94 793 116 264 

Immobiliers 59 893 66 234 75 018 91 039 109 351 
A l'équipement 89 71 57 49 51 

Crédits-bails et locations 737 865 1 381 3 004 6 310 
Matériels donnés en crédit-bail 454 246 138 806 680 
Immeubles donnés en crédit-bail 193 552 1 092 1 977 5 610 
Immeubles donnés en location 90 67 151 221 20 

Participation à des opérations de promotion immobilière 385 345 350 329 122 
Prêts participatifs - 26 55 - -
Affacturage 251 375 429 372 430 

Titres de participation et de placement 137 133 150 162 418 
Immobilisations 354 393 442 443 263 

Résultats consolidés des cinq derniers exercices 

1986 1987 1988. 1989 1990 
(en millions de francs) 

Produits, nets de charges, des opérations commerciales 2 298 2 225 2 072 2 541 2 974 
+ Revenus du portefeuille-titres + 31 + 27 + 28 + 26 + 27 
- Charges d'exploitation -1 752 -1 951 -2 079 - 2 416 -2 980 
+ Quote-part dans les résultats nets des sociétés 

mises en équivalence _ * W V ■•- — W* — _ + 21 
Résultat brut d'exploitation 577 301 21 151 42 
- Impôt -256 - 136 + 12 -61 -71 
Résultat net d'exploitation 321 165 33 90 -29 
- Part des tiers associés dans les filiales -3 -5 -14 -22 -17 

Résultat net hors exploitation - 58 12 1 24 
- Part des tiers associés dans les filiales - - - - -
Part de l'UCB - 58 12 1 24 

Résultat net total 321 223 45 91 -5 
- Part des tiers associés dans les filiales -3 -5 - 14 -22 -17 
Part de l'UCB 318 218 31 69 -22 

(en millions de Francs, au 31 décembre, après répartition) 

1986 1987 1988 1989 1990 

Instituts d'émission, établissements de crédit 
et institutions financières 51 856 55 334 59 566 74 841 96 253 
Comptes d'entreprises, de particuliers et divers 4 366 4 057 4 384 3 923 3 194 

Comptes à vue et à échéance, bons des sociétés financières 391 703 1 307 1 082 537 
Fonds de répartition CFEC 3 975 3 354 3 077 2 841 2 657 

Comptes de régularisation et divers 3 084 2 891 2 705 2 483 3 473 
Emprunts obligataires 5 048 7 222 12 476 13 654 16 199 
Emprunts subordonnés (TSR) - - 1 000 1 000 1 353 
Emprunts participatifs 150 150 150 150 150 
Fonds propres 2 747 2 884 3 113 3 353 3 396 

Part des tiers dans les fonds propres des filiales 34 51 83 338 349 
Part de l'UCB 2 713 2 833 3 030 3 015 3 047 

Compte d'exploitation consolidé de l'exercice 1990 

(en millions de francs) 

Produits et charges des opérations commerciales 11 610 14 584 
Opérations bancaires traitées avec la clientèle 16 13 710 

Intérêts et commissions sur les crédits 13 052 
Intérêts comptes clientèle, certificats de dépôt et assimilés 16 
Loyers nets des immeubles et matériels donnés en crédit-bail 658 

Autres opérations ou activités courantes 55 235 
Produits des opérations de promotion immobilière 119 
Prestations de services, accessoires et divers 55 116 

Opérations de trésorerie et opérations interbancaires 11 539 639 
Revenus du portefeuille-titres 27 
Charges d'exploitation 2 980 

Frais généraux 1 935 
Charges de personnel 962 
Impôts et taxes 120 
Autres frais généraux 853 

Dotations aux comptes d'amortissements 58 
Pertes et dotations aux provisions pour risques 955 
Mouvements sur autres provisions pour pertes et charges 17 
Participation et intéressement des salariés 15 

Quote-part dans les résultats nets des sociétés mises en équivalence 21 
Résultat brut d'exploitation (solde créditeur) 42 

Total 14 632 14 632 




